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PRESIDENCE DE M . GUY DUCOLONE,

vice-président.

La stance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. ie président . La séance est ouverte.

-- 1 —

FIXATION DE L 'ORDRE DU JOUR

M. le président . La conférence des présidents a établi comme
suit l'ordre du jour des séances que l ' Assemblée tiendra jus-
qu ' au mardi 14 juin 1983 inclus.

Ce soir :
Discussion, en quat r ième et dernière lecture, du projet

portant abrogation et révision de la loi du 2 février 1981.
dite

	

Sécurité et liherte

Rapport de la commission mixte paritaire sur le projet
relatif à l'intégration des agent; non titulaires de l'Etat

Suite du projet sin' l'enseignement supérieur .

Mercredi 1'' juin 1983:

A neuf heur es trente :

Projet sur les garanties de ressources des travailleurs
privés d'emploi.

A quinze heures, après les questions au Gouvernement, et
vingt et une heures tente :

Suite du projet su' l'enseignement supérieur.

Jeudi 2 juin 1983 :

A quinze heur es :

Suite du projet sur l'enseignement supérieur.

A vingt et une heures trente :

Proposition de M. Forni sur une souscription nationale en
faveur de la Polynésie française ;

Suite du projet su' l'enseignement supérieur .

Vendredi :', juin 1983:

A neuf heures trente
Qtestions orales sans débat.

A quinze heures et vingt et une heures trente
Suite du projet sur l ' enseignement supérieur.

Samedi 4 juin 1983 . à neuf heures trente, quinze heures et vingt
et une heures trente:

Suite (lu projet sur l'enseignement supérieur.

Lundi 6 juin 1983, à dix heures, quinze heures et vingt et une
heures trente ;

Mardi 7 juin 1983 . à neuf heures trente, seize heures et vingt
et une heures trente ;

8 juin 1983:

heures trente

Proposition, adoptée par le Sénat, sur la répartition des
compétences.

A quinze heures, après les questions au
vingt et une heu res trente :

Projet sur la fiscalité des entreprises.

Jeudi 9 juin 1983, à quinze heures et vingt et

INC' Plan.

Vendredi 10 juin 1983:

A neuf heures trente :

Questions orales sans débat.

A quinze heur es et vingt et une heures trente et

Samedi 11 juin 1983,
vingt et une heures

Suite du Ix' Plan.

Mardi 14 juin 1983 . à
heur es trente :

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en troisième et nouvelle lecture de la proposition
sur les caisses d'épargne ;

Evenluellement, discussion . en deuxième lecture . du projet
sur les chambres régionales des comptes

Projet si' les caisses de mutualité sociale agricole :

Discussion . en deuxième lecture, du projet sur la protection
des victimes;

Projet, adopté par le Sénat, sur la vente des logements
H .L .M .;

Projet, adopté par le Sénat, sur Li sauvegarde de la vie
humaine en mer

Discussion, en (ieuxü'me lecture, du projet sur la pollution
de la mer par les hyct'o carbures :

Discussion, en deuxième lecture, du projet sur l'égalité
professionnelle.

D ' aut re part le Gouvernement a d ' ores et déjà informé la
conférence des présidents qu'un débat de politique ét r angère
aurait lieu le mercredi 15 juin, après-midi, après les questions
art Gouvernement, et soir.

ABROGATION DE LA LOI DU 2 FEVRIER 1981 ET REVISION
DE CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE PENAL ET DU
CODE DE PROCEDURE PENALE

Discussion, en quatrième et dernière lecture, d'un projet de loi.

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 26 mai 1983.

Monsieur le président,

,l ' ai l'honneur de vous tr ansmettre cl-joint le texte du projet de
loi portant abrogation ou révision de certaines dis,msitions de la loi
n" 81-82 du 2 février 1981 et complétant certaines dispositions du
code pénal et du code de procédure pénale, adopté par l'Assemblée
nationale en nouvelle lectur e dans sa séance du 17 niai 1983 et
modifié par le Sénat dans sa séance du 26 mai 983.

Mercredi

A neuf

etGouvernement,

une heures trente :

à neuf heures trente, quinze
trente :

heures et

dix heures . seize heures et vingt et une
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Conformen>ent aux dispositions de l'article 45, raines 4 de la
Constitution, je demande a l'Assenlhlee de bien foutoir statuer
définitivement.

Je vous prie d'agréer . Inonde.. le président, l'assurante de nui
haute eonsidcratiun.

En ennsequence, l ' ordre élu hm,' appelle la discussion de ce
projet de loi en quatrL'inc _t dernière lecture.

La parole est à M . Forni, pri'sldent et rappo rteur de la conants-
;ion des lois constitutionnelles . de la Iegishttuun e t de l 'atiminis-
(ration gcner :de de la Rcpubhquc.

M. Raymond Forni, prc`srlest de la comm ission , rapporteor.
Monsieur le président, monsieur le garde des s eaux, nies c-tiers
collègues, lorsque le suis arrivé en seance et que t'ai pris connais-
sauter du proeranune de ' a stras, . ,i rai constata' que deux parie
mentatres de l'opposition r-lai .al inscrits, respect j uenunt pour
quinte minutes et dix minutes, dans la discu .ssiun geni, rale de
cc texte . Je nec .ois alors demandé si cela ne Musil psi.
à m'exprinur pendant un quart d truc ou con t nunutes, (rait',
à utiliser les ressources de la bible, du Coran, Au Petit Luroes.st
ou du Robert pour illustrer non propos.

Mais réflexion faite . le nu' suis dit que . dretd,'mc•nt . l ' opposa
titn manquait de réflexe, d'ima inatinn ou d'à-propos . Nuits
sommes en effet à la cpt :utr j enu' leu-hie tic te prole't que nous
avons donc déjà ex ;unini' à trois reprises en sé,mre t, ne moelles
sien mixte Jarlldlre composer de Sept sena'eirs et de sept
députés s 'est réunie à son sujet . Les débats qui se sont déroules
au cours ae ces trois lecttris ont eti' m>rnhrcux et nourris:
ils ont permis à chacun d ' expliquer ses positions et d ' adopter
une attitude cunl 'ornnt• à l ' opinion de la lornla! j on à laquelle il
appartient . C ' est d ' ailleurs en raison des dtfl'renees de conce p

-tion entre la m:eioritc et l ' opposition que la commission mixte
paritaire n'a pu abrutir . Quelques quarts d ' heure de discus-
sion en son sein ont en effet conduit à dresser un constat
d'échec de cette tentative de conciltatitn ent r e tes positions
(le l ' Assemblée nationale et celles de la Haute sssenlbluc.

Nous sommes dune saisis ce soir, en application de l'article 45
de la Constitution : de ce texte en quat r ième lecture pour statuer
définitivement su' ce projet d'abrogation de cert :unes disposi-
tions cie la loi du 2 fi-trier 1981 et de modifications du code (le
procédure pénale et (ln code pénal.

Mes explications su' le fond seront cxlrelui'ment simples.
Parce que nous avons eu raison trois fuis, il ne convient pas
d ' avoir tort la quatrième ; parce que nous al,ms eu raison trots
fois, il convient tout simplement que la majorité décide de
reprendre le texte tel que nous l'avons voté en t r oisième lecture
et tel qu ' il est sorti des travaux de l ' Assemblée nationale.

Par ailleurs . après avoir traité rapidement du fond, je tiens
à me réjouir (le voir le texte dit Sécurité et liberté disparaitre
de notre arsenal législatif.

M . Emmanuel Aubert. Partiellement '

M . Raymond Forni, président M' la oiei mission, rapporteur.
Il est heureux qu'il soit ainsi mis fin à des errements ayant
pour origine le comportement plus que discutable d ' un ancien
garde des sceaux, e n l ' occurrence M . Peyrefitte (Vires protesta
taons sur les boises dis rn .cse'orhlentcnt pour In Hénttb!itpte et de
l'anion pour la (lenux'r'atie française .)

M . Jacques Toubon . Vous employez des arguments nul borne
ne>a ' C'est scandaleux.

M . François Massot. Cela votes dérange

M. Emmanuel Hamel . Cela ne nous dérange pas ; cela nous
attriste !

M. Charles Millon. Ce sont des arguments usés !

M. le président. Certains arguments sont peut-et'e usés tnais,
s 'ils sont usés, ne les usez pas davantage!

Monsieur le président de la commission, poursuivez, vous avez
seul la parole !

M . Jacques Toubon . Ils ne s'usent que si l'on s'en sert, c'est
bien connu !

M . le président . Monsieur Toubon, nous connaissons tous cotre
esprit ! Cessez, je cous en prie.

M . Raymond Forni, prrselent (te lu c•unum'ss nui, rapporteur
Fous avez raison . monsieur le presulent . d'eh'e larde avec l'op-
position.

M . le président . Je .suis biniou 's lane I

M . Raymond Forni, pre .r,lertt de lu conda?Ss „4, rcpporti'ur.
Elle n ' a pas beaucoup en l ' oeuasitn de s ' exprimer au cours de
ces derniers jours et, :munie elle considère que ses droits sont
mis en danger, vous st,/ raison de laisser ses membres .s ' exe'la
mer lorsque le désir leur prend de m ;alifes i rr on leur di'suip'
probation ou leur me .'conlcntcnu'nt.

M. Charles Millon . Ce n est pas lies bon ! Fous êtes meilleur.
d ' habit iule

M. Raymond Forni, presnlr>tt ale lu corrnrtt .e ..turt, ropportettr . Je
me telic•tte que celte lui du 2 février 1981 d sparaisse enfin de
notre droit et que nous relouent on, it un stat de droit eonfoente
à celui que nous avons so,ibsiti• . à celui que nous socthuttons
toujours ainsi que nous le denrander,rns radio, lors d' l ' examen
dr diffrrcnts textes qui seront suuinis à l'A -semblée natjo-
nalc.

'telles sont les conclusions que la commission de, luis a
adnptcs . (,lpplutttlt ..•idiie,,t .s sin' les lianes des .socoahslc' .c et des
cmmnivuI ..tt's .1

M . le président . La partie est à M . le garde des secaux, minis-
tre de la justice.

M. Robert Badinter, garde des .seruu .r, ministre de ln justice.
Monsieu r le président, nu'sdantes, messieurs les députes, nous
voici arrivés au terme du long -- très long processus parle-
mentaire d'abrogation ,le la lui du 2 février 1981 et de révision
d ' un e-crlain nombre de dispusitirns élu code pénal et élu code
de procédure pénale.

Comme l 'a justement rappelé M . le rapportera' . à ce stade
des tr avaux parlementaires, en quatrième lectur e, la situation est
di'pnureue d ' amhiguilé . Vois connaissez la version du projet
adoptée par le Sénat après l'échec de la commission mixte pari-
taire : elle est identique a celle dont vous avez eu a cunnaitro
en IroisIVIlle tcrtdile

Je une réjouis cependant de constater — ce qui a peut-Ore eté
perdu de vue -- que le Sénat a volt' l'essentiel du projet de
lui, e' ' esl'à dire l'abrogation des dispositions d'execttinn en ntattei'e
de choit pénal et de prnei'durc pénale contenue ; dan, la loi du
2 février 1981 . Il demeure toutefois que, sur des points impur
taons -- accroissement de lit sarde à vue et deruhleraent des
sanclinns enc n:rues en cas d'inft'artittn commise clans le cadre
d ' une permission de >unir tu à la suite d ' une Itbdrat in condi-
tionnelle ou d 'une admission au régime de scuti liberté —
le Sénat a adopte, des dispositions que le Gouvernement ne
saur ait accepter.

Je suis convaincu que l'Assemblée nationale maintuench•a éga-
lement sa pnsitiun antcric•urc en refusant de voler ,es mesure :..
comme elle ec>nfjruu'ra . SUI' tous los antres points encore eut
discussion . les voles émis en IrOISli'nue Iel'1 tu r c•.

Dut vote à intervenir, il convient seulement, à présent, de tirer
la .;ion l tjl•alt tin s

Ce vote rev'ct, à n>es jeux, une double perdr e . D'abord, il met
tan ternie à ce que j ' appellerai une peripélle singulière de
l'histoire de notre justice pi•nale . Il ferme une parenthèse de
celle histoire qu ' avait ouverte la loi dut février 1981 . J ' ai déjà
eu l'occasion, dans celte eneeinle, de souligner à quel point,
par son Inspiration et pats ses dispositions bridant la liberté
du juge, le projet Sccrostj' et liberté contredisait radicalement
l ' inspiraliun humaniste et la volonté d ' individualisation de la
sanction qui a marqué, sans tlisrtntinuer•, l'u'vulution du droit
pénal français depuis le cude pénal jusqu 'en 1978 el, en parti-
culier, dans les décennies qui se sont inimitées depuis la i,tbé
ration

C 'est pou' la que le patio Sécur ité et hberlt revclarl une
pensée profondément reaclioanaire, et c'est pour cette raison
qu'il a suscité, en son temps . tant d'indignation et de protes-
tations des milieux juridiques et judiciaires . En ce qui concerne
les réactions politiques, c'est bien M . Chirac, qui, parmi d'autres,
qualifiait ce projet d' . indigne t,
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M . le président .
Monsieur

Millon, je vous en prie.
Lorsque M le garde des sceaux rend humni .,ge à des agents de
la force publique tombes dans l 'exercice de leurs fonctions vous
devriez vous taire! (Exclamations sur les bancs du rassettrlile-
mertt pour ;a Remibligve et de rutilait pour la démocratie
frança-se . — Applaudissements sur les butes des communistes
et des socialistes .)

M. Jacques Toubon . Il ne leur rendait pas hommage!

M. Charles Millon. Il n ' a pas à tirer un argument politique de
la mort il ' ho :notes

M. Emmanuel Aubert . L'hommage était terminé!

M . le président . Poursuivez, monsieur le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux . Monsieur Millon, dussiez-volts durant
toute la soirée h',cher ta tète et battre des mains . je répète
très clairement qu'il n ' y a pas de pire malheur que celui que
je viens d'évoquer et qu'il n'y a pas de pire exploitation que
celle du malheur à des fins partisanes.

M. Charles Millon . C ' est pourtant ce que vous faites!

Je vais ma .nlenant vous donner que'qucs précisions, afin que
les choses soient clairet..

J 'ai

	

l'occasion, (Lins cette mémo enceinte, au manient du
débat sun' l ' abolition de la peine de mort -- car c ' est bien de
cela dont il est question à cet instant - de souligner que,
dans le monde entier . la seule conclusion à laquelle on était
parvenu etait que, avec ou sans peine de mort, la courbe de la
c•riminalite sanglante suivait sun chemin.

S'a_issutt plus précisément des sacrifices que j ' evoquais il
y a un instant et que nous devons saluer -- je re ;tirette de voir
des sourires sarcastiques sur les livres de certains parlemen-
taires quand j 'évoque ces mémoires - il serait bon que
l ' Assemblée conserve en menioire les chiffres que je vais nui
donner et qui pourraient étre rendus publics au-delà de celte
enceinte.

Vous devez savoir, messieurs, qu ' en 1979 et en 1980, pendant
une période de deux co g nées . trente et un foncliunn : :ires de police
et militaires de la gendarmerie ont donne leur vie à la nation
clan- l'exercice de leur service . Rendons-leur encore une fois
lenuti,;na r et honorons leur mémoire . En 1981 et 1982 . !l .s ont
éte vingt : c ' est déjà Icop . Tr e nte et un . au temps de la peine
de mort et :dors que l ' un votait celte loi que nous abrogeons,
vingt après son abolition . puisque pratiquement elle n 'existait
plus clés 1981.

Je n ' en tirerai aucun enseignement, sauf la conlirmalte.n de
ee que )e viens d'évoquer la peine ale mort est sana inllut•nce
sur la criminalité simulante.

Je voudrais simplement vous faire nusurer ce qu ' auraient i'le
vos réactions si pin' malheur la courbe :nuit i'te inverse . .le
n ' insisterai pas (Applaudissements sas le .a hur es des Soeia!r .etCS
et des iurruunnuste's .i

J 'en reviens à ce que je disais lorsque je nn' suis interrompu
et qui . je le sais . cous ,i'ne il, dressais le hil :ut de l ' abrogation
des textes d ' exception parce qu ' Il est bon qu ' on s ' en soncientic.

t,unais depuis l' :\vrmbli'e canstilu :nue, un l' :u'lenu'nl n'aura
autant u'uvrt• putt' :iirrnit 'e les libelles ju liulalre.'. en l' ' ram•e.
le pense et ans convaincu que VOUS le mesurez tous --
cille . de cette grande u'ucre qui s ' imirit dans l'histoire de notre
,lu .lice, V,111«* .6ssembli'r (bill ti rer une li'gililtte litote

liesse gtt ' ,iudrl,i de cette liberalion de hutte justice pc'nale
ale h ;islllles Svrnlan'e : titi réconles, il csI Iurarnlomuit essentiel
que la (rance se dote d ' une lie ,iislatiun pi•n ;ile à la mesure
des exi onces de uulri' Ienip .e .\ ce litre aussi . le considorr
que le cule de cr suit i ' t' t une .significutun symbolique polit'
qu ' Il consacre I ' intrndurtnn dans notre itruil de di>positions
nouvelles en malien . de peines de snbstiliitun . qui marquent la
première ('tape de l ' ivlil' ication à entreprendre.

A (•elle ent'epr j se (le rénovation dual chactu 111,1ite l'inipm•
tance et la nécessite, nous appellerons le Parlement à u'uvrcr
sans larder, dés l ' automne 1983.

De la loi médiocre qui en est issue, toutes les dispositions
d ' exception de droit pénal général et de procédure pénale
auront, dans un instant, disparu . Lorsque le Parlement aura
voté la réforme de l'exécution des peines et le projet de code
pénal que nous aurons l'honneur de lui soumettre dans le
cours de la législature, il ne restera de la lui du 2 février 1981
que le souvenir d'un mauvais coup porté à notre justice.

Ainsi, en deux ans, l'Assemblée nationale et le Sénat au ront
fait disparait'e, à l'initiative clu Gouvernement, la peine de
mort, la cour de sûreté de l'Elat, les tribunaux permanents des
forces armées en temps de paix, les dispositions d'exception
de proeddure pénale et de droit pénal général de la loi Sécurité
et liberté et . à l'initiative de l ' Assemblée . la loi anti-casseurs.

M. Francisque Perrut . Supprimer les lois n ' a pas supprimé les
meurtres

M. le garde des sceaux. Monsieur le député, voudriez-vous
répéter clairement ce que j ' ai cru entendre?

M . le président . La parole est à M . Perrot, avec l ' autorisation
de M . le garde des sceaux.

M . Francisque Perrut . J ' ai dit simplement que supprinier les
lois n ' avait pas supprimé les meurtres . Il y en a eu cinq à
Paris hier, dont deux d ' agents de la force publique !

M. Jacques Toubon . Exact !

M. le garde des sceaux . Votre observation appelle une double
précision.

D' abord, je considère, canine chacun d ' ent re vous . qu ' il n ' y a
pas de pire tragédie que la mort d ' un homme et que, pou r la
nation . tout agent de la force publique tombé dans l'exercice
de ses fonctions mérite notr e reconnaissance pou' les services
rendus et la prise en compte de sun sacrifice.

Mais je considère également qu ' il est moralement scandaleux
d ' essayer de tirer profit à des fins politiques de la port de
fonctionnaires tombés dans l ' exercice de leur mission . (l ' ires
pr•otestutiotrs sur les lianes du rassemblement pour la République
et de l ' anion pour !a ilemncrcttn' française .)

M. Charles Millon. Que .signifie cette réflexion :'

M. Francisque Perrut . C ' est inconcevable!

M . le garde des sceaux . l ' elfe exi l'bitation du malheur à des
fins politiciennes -

	

ne douez pas les innocents car tel était
l ' objet du propos de M . Perrot

	

est moralement scanda-
leuse . (E.ri!arruuiou .e sen' les (loties da rassemblement paru' la
Répribl .etrie et

	

/'noria p,111 1' lu d,•nrnerat ie ft'uiiçaise 1

M . Charles Millon . .\rrétez votr e discours !

M . Emmanuel Aubert . Mait'isez-vous . monsieu r le darde (les
sceaux!

M . Jacques Toubon . Du calme, m .tnsieur le garde des sceaux!

M . le président . Meesicurs, je vous en prie

M . le 'larde des sceaux . Monsieur Toubon, je n ' ai aucune
raison de («dive ii vos 'admet Ions.

Mi'nsieu' Millon, \o .s ' ;estes de doniptiun' sont uval venus . Si
vous ne pote., i n :titiser vos mains . ( p illez I ' hémicyiie . i l ' ires
jtrot 'stat 01i5 .sur les bonus de l'nn,un pille la deuuu•ralre frair-
çaise et der rassemblement pour lu Itrpuhlryur .)

M . Pierre Jagoret . 'l i es.', bien !

M . le président . Messieurs, qui ides à nia droite, je taus en
prie.

M. Jacques Toubon . 'I'o :ul de mie nne, ntunsieu' le pri'sulent !

M . Charles Millon . Nous navons pas de leçons à recevoir de
M . le garde des sceaux !
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La tâche est cunsiderable File appela . Ir eonrnur•, de tour
ceux qu ' intéresse . au-delà des (lit urgences politiques . la delini
fion de règles juridiques mieux adaptées à l ' évolution de flot ce
société.

Je rappelle que la plupart des pays européens :e sont dotés

récemment d ' un code pi'nal nouveau . .le souligne aussi que l'on
n ' élabore pas un nutneau cule pénal oit tin tonneau droit de
l ' exécution des peines pote' la morve d ' une legi,laturc ni mente
d ' une décennie- II s 'agit là d ' une a'un'e essentielle qui duit durer
et servir luiteré•t général.

Parfois, je nie prends à rêver qu ' à l ' esprit d ' ouverture et à
l' appel à la bonne v'ulunte de tous répondra un concours éclairé.
Puis . il niapparait, à mesurer certaines cractuns . qu 'en cérite.
je péché par ex.:, d 'optimisme. Puisse-je me t romper à cet
instant et recueillir de la part de tant d'esprits . qui sans doute
sont éclairés, le concours qu ' une telle entreprise attend d ' eux.
(Applsudtssemests stn' es borne s des socialistes et des commu-
nistes .)

M . le président . Dans la discussion générale . la parole est a
M . Emmanuel Aubert.

M. Emmanuel Aubert. Mes chers collègues . permete/-moi
d ' abord d ' indiquer à M . le rapporteur que lorsqu ' il s ' agit d ' une
loi pénale, (le surc•roit d ' une mauvaise loi, il n 'est jamais trot'
tard pou r réfléchir

M . Jacques Toubon . Ires bien '

M. François Massot . La mauvaise loi . c'est Sécurité et
libe'rt e

M . Emmanuel Aubert . , Fin tel est le mot que, dans quelques
instants, aptes avoir nus deux ans pote' résoudre vus contradic-
tions internes, et à trouver le difficile compromis ent r e l'idéolo-
gie, le réalisme politique et les respnnsabi :ités du pouvoir . la
majorité socialiste va nscrire au terme de cet interminable
de bat . en votant ce qui clinsittue pour vous . messieurs de la
niajurite . l ' abrogation deh la loi Sécurité et liberté — onze
articles . je le rappelle . sur quat re ving-dix-sept ce t qui n 'est
en vente qu ' un règlement de comptes et l ' accomplissement
laborieux d ' un engagement electoral discutable.

Ainsi, monsieur le garde des sceaux . pour la pr .ntiere fois
à nia connaissance, dans l ' histoire de la lé•,i .slatiun pénale qui.
plus que toute autre, parce qu 'ell e est le reflet des valeurs
d ' une civilisation . doit être fonde, sur tin consensus ineun
te-lablee votre lui qui marque prétendument la fin d ' une
épuuw• . , ' au :•renient dune autre justice . entera en vigueur
sans a iii reçu l'aval du Parlement puisc,o'ell . ne sera votre que
par la majorité politique dune seule assenihlce en utilisant
la proeedure du dernier mmnl.

M . François Massot . ( "est la Constitution' Et volts l'avez
sot vo '

M. Emmanuel Aubert . Je n 'ai pas dit le contraire ' monsieur
llassnt . VO> tnleri'uptons sunt San , valeur

M. François Massot . ( ' e .a depend pour qui

M. Emmanuel Aubert . Je nie trompe' Un autre texte pénal a
connu velte discutable singularité (le n ' élis, volé que grave à
la prucedure du dernier mot . II émane également de vous.
monsieur le garde des sceaux . Il s ' agit de la loi du 4 août,
niais du 4 août 1982, qui, autres temps, auges mo l's . donne le
privdege de l ' impunité• à Ilndit ulu qui aurait mono, Un acte
impudique, ou conte nature . avec en mineur du nient• sexe.
Discutable promiscuile

Alors, monsieur le garde des sceaux, cette amure constatation
dei rail vous inciter à une grande modestie . Modestie ' le
grand vint que je ladre a bon e,rient.

Et puisque vous qualifiez la lui de 1981 de texte de ircons-
tance, bien qu'elle eût été vntee par l'ensemble dn Parlement
et .itt reçut l 'aval (lu Conseil eonstiluliunnt . 1

M. le garde des sceaux . \luycnnant quelques ritrane•henu•nts'

M . Emmanuel Aubert . suusenes vous que toute les lois et
toutes les majorités sont de circonstances ; simplement celles ci
sont plus ou moins longues .

Oui . snynn, modest e s . gardons-units di' nous lui,sser enlrainer
par les effets faejles . peu r les accents t r iomphaux et par les
certitudes . trop sinisent inspirat r ices de démonstrations dise,
tables et d 'affirmations hàtive .s.

En effet, s ' il est vrai que la loi du 2 fe•vricr 1981 a pro-
fondément transformé . et arec bonheur . le projet Initial Se, .,
rite et libelle - - nous. le reconnalssnns - il n'est pas nonnes
exact que le texte qui va élite definrtivement vote tout à
l ' heure est fort différent . monsieur le garde des sceaux, de vus
conceptions originelles.

Dans les deux cas, l ' apport du Parlement a été considérable
et chacun a tenté d'y apporter sa contribution en toute
conscience

Dès lors, était-il besoin de taules ces rl .,meurs . de tous ce,
réquisitoires — vous en files tl y a quelques instants — de tous
ces procès d ' intention, dont volts avez l ' habitude clans cet hivni-
cvcle :'

M . Charles Millon. '!' rès bien '

M . Emmanuel Aubert . El croyez vous vraiment que, lorsque ce
texte sera en vigueur, la liberté et la sécurité des Français
seront mieux assurées et le fonctionnement de notre justice
amélioré '.'

M. Emmane .el Hamel . Sût entent pas

M. Emmanuel Aubert . ,te me suis attaché, ninnateur le garde
des sceaux, a relire les débats -- tache longue et fastidieuse
mai, quelquefois intéressante — qui se sont succédé sur ee
texte.

Je ne l ' aurais pas fait si . en troisième lecture — les chose,
étaient déjà largement avancées, mnn'.icur le rapporteur — vous
n ' aviez parlé, monsieur le gaude tes sceaux . pendant près de
trente minutes sur un problème de détail pour essayer de prou-
ver que vous :triez raison alors que vous aviez tort en matière
de prises d ' empreintes et de photogr.uphles.

Que de contradictions . que de contrevérités . que de raisonne-
ments fallacieux ont ma -que ces séances au gré de l 'évolution
des pu .itiml' nouvelles ctu ' il enntenait de défendre et qu ' il
vous appartenait de défendr e . :uonsieur le garde des sceaux

Je n 'aurai pas la cruauté de les citer, niais j ' évoquerai tin
instant lus cunt'bles d ' identité et de prises d 'empreintes puisque.
cunune je vi,•n, de I' rappeler . tYiu . avez pris quelque temps.
l ' autre tour à la t r ibune . pute' nous expliquer que vous aviez
rarsun

farce qu ' il vous fallait luurner l ' évidence pour tenter de
justifier . au lit des lectures parlementaires . sus évolutions dou-
lou reusement contr adictoires . la ligne de votre discours s'en est
trouvée facheusement pertu rbée.

Opposé à tout 'uitri,te d ' identité

	

vous l ' aviez declaré solen-
nellement

	

vous :nez etc c'u itratnt de le restaurer en trouvant
d ' autres fuirnnilatiuns.

Et puis est intervenu le' pruhle'nic des empreintes . Alors vous
avez voulu faire croire que !article 77 de la lui du 2 fetrier 1981
avait, sur un plan et . neral, proscrit la prise d ' empreintes et
de photographies dans tous les cas de vé•rjticatoit d identité,
ce qui était manifestement faux.

!'lus encor ., re lu luuuir ul de . a vos yeux . qu ' hy poc risée puirique
subsistaient les dispusiliuns spéciales de l ' article 8 .le' la tut
de 194 :1, qui permettaient de recourir à ces moyens de terift
cation d ' identité dans le cadre de recherches judiciaires.

Non content d ' ajouter là que c ' elail une évidons . pour tout
juriste qué dt•s dispositiui s législatives tell, d. parlee
générale laissaient subsister des etispusituns spéciales ante
fleures, vous :nez clave' cidre' thi•so d . lit prétendue mauvaise
fui du légtslat .r,r de l ' époque en alléguant qu ' il avait bien pris
soin de repousser un amendement de M . halinsky demandant
l ' abrogation de l 'article 8 de la loi de 194:i . Cr sunt vos propre s

paroles, monsieur le garde des sceaux'

Au passage, faut il souligner que r •tle clispmitiun figurant
dans une loi de police teelntielue, grue vous n'aves d ' ailleurs
pas or,mplé•tenu'nt ebrogi•e vous n'en avez siens, . qui' l ' art'
Me 8 . , n. mérite sans doute pas l ' oppruhe qui s ' attache à sa

dal . de naissance"!
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Giit-elle été codifiée, personne n ' y trouverait à redire . A
preuve, sous une autre formulation, vous la reprenez à votre
compte aujourd'hui en l'incorporant à votre texte, malheureu-
sement à un bien mauvais endroit.

En d'autres temps le garde des sceaux, aujourd'hui Président
de la République, s'en était fort bien accommodé . Elle aura,
grâce à vous, rajeuni de quarante ans! Mais là n ' est pas le
débat.

Pour rétablir l'évidence de juriste, je soulignerai seulement
que la loi de 1943 concerne d'une manière générale, vous ne
pouvez le nier, les recherches judiciaires, tandis que l'arti-
cle 77 de la loi de 1981 ne vise que les vérifications d'identité
effectuées dans le seul cadre d'un contrôle -l'identité à l'occa-
sion duquel une personne n'aurait pas pu oe pas voulu justifier
de son identité.

t'est donc en l'occu rrence la loi de 1981 qui porte dis positions
epéciates dérogatoires à la loi ancienne plus générale et non
l ' inverse . Cela est évident pour tout juriste! Bien évidemment
vous direz le contraire tout à l'heure . Si vous voulez, nous
fe rons procéder à une consultation générale sur ce point, mais
pas ce soir . Je sais bien que vous me répondrez que j ' ai tort.
Moi, je vous affirme que c'est vous qui avez tort . ..

Quant à l'amendement Kalinsky — et cela est plus grave,
monsieur le garde des sceaux, je ne peux croire que ce soit
volontairement que vous ayez oublié que son rejet est intervenu
à un moment du débat où le projet ne comportait pas encore
un seul mot sur les contrôles d'identité . Alors, où est la mau-
vaise foi?

En définitive . c'est par inadvertance idéologique que vous avez
abrogé une disposition nécessaire et vous n'avez trouvé par la
suite, vous et vos amis du parti socialiste, notamment notre
collègue Michel, d'aut re place pour la réintroduire que dans les
dispositions réglementant les contrôles d'identité . C'est cela la
vérité'.

Malheureusement, par ce biais, vous avez dénaturé davan t age
encore le contrôle d'identité . Dans l'esprit de la loi de 1981 —
que vous n'avez pas compris notamment en ce qui concerne
les contrôles d'identité — il n'existe aucune suspicion, aucune
présomption de co'pabilité vis-à-vis des personnes dont l'identité
est contrôlée et au besoin vérifiée.

Sans doute peut on se trouver à ce moment-là dans un
contexte de recherches judiciaires, mais il s'agit alors d'un
contexte général . Vis-à-vis de la personne contrôlée il ne peut
être question, à ce stade, de prise d'empreintes ou de photo-
graphies.

Au contraire, votre texte infère que les personnes dont l'iden-
tité est vérifiée dans le cadre d'un simple contrôle se trouvent
en quelque sorte déjà soumises à une procédure d'enquête
judiciaire . C'est là toute la différence, c'est là tout le danger.

Ce sont bien, monsieu r le garde des sceaux, les conceptions
de la liberté qui nous opposent . C'est nous qui sommes du côté
de la liberté . Une dernière fois . je vous le dis, monsieur le
garde des sceaux, voire texte, en matière de contrôles d'identité,
est infiniment néfaste et infiniment dangereux.

Vous avez la phobie de l'exception . E' c'est à ce titre que
vous abrogez onze articles dans un texte qui en comportait 97,
les dispositifs concernant la violence.

S'il est vrai que c'est une mesure d'exception que d'assimiler,
au plan de la récidive, des délits tels que les violences sur
mineurs, les coups et blessures graves, le proxénétisme aggravé,
la séquestration de personnes, les vols avec violence, le trafic
de stupéfiants . ce sont là, vous me l'accor derez, des exceptions
qui peuvent trouver leur justification dans l'idée même de
justice.

Peut-on dire la même chose de celles que vous et vos amis
ont instaurées depuis 1981 ?

Les règles d'exception n'ont pas donné de scrupules au Gou-
vernement et à la majorité quand il s'agissait d'atteindre des
e ennemis de classe A.

Sans en discuter ici le bien-fondé, permettez-moi d'en citer
quelques exemples .

Loi d'amnistie du 4 août 1981 : amnistie des sanctions disci-
plinaires prononcées par les employeurs, mais allongement de
la liste des infractions exceptées de l'amnistie au quantum;

Lois Auroux : sanction pénale de l'inexécution de l'obligation
de négocier et du non-respect des obligations imposées par les
conventions collectives;

Circulaire Badinter d'octobre 1981 sur la politique pénale et
désignant une cible prioritaire : la délinquance économique ;

Enfin, l'invraisemblable amendement Pierret à l'article 54 de
la loi de finances pour 1983 : s Lorsque les agissements fraudu-
leux d'un contribuable entrainent des minorations . . la sanction
applicable en vertu de l'article 1741 du code général des impôts
comportera en tout état de cause une peine de prison . .

M. François Massot. Aucun rapport avec le sujet!

M . Emmanuel Aubert . La condamnation obligatoire pour le
juge Non, vraiment, monsieur le garde des sceaux, la loi Sécu-
rité et liberté n'avait rien prévu tic tel et nous ne manquerons
pas, lorsque le moment — très proche — sera venu, d ' abroger
cette disposition d ' exception scandaleuse . (Applaudissements sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

M. le président. Monsieur Aube ; t, je vous prie de conclure ;
vous avez épuisé votre temps de parole.

M . Emmanuel Aubert . Je n'interviendrai pas dans les explica-
tions de vote . monsieur le président.

Vous vous flattez de ce que le taux d'échec des permis-
sions de sortie aurait diminué depuis 1980 . C'est vrai . Est-ce que
la loi de 1978 institutant les commissions d'application des
peines, sinon celle de 1981, n'y serait pas pour quelque chose ?
Peut-être . Vous auriez pu le dire, monsieur le garde des sceaux.

Mais, dans le même temps, vous oubliez de souligner que les
« non-retours . ont, durant la même période, nettement aug-
menté.

Je ne reviendrai pas ici sur l'échec que représente pour vos
thèses la montée (tu nombre des détenus, sut tout des détenus
provisoires.

Vous gardez l'essentiel de la saisine directe dont vous ne
pouvez nier qu'elle a apporté des garanties sérieuses pour la
liberté et les droits de la défense par rapport à l'ancienne
procédure de flagrant délit.

Mais, par esprit de contradiction, sinon votre position serait
incompréhensible, vous revenez à la notion de flagrance, dont
chacun s'accorde à penser qu'elle est inadaptée et dangereuse.

Pour refuser le contrôle de l'instruction vous évoquez la sou-
veraineté juridictionnelle du juge d'instruction, qui n'est d'ail-
leurs une jur idiction que lorsqu'il statue sur la compétence, le
refus d'informer, la liberté, la suffisance des charges.

Mais vous oubliez que le contrôle (les cabinets d'instruction
par le président de la chambre d'accusation est une innovation
du livre 1" du code de procédure pénale dont le projet a été
déposé, en 1958, par M . Mitterrand.

Pour condamner la loi du 2 février 1981 . vous ne cessez
de mettre en cause l'indépendance des juges et le respect qu'à
juste titre mérite la magistrature et vous prétendez que votre
politique va dans le sens de ses voeux.

Que disait, lors de son récent congrès d'avril 1983 . le prési-
dent de l'union syndicale des magistrats, le syndicat de magis-
trats de loin le plus important, et qui vient, aux récentes élec-
tions, de rempor ter les deux tiers des voix ?

Vous savez ce qu ' il a dit puisque vous étiez présent à ce
congrès . Mais il est bon que nos collègues en soient Informés.
Voici ses propos :

. Depuis des mois, l'union syndicale des magistrats tire la
sonnette d'alarme. Elle vous dit que le malaise est profond
et que le découragement est tel qu'il faut s'en inquiéter . Elle
vous répète que certaines de vos déclarations, certains compor-
tements de vos collaborateu rs, ainsi que les déclarations de
magistrats qui revendiquent une légitimité qu'ils contestent.
aux autres vont dans le sens d'une dégradation des relations
avec votre ministère et même des relations entre magistrats .
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a Les meilleurs magistrats, ceux qui prétendent détenir la
vérité — si tant est que quelqu'un ait jamais détenu la vérité
— se recruteraient-ils aujourd'hui essentiellement parmi ceux
qui ont exprimé publiquement leur engagement politique et
notamment leur sensibilité en faveur du Gouvernement et de
la majorité actuels? Nous serions tentés de le croire si nous
nous référons aux exemples contenus dans les projets de nomi-
nations et aux explications embarrassées de vos services.

Les qualités de ces magistrats seraient-elles si exception-
nelles que l ' on puisse passer outre, en leur faveur, aux usages
constants en matière d'avancemmnt, usages que l'on opitosc
pourtant avec fermeté aux autres magistrats?

La délation serait-elle devenue un moyen de gouverner
les juges? Depuis plusieurs mois, vous avez été confronté
à un certain nombre de situations créées de toutes pièces par
de nouveaux Saint-Just de la magistrature mais des Saint-
Jiist de mauvaise foi . Vous avez pu constater très vite que
les critiques développées par ces collègues n'étalent pas fondées.
Et pourtant, à aucun moment, à notre connaissance . vues n'avez
pris la peine de le dire . En le disant, vous auriez réconforté
les collègues mis à l'index et vous leur auriez apporté l'apai-
sement nécessaire . (Protestalio' ., sur les bancs des socialistes
et des tortnrittnisles .)

M . Raymond Forni, préaidt ut de !a commission . rapporteur.
C'est indigne '

M . Emmanuel Aubert . C 'est indigne 7 Ce sont des magistrats
qui le disent'

M . Raymond Forni, président de la commission, rapporteur.
C'est vous qui êtes indigne'

M. Emmanuel Aubert . Monsieur Forni, lorsque les choses ne
vous plaisent pas . vous les trouvez indignes, mais les propos que
je viens de citer ont été tenus par le président de l'union
syndicale des magistrats.

M . Jacques Toubon . Le syndicat le plus important'

M . le président . Si M . Toubon se taisait, il entendrait ce que
je vais dire

M . Jacques Toubon . Je le sais'

M . le président . Monsieur Aubert, esla fait vingt minutes
que vous parlez . Même en tenant compte des cinq minutes dont
vous auriez pu disposer pour une explication de vote, vous
allez dépasser votre temps de parole . Je vous prie donc instam-
ment de conclure.

M . Emmanuel Aubert . Je n'en ai plus que pour une demi-
minute, monsieur le président

M . le président . Merci.

M . Emmanuel Aubert . Au montent, monsieur le garde des
sceaux, oit vos anus politiques vont dire le dernier mot sur
ce projet dont un a trop parlé et qui n ' intéresse plus les
médias, . ..

M . Raymond Forni, président de la commission, rappo rteur.
Vous vous couvrez de ridicule heureusement que cela ne
tue pas '

M. Emmanuel Aubert . . . . je pense que chacun d ' entre nous
devrait, dans un domaine aussi difficile que la justice, la liberté
et la sécurité, faire preuve de modestie et oie prudence.

Tout à l'heure monsieur le garde des sceaux, et ce n'était
pas la première fois, vous avez évoqué la loi de 1981 com p te
une péripétie pénale . l'ernrettez-moi de vous dire que votre
t'.dxte n'est alors qu 'une contre-péripétie et que nous ne saurions
le soutenir.

M . Raymond Forni, président de la commission . rapporteur.
N'importe quoi! Retirez-lui la parole, monsieur le président.

M . le président . Monsieur Aubert, je vous demande de
conclure et vous enchainez sur une nouvelle idée !

M . Emmanuel Aubert . J'ai été interrompu.

M . le président . Je veux bien que vous concluiez mais n'en-
cnainez pas sur de nouvelles idées . On croirait entendre M. Mil-
Ion!

M . Emmanuel Aubert . C'est un compliment . Nous attendons,
monsieur le garde des sceaux, votre projet de code pénal dont
vous aviez promis le dépôt pou r l'automne 1982 . Tout à l'heur :,
j ' ai cru comprendre que ce serait l ' automne 1983 . Comme il
s'agit d'une oeuvre considérable, je ne vous ferai pas grief de
ce retard ; je vous le ferai plutôt d 'avoir préjugé de vos forces
et pris des engagements que vous ne pouviez tenir . Mais c ' est
alors, monsieur le garde des seaux . et alors seulement, que nous
aborderons sérieusement le véritable problème, celui de la justice
pénale de notre pays et j'espère que nous le ferons clans un
autre climat que celui que vous avez créé au sujet de la loi clé
1981 . (Applaudissements sur les baltes tut rassemblement pour
la République et de l'union pour la (lérnocratie française .)

M. le président . La parole est à M. Charles Millon à qui je
demande de respecter le temps qui lui est impact

M. Charles Millon . Sans que cela soit pris sur mon temps de
parole, monsieur le président, je voudrais vous remercier d'avoir
fait de moi une référence pour le Parlement : je vous en suis
très reconnaissant.

M. le président . Une mauvaise référence ! (Rires sur l,'s
barres des socialistes et oies cou nie n tst 's .)

M. Charles Millon . Monsieur le président vous n'êtes pas
impartial en utilisant un adjectif.

M . le président. C'est parce que vous dépassez toujours votre
temps de parole que vous êtes une mauvaise référence pour vos
collègues.

M . Jacques Toubon . C ' est parce qu ' il a des idées !

M. le président . Non, quand on a des idées on s'exprime
clairement et vite!

M. Charles Millon . Monsieur le président . mes chers collègues,
voilà venu le moment final, ou presque, de l 'abrogation bien
que M . le ministre n ' ose même plus prononcer cette expression --
de la loi Sécurite et liberté . Le com é die aura due',• deux ans.

Afin d'en terminer avec un texte prétendument scélérat, selon
l ' expression de M. Forni . nous entamons une quatrieme lecture.
Compte tenu des moyens dont dispose le Goutcrnenn'nt et sa
major ité, c'est tout à fait exceptionnel.

Quel sera le nom de baptémc de la ioi modifiée? Au terme
de cette rude épreuve, (le cette mise à mort ratée, nit en ides-
vous réellement, monsieur le garde des sceaux

Je ne rappellerai que pour nti'nutire les imprécations du
temps de feu l 'état tc gràce où la dénu si n e était de règle et
la suppression de Sécurité et liberté une priorité dans la marche
vers l ' Etat de demi.

Avec dus arguments misérabilistes tous lentes . de vous convain-
cre que vous avez réellement extirpé le coeur rte cette loi,
c 'est-à-dire on fait toutes les règles aptes à assurer une lutte
efficace contre les infraelin :1s de violences . \Mu .s dites rependant
vrai, niais je doute que vous deviez. en tirer quelque raison de
fierté, à moins que vous n ' ayez jusqu ' à la déraison hi mépris de
l 'opinion publique.

Par exemple, le Sénat, à juste Pire effrayé de toutes ces
peinas octroyées à la délinquance avait admis que les récidi-
vistes en semi-liberté ou en lihérat('n conditionnelle soient plus
lou'tleutenl sanctionnés . Vous enlotez toute portée à cette réacs
fion de bon sens . Vous récusez bien sur l 'uc'cusation de laxisnu'
mais elle vous colle à la peau . et cc sera sans doute la marque
indélébile et essentielle que vous laisserez de votre passage à
la Chancellerie.

Vous allez aussi répétant jusqu'à satiété votre volonté de
mettre lin au droit pénal d ' exception .
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Nous recusons à notre tour le fait que la loi S .curite et
liberté ait eu un quelconque caractère d ' exception . Nous nous
estimons d'autant plus fondés que l'acharnement à détruire
ce texte n 'a sans doute son origine -- pour ceux qui savent —
que dans l 'amour-propre excessivement epidermique d'un éminent
criminologue . Puisque vous étes si chatouilleux sur ce terrain
de l'exception, pourquoi, monsieur le garde des sceaux, laissez-
vous créer ces cours d ' assises sans jures? Pourquoi laissez-vous
développer, comme vient de le dire avec talent mon collègue
M . Emmanuel Aubert, cet impressionnant arsenal de droit pénal
disons anti-employeur , ou - anti-patronal Voilà un droit
pénal d'exception qui montre plus que le bout de son nez.
Vous allez sans doute m ' expliquer, mais je ne vous entendrai
pas et je ne serai pas le seul, que ce n ' est pas la même chose.

Sous cette réserve, certes d'importance, car elle rendra
encore plus inefficace . s ' il en etait besoin, la lutte contre la
délinquance, la transformation subie par la loi honnie s ' avère
finale rient modeste : dix articles abroges, vingt articles modifiés
sur une centaine . Alors, qu ' est-ce qui vous a contraint, monsieur
le garde des sceaux . deux années durant, à faire du trompe-l ' oeil,
de ia chirurgie réparatrice ou des pirouettes parlementaires?
Des considérations eleclorales :' Des discordances dans vos
propres services" Ou tout simplement le fait que ce texte était
moins scélérat que vous ne l 'aviez affirmé' Je vous aide à
donner la repons, : la loi avait tout simplement de nombreux
aspects positifs.

Pour cette simple raison. cous n'avez pu jeter bas aussi
facilement que vous l'aviez souhaité l ' importante oeuvre de
modernisation du Code pénal réalisée par le législateur d'avant
mai 1981 . Vous n ' avez pu davantage vous attaquer aux disposi-
Lions prises en faveur des victimes, mais avec un sens très
sûr du battage publicitaire — vous l'avez encore montré t out
à l'heure — vous vous êtes présenté comme le ministre de
ces victimes, imitant cet oiseau qui va pondre dans le nid
des autr es.

Vous n'êtes pas parvenu . enfin, à éliminer certains articles
de procédure pénale parce qu'ils recevaient l'approbation de
nombreux juristes impartiaux et que les praticiens en avaient
éprouvé l'utilité et l'efficacité, et ce malgré les étranges consignes
ue vos circulaires tendant à ne pas appliquer la loi . L'Etat de
droit subissait là quelques entorses, ,nais il ne s'agissait pas de
votre droit.

Parmi ces dispositions de procédure pénale, laissez-moi choisir
trois exemples et leur donner un bref développement.

La saisine directe va se survivre en changeant simplement
de nom et en connaissant quelques retouches de détail . Ce sera
la comparution immédiate . . Souhaitons seulement qu 'elle
connaisse l'application la plus large de la part des t r ibunaux.

Les contrôles d'identité — autr e point chaud des débats par-
lementaires . dont a parlé mon collègue M . Emmanuel Aubert —
vont demeurer, mais dans une rédaction moins honnie que celle
de la loi de 1981 : j ' aurais tout juste le mauvais goût de rap-
peler l'ahurissant ballet auquel a donné lieu la question des
prises de photographies et d'empreintes digitales . Cette fois
enco re, la démonstration a été faite de la primauté de l'idéo-
logie sur le réalisme, qui appelle, au passage une double inter-
rogation.

A force de garanties procédur ales ne risque-t-on pas d ' aller
à l'encontr e du but déclaré qui est d'assurer le respect des
libertés individuelles?

Quel était donc le but cache d'un certain amendement, celui
de M . Michel --- vertement condamné d 'en haut par la suite —
élargissant, hors de mesure, ces contrôles ?

Troisième point que je voulais évoquer. Pou rquoi êtes vous
revenu sur la prolongation exceptionnelle de la garde à vue
votée per le Sénat pour l'ensemble des crimes et des délits
les plus graves ? Le caractère insensé de vot r e acharnement dans
le domaine lierai t t'ansp : ra it bien là! Est-ce vraiment votre
vnlonte que de donner des chances supplémentaires au :; terro-
riste et autres grands criminels? Est-ce bien la confirmation
de votre attitude systématiquement aveugle face à la montée
de l'insécurité ?

M . Raymond Forni, président de la cornncission, rapporteur.
Minable! On vous répondra à la septième lecture, monsieur
Millon!

M . Charles Millon . In erireu,i .a vous avez cependant voulu
apparaître cons tructif en introduisant dans le code le jour-
amende et le travail d'intérêt général . Etien à redire sur le plan
des principes . Malgré quelque: expériences sur lesquelles on
mène grand tapage, les réformes paraissent vouées a l'échec en
période d ' austérité et de budget etique. Vous n'avez pas ies
moyens de votre politique!

Au terme de - ces navettes ping-pong,, la nécessité se fait
sentir de retirer une impression d'ensemble.

Vous doutez déjà qu ' elle puisse vous être favorable . Vous
avez raison . Car vous vous êtes trop longuement livré aux pra-
tiques de l ' exorcisme.

M. Raymond Forni, président de lu commission . rapporteur.
M Millon est encore plus mauvais que (l'habitude!

M. Charles Millon . Le résultat . après quelques incursions dans
le ridicule et le colérique . est plutôt affligeant . Vous avez très
sensiblement affaibli les moyens de lutte contre l ' insécurité,
celle-là même que . jusqu ' à hier . vous mettiez beaucoup de cons-
tance a nier . C'est grave mais ce seront les autres qui seront
victimes.

M . Raymond Forni, président de la commission . rnpporterrr.
Monsieur Millon, vous devriez prendre connaissance de vos dis-
cours avant de les prononcer :

M. Charles Millon . Monsieur Forni . je ne vous ai jamais
interrompu Avec les méthodes qui sont les vôt res, vous feriez
mieux de rester à Belfort' (Applandtsserrents sur les liernes de
l ' union pour In démocratie fronçnise .)

M . Pierre Micaux . Avec M . Chevènement !

M . Charles Millon . Quant à la loi Sécurité et liberté, la voici
qui, tel le phoenix, donne l'impression de renait•e . Vous avez
réussi à faire beaucoup parler d'elle. Elle réalise une sortie
très honorable de l'épreuve.

M . Raymond Forni, président de la commission . rapporteur.
La vôtre n'est pas honorable!

M . Charles Miilon. Autant de conséquences . monsieur le garde
des sceaux, que vous n'aviez sans doute pas souhaitées . Mais
quel plus bel éloge :'

C'est sur une note d'inquiétude que j'ai choisi de terminer,
même si cela gêne le président de la commission des lois,
M . Forni, que je croyais plus courtois et plus élégant.

M . Alain Richard. Vous êtes un extrémiste, monsieur Millon!

M. Charles Millon . Des textes nous sont annoncés qui doivent
rénover la politique pénale ou encore bouleverser le statut de
la magistr atu re . Vont-ils con iaitre les avatars et les pétipélies
rie la loi Sécurité et liberté? Oui, sans doute, s'ils sont pré-
sentés dans le même esprit et avec les mêmes finalités . Des
échos multiples nous reviennent du désarroi au sein de la
magistratur e devant la politisation . les passe-droits . le tri sour-
cilleux entre les juges non selon leur mérite mals selon leur s
opinions, ou encore cette cassu r e, savamment entretenue par
certains de vos discours . monsieur le garde des sceaux, entre
justice de droite et justice de gauche.

Vous êtes en passe, monsieur Badinter, de connaitrc les deux
échecs essentiels : échec vis-à-vis de l ' opinion publique et donc
des justiciables : échec vis-à-vis des magistrats dont vous avez
par tr op malmené la dignité, l ' indépendance et la grandeur de
la fonction.

M . Raymond Forni, président de ln rnmrnissinn, rnpporterrr.
Tou t ce qui est excessif est insignifiant, ntonsienr Millon

M . Charles Millon. Vous n ' avez mesuré arec réalisme ni la
difficulté de leur làche ni l ' ampleur des problèmes qu ' affronte
nécessairement un ministre en charge du judiciaire.

Enfin, pour conclure, je (lirai que vous refuser. de faire toute
exception contre la violence, contre la délinquance violente,
mais vous protégez, vous favorisez l 'exception à tout propos
pour des motifs idéologiques . Parce que votre droit pénal est
devenu un droit pénal de classe, comme l'a si bien démontré
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mon collègue M . Aubert, nous nous prononcerons contre votre
texte . (Applaudissement sar les bancs de l ' un'on pour la démo-
cratie française et du rassemblement pour la République .)

M . le président . I .a parole est à M . le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . Je répondrai seulement en quelques
mots à M . Aubert — car il semble qu ' on ait oublié ce soir,
sans doute à force d'entr'sinement, que nous sommes en
quatrième lecture -- par une citation . puisqu 'il parait les
affectionner : ' Notre critique porte sur le fond mémo du
projet et la philosophie qui l ' anime : empreint de méfiance
à l ' isard des magistrats et des jures taxes de laxisme, il se
traduira par un Jeveloppement de la répression dont nous
contestons la neressite aussi bien que l ' efficacité . - Quel est
l ' auteur de ce propos" L 'Union nationale des magistrats en
novembre 1980 . c ' est-à-dire après le vole en premier(' lecture
de ce qui doit devenir la loi Sécurité et libelle .

( 'na erra r: 11

Dispositions relatives aux infractions.
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s Art . 6 . — Dans le premier alinéa de l'article 384 du code
pénal . après les mots

	

ayant ent rainé

	

sont insc'ri's le;
mots

	

, la mort, une infirmité permanente ou -.

Art . 8 bis . — L ' article 18 . 1 de la loi du 15 juillet 1845 sur la
police des chemins de fer est abrogé

TITRE Il

DISPOSITIONS DE PROCEDURE PENALE

M . Jacques Toubon. t' Q F I) . '

M . le garde des sceaux . Quant à vous . monsieur Millon, à
cous rcuuter, je nie dis que cous clos parfois ennuyeux, quel-
quefois Inudtant, mais t 'las pour nous, jamais sérieux
(ApplauetrssrrnrnLS Sur les bancs des

socialistes.)

M. le président . La discussion générale est chue.

La commission mixte paritaire n'étant pas parvenue à l ' adop-
tion d ' un texte commun . l'Assemblée est appelée à se pronon-
cer sur le dernier texte sine par elle.

Outre les articles pour' lesquels les deux assemblées sont
parvenues à un texte identique, ce texte comprend

' l ' I ' l ' Rl'

	

1

DISPOSITIONS DE DROIT PENAL

(luxt'rrtr: I '

Dispositions de droit pénal général.

Art . I

	

-

	

I . - Sont abrugecs les dispositions suivantes
du code pénal

	

articles 437 . 58 . dernier alinéa . 463 . i'oisienw
alinéa . et 463 1 a 4133 a

Entre lès articles 462 1 et 463 du mime code, les mots
e 'Pitre 111

	

Di .spustttons relatives aux circonstances 1014 .-
nuantes et à certaines cause, d ;legrevali,nl des peines

	

sont
rentptacés plu' les Mots

	

Dispositions générales

Il

111

	

.\' ulrjirr, rrn'.

Art '2 .t . 2 B et

Art . :3 .

	

I . -

	

Sont rétablis, dans leur redartion ;ultérieure
à la lui n 81-h2 du 2 fev'ier 1981, l ' .u'lrle 7202 et le premier
alites ale l ' :u'tirle 722 du code de prucc,lure pénale . sous les
t'ese r v rs et aim es

Au premier alios (Io l ' article 721)-2 . les références aux
articles 310 et 312, :1 :341 el 335, 341 a 344, 381 et 382 du
code pénal sont respecliventcnl rentpiacies par les refar('ncrs
aux articles :310 à 312, 334-1 à :315 . 341 1l ' . 2' et 3 t et 342 a

344 . :382, troisième a selttiente alinéa, . ei 384 dit code pénal.

• II . --- Le dernier alinéa (le l ' article 722 du code de prove
dure pénale est abroge.

s 111 . - - L 'article 72 :3 4 du code de procédure pénale est
abrogé.

• IV . -- Le début de l ' article 720-4 du code de procédure
pénale est ainsi rédigé .

• Lorsque le condamné présente des gages sérieux ale
réadaptation sociale . . .

	

(lm reste sons changement .)

Art . 9 .\ et 9 B. - - ' iippr laser s.

Art 9 . -- Sont abroges les articles 61, deuxième à quatrieme
alinéas . 6:3-1, 64-1, 77-1, 19)1 . 1 à 196-6 et 220 . deuxième alinéa,
du code de procédure pénale.

Art . 10 . -- Sont rétablis, dans leur rédaction ;intérieure à la
loi n" 81-82 du 2 février 1981, les articles 186, alinéa premier,
221 . 399• alinéa premier, et 511, alinéa premier, du code de
prouedllrc pénale . ..

t ' nnerrai : 1

Les contrôles d ' identité.

Art . 13 . -- Il est crie, au titre II du livre premier du code
de procédure pénale, on chapitr e III intitule : .' l)es contrôles
d ' identité

	

et comportant le ; articles 78-1 A à 78-6 ainsi rédigé s :

Art . 78-1 A et 78 . 1	

:1r! . 78-2 . -- Si l ' intéresse refuse ou se tr ouve dans l ' impos-
sibilité de justifier de son identité, il peut . en cas de nécessita,
iv re retenu sur place ou dans le local de police oit il est conduit
aux fins de scrificumu etc son identité . ( t ans trous les cas, il est
présente immédiatement à un officier de police judiciaire qui
le net en mesure de (sun'nir par tout moyen les i•Iun•nts
permettant d'Nablir son identité et quo procède, ., ' il y a lira.
aux operations clé ci'rifica!om nécessaires . Il est aus :itot iutornué
par celui i-i (le son droit du t aire aviser le procureur de la
Rapubhque M . la vérification dont il fait l 'objet et de ;eut-oint'
a tout montent sa famille ,nt tacite personne de sun choix . Su des
cu'constanc'es particulières l exigent . l'officiel de polio iuth
ci : :irc trustent lui métr(• la fantillc uu hu personne rit't, 0 1

Lotsgn'I s ' agit d ' on mine . de dix-huit ans . .-clin r : doit
étir e assiste de t repré••cnlanl légal . :\ défaut . le pr saveur
de la ttépultltque Mot Oro ul-lc: ;tlnt'ement informe de- I, ~Iehut
de la rétention.

I„u personne qcn Lut I uMct trou' ccriCicatnnt ~~

	

p, - n cire
retenue que pendant le teime, slrictem,-nt exige ion I etaltlis-
sement de• situ idettlil,' La rrtcntion ne Prut eA, 1

	

goalrc
heures 't curt!tlrr du (m 'Onde e ,•Ilrclut' en :IppLr :u n dr I ;u'
ticlt. 78 1 et le procureur ibe la Rrltubliquc

	

ru : ç

	

c fin
à tout ouatent

Les upi'l'atluns de vouilic :,t sit ul'idenlile ne poncent doline!'
lice à la prise d'outpr iule

	

du;Males 1111 clé t/e tu_i ttilt .~

Il ne peul en rire autrement que si les con l_t , as . ' i,.tille;
sont rouilles

I .a prise d'etttptetcl .•s „i de plmtnc;raphirs ,lute t-tre
Impérativement nécessaire a l 'étahlissenu•nl de I'ideutté de la
per5unue inlerpcllce.

-- Elle ne peut i'lre praliquce que dans le cadre d'une
enquelo pour munie ou délit flagrant ou d'une empile preli
miliaire ou d ' une commission rog :ton'c nt (te l ' exeeutmit d ' un
ordre de recherche talivri' par une autnrd( :'udiciairo.

- Elle doit élue auturtsi•c par le procureur de la Ilepuhhque
si la personne a ('te appelée t' , application de l ' article 62 mt
dans le cadre d ' une (nquide pis -liminaire . Elle doit titre auto-
risée par le juge d ' tnslructhnt en cas de délivrance d'une
commission rogatoire .
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«Elle doit être mentionnée et spécialement motivée dans
le procès-verbal prévu au présent article.

«L'officier de police judiciaire mentionne . dans un procès-
verbal, les motifs qui justifient le contrôle ainsi que la vérifi-
cation d'identité, et les conditions dans lesquelles la personne
a été présentée devant lui, informée de ses droits et mise en
mesure de les exercer . II précise le jour et l'heure à partir
desquels le contrôle a été effectué, le jot- et l'heure de la tin
de la rétention et la durée de celle-ci.

«Ce procès-verbal est présenté à la signature de l ' intéressé.
Si ce dernier refuse de le signer, mention est faite du refus
et des motifs de celui-ci.

a Le procès-verhal est transmis au procureur de la République,
copie en ayant été remise à l'intéressé dans le cas prévu par
l'alinéa suivant.

« Si elle n'est suivie à l'égard de la personne qui a été
retenue d'aucune procédu re d'enquête ou d'exécution adressée
à l'autorité judiciaire, la vérification d'identité ne peut donner
lieu à une mise en mémoire sur fichiers et le procès-verbal ainsi
que toutes les pièces se rapportant a la vérification sont détruits
dans un délai de six mois sous le contrôle du procureur de la
République.

e Dans le cas où il y a lieu à procédur e d'enquête ou l'exé-
cution adressée à l'autorité judiciaire et assortie du maintien
en garde à vue, la personne retenue doit être aussitôt informée
de son droit de faire aviser le procur eur de la République
de la mesure dont elle fait l'objet.

Les prescriptions énumérées au présent article sont impo-
sées à peine de nullité.

« Art . 78-3 à 78-6 —	

CHAPITRE II

La comparution immédiate.

« Art . 14 . — L'article 148-2 du code de procédure pénale
est rédigé ainsi qu'Il suit :

e Art . 148-2 . — Toute juridiction appelée à statuer, en appli-
cation des articles 141 . 1 et 148-1, sur une demande de main-
levée totale ou partielle du contrôle judiciaire ou sur une
demande de mise en liberté se prononce après audition du
ministère public, du prévenu ou de son conseil : le prévenu
non détenu et son conseil sont convoqués, par lettre recomman-
dée, quarante-huit heures au moins avant la date de l'audience.

e La juridiction saisie, selon qu'elle est du premier ou du
second degré, rend sa décision dans les dix jours ou clans les
vingt jours de la réception de la demande : faute de décision
à l ' expiration de ce délai, il est mis fin au contrôle judiciaire
ou à la détention provisoire, le prévenu, s'il n'est pas détenu
pour autre cause, est mie d'office en liberté.

« La décision du tribunal est immédiatement e xécutoire
nonobstant appel : lorsque le prévenu est maintenu en déten-
tion, la cour se prononce dans les vingt jours de l'appel,
faute de quoi le prévenu, s ' il n ' est pas détenu pour autre c u,use,
est mis d'office en liberté.
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« Art . 17 . — Les articles 393 à 387-7 du code de procédure
pénale sont remplacés par les articles :393 à 397-6 rédigés ainsi
qu'il suit :

« Art . 393	

« Art . 394 . — 1 .e procureur de la République peut inviter
la persor ne déférée à comparaitre devant le tribunal dans tin
délai qui ne peut être inférieur à dix jours, sauf renonciation
expresse de l'intéressé en présence de son avocat, ni supérieur
à deux mois . II lui notifie les faits retenus à son encontre
ainsi que le lieu, la date et l'heure de l'audience . Cette notifi-
cation, mentionnée au procès-verbal dont copie est remise sur-
le-champ au prévenu, vaut citation à personne.

« L'avocat choisi ou le bâtonnier est informé, par tout moyen
et sans délai, de la date et de l'heure de l'audience : mention
de cet avis est portée au procès-verbal . Le conseil peut, à tout
moment, consulter le dossier.

s Si le procureur de la République estime nécessaire de
soumettre le prévenu jusqu'à sa comparution devant le tribunal
à une ou plusieurs obligations du contrôle judiciaire, il le
traduit sur-le-champ devant le président du tribunal ou le juge
délégué par lui, statuant en chambre du conseil avec l'assis-
tance d'un greffier. Ce magistrat peut, après audition du pré-
venu, son conseil ayant été avisé et entendu en ses observations,
s'il le demande, prononcer cette mesure dans les conditions
et suivant les modalités prévues par les articles 138, 139, pre-
mier et deuxième alinéas, et 141, alinéa premier . Cette décision
est notifiée verbalement au prévenu et mentionnée au procès-
verbal dont copie lui est remise sur-le-champ.

e Art . 395 . — En cas de délit flagrant, si le maximum de
l'emprisom,cment prévu par la loi est au moins égal à un an
sans excéder cinq ans, le procureur de la République, s'il
estime que les éléments de l ' espèce justifient une comparution
immédiate, peut traduire le prévenu sur-le-champ devant le
tribunal.

« Le prévenu est retenu jusqu ' à sa comparution qui doit
avoir lieu le jour même ; il est conduit sous escorte devant le
tribunal.

e Art . 396, 397 et 397-1	

« Art . 397-2 . — A la demande des parties ou d'office, le tri-
bunal peut commettre par jugement l'un de ses membres ou
l'un des juges d'instruction de la. juridiction désigné dans les
conditions de l'article 83 pour procéder à un supplément d'in-
formation ; les dispositions de l'article 463 sont applicables.

« Art . 397-3 . — Conforme	

« Art . 397-4 . -- Dans le cas où le prévenu est condamné à
un emprisonnement sans sursis, le tribunal saisi en application
des articles 395 et suivants peut . quelle que soit la durée de
la peine, ordonner, d'après les éléments de l'espèce, le place-
ment ou le maintien en détention par décision spécialement
motivée . I .es dispositions des articles 148-2 et 471, deuxième
alinéa, sont applicables.

o. I,a cour statue dans les quatre mois de l'appel du jugement
rendu sur le fond interjeté par le prevenu détenu, faute de
quoi celui-ci, s ' il n ' est pas détenu pour une autre cause, est
mis d'office en liberté.

« Si la juridiction estime devoir décerner un mandat d'arrêt,
les dispositions de l'article 465 sont applicables, quelle que soit
la durée de la peine prononcée.

e

	

Art . 397-5 et 397-6	

CHAPITRE III

Dispositions diverses.
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« Art . 19 . — Conforme ..
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Vote sur l 'ensemble.

M. le président . La parole est à M. Massot, pour expliquer
son vc :e.

M. François Massot . Monsieur le président, je n e suis inscrit
au titre des explications de vote, car le groupe socialiste a
estimé qu'en quatrième lecture il était inutile d'organiser un
nouveau débat, un débat qui ne pouvait qu'être factice comme
on vient de s'en rendre compte . M. Aubert et M. Millon ont
ressassé les mêmes arguments et il faut bien dire qu'ils n'ont
pas convaincu grand monde.

M . Emmanuel Aubert. De votre côté!

M. François Massot . Monsieu r Aubert, vous vous êtes indigné
du fait que le présent texte n'allait pas être voté par les deux
assemblées mais simplement par l'Assemblée nationale . Relisez
plutôt la Constitution que vous et vos amis ont votée.

M . Emmanuel Aubert . Cela n'a rien à voir!
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M . François Massot . Il est tout a lait normal qu'en cas de
désaccord ent re les deux assemblées, ce soit l ' Assemblée natio-
nale qui ait le dernier mot . Ce n'est d'ailleurs pas la première
fois que cela arrive.

M . Emmanuel Aubert. En matière pénale, si

M . Georges Hage. La piaute Assemblec est la seconde cham-
bre'

M. Emmanuel Aubert. Le Parlement, ce sont les deux cham-
bres !

M. François Massot . Monsieur Aubert, vous ayez prétendu que
nous allions voter une mauvaise lui . Permette,' nui de vous
dire, :tu nuit du groupe so :•ia!isle 'n', s ' il y a \ saunent une
mauvaise loi, c ' est bien plant celle que nous abrogeons . . ..

M . Emmanuel Aubert . Très partiellement

M. François Massot. . . .la Securite et tiha'rte que vous
ares fait voter sous l 'ancienne Iegislalure• grave à certains arti-
fices de procédure . Peul-ét'e étiez vous, IoiiS-rni'nu', alors un peu
inquiet de ses conséquences . 'Lin ours est-il que ce texte, mani-
festement electuraliste -- il avait été prévu pour les elcetions
législatives et présidentielles -- a eu l ' effet inverse de celui
attendu Nos compatriotes vous Ont en effet désavoi e puisqu ' ils
ont exprimé leur confiance à une nouvelle majorée qui avait
prévu dans son programme l ' abrogation de cette loi

Nous allons enfin voter cette abrogation aujourd ' hui . Connue
vous l'avez dit . monsieur le gaude des sceaux. c ' est l'aboutisse-
ment d ' un long processus, lent — peut-être t r op lent aux yeux
de certains — niais le groupe socialiste ne peut que se réjouir
de ce que ce vote intervienne enfin . En effet, n ' oublions pus
que la loi Sécurité et liberté a constitué I apothéose du sep-
tennat en matière de régression des droits individuels L' immense
majorité qui nous a fait confiance n ' aur ait pas connu is que nous
n 'abrogions pas cette loi . Cela va être fait enfin cc soir et
pour que les choses soient claires aux yeux de i'opiné n publique,
le groupe socialiste demande tin scrutin public.

M . le président . La parole est à M . Charles Mill, n.

M . Charles Millon . Pour la première fois dams s s carrière,
sans doute, M. le garde des sceaux a été bref . i'our la première
fois aussi, tuais sans doute pas la dernière, i1 suinte( qu'il est
incapable de prendre en considération les !rgumcnts qu ' on lui
oppose. Sans reprendre l ' analyse d ' un quotidien tiu soir, je
crois qu ' il a ainsi révélé les tr aits fondamentaux de soli carac-
tère : la vanité et l ' immodestie . (Applaudissements sur les bancs
de l ' ruriort polir la de,rO( ' n'utie lrancvrise et du r,ru,s'urblemest
pour la République .)

M. Georges Hage . Ce ne sont pas des arguments, niais des
attaques ad ho nt tient !

M. Francisque Perrut. C ' est la vérité!

M . le président . Mes chers collègues, j ' aimerais que, quelle que
soit la vivacité des débats• nous demeurions corrects les uns
vis-à-vis des autres .

Rappel au règlement.

M. Jacques Toubon . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . i .a parole est a M . Toubou, pour un rappel
au règlement.

M. Jacques Toubon . Je fais ce rappel au règlement à la suite
des premières paroles de not re collègue Massot.

M . Pierre Jagoret. En vertu de quel article

M . Jacques Toubon . Je ne vois pas pourquoi, sur la hase de
notre règlement, on conteste droit à quelque parlementaire
que ce soit de s 'exprimer en quatrième lecture . Pourquoi veut-on
faire de la quatrième lecture une formalité d'expédition ?

M . Yves Tavernier . Ce nt pas un rappel ; .0 règlement !

M . Jacques Toubon . Si, c ' en est toi !

M . Yves Tavernier . Pas du tout ! C ' est parler pour ne rien
dire!

M . le président . Monsieur 'l ' nuhon, votre rappel au réga lement
n ' aurait eu de ,Itustific'ation, Blue si le président ne vous avait pas
donné la parole, ni à vos collègues . Or. je remarque que deux
orateurs de l 'opposition chient inscrit,, l ' et pour ctuinze minutes,
l ' autre pour dix minutes . Le prennes a parle pendant vingt
minutes . le second pendant douze minutes . Puis sunt venues les
explications de vote 'l' out le guinde a donc ;ru s ' exprimer . et
Inique si l ' un de vos collègues estime qui ' I n 'y a rien à dire sur
ce point, vous ne devez pas le prendre pour cane offense person-
nelle.

Je tuas rend .; la parole tutu' trente secondes putts un rappel
au règlement.

M . Jacques Toubou . Je veux simplement souliener que cet t e
quat rième lecture a pris ce soir. à cause de notre rapporteur
et du garde des sceaux . une tournure très particuliure, clans la
mesure oit ils n ' ont employé que des arguments ail ',omises,.

Le dernier se retirasse d ' ailleurs contre vous . nnusieur le
garde des sceaux. Vous considérez que les magistrats
n 'aimaient pas v .rt'c predécesisur Eh bien, ' , g isez-moi vous
dire que les magistrats ne vous aiment pas plus que lui!

Reprise de la discussion.

M . le président . Je mets aux voix . conformément au troisième
alinéa de l ' article 114 du règlement• l ' ensemble !m projet de loi,
tel qu'il résulte du dernier texte voté par l'Assemblée nationale.

Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de scrutin
public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur plate.

Le scrutin est ouvert.

(1! est p g'oct4lc as scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter? . ..

Plusieurs députés du rassemblement pour la République et
de l ' union pour la démocratie française . Si ! si!

M . le président . Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin

Nombre de votants

	

485

Nombre de suffrages exprimés 	 481

Majorité absolue	 243

Pour l'adopt ion	 329

Contre	 155

L'Assemblée nationale a adopté . (Protestotimus sur les bancs
der. rassemblement pour In Hepuhligae et de l ' uuiou pour la
déa+ocrat,e f•alitaise .I

M . Jacques Toubon . M . Gissinger n ' a pas voté !

M . Charles Millon . M . Barre n ' a pas voté !

è'u . le président . M. Barre, ce n 'est pas étonnant, ce n ' est pas
un rapide !

M . Jacques Toubon . M . Gissinger et M. Barre voulaient voter
contre !

M . Emmanuel Aubert. Vous "idiculisez un débat important!
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RAPPELS AU REGLEMENT

M . Georges Nage . Je demande la parole not' un rappel au
règlement.

M. le président . La parole est à M. liage, pour un rappel au
règlement.

M. Georges Hage. Mon rappci au règlement se fonde sur
l'alinéa 6 de l'article 58 . M. Ourles Millon vient de reprocher
à M . le garde des sceaux d'être fat . suffisant et orgueilleux.
Comme si ce genre d'arguments valait en rhétorique!

Ce sont des arguments — et je regrette l'absence de monsieur
Foyer — rut hotu ine m . ..

M . Jacques Toubon . En effet, je l ' ai dit !

M . Georges Hage . .. . que cuvdamne le sixième alinéa de l ' article
58 du r :lement.

Mais, hier . à peu prés à la même heure, M . Toubon a eu
cette même impudence.

Alors que l 'opp'sition multiplie les amendements, se plaint
de ne jamais obtenir du ministre suffisamment de réponses à
ses questions . NI . Toubon dit à M . le ministre de l'éducation
nationale à peu près ceci — on peut le vérifier dans le compte-
rendu analytique - . - Monsieur le ministre, vous nous répondez
longuement, niais vot r e honnélclé est inversement proportion-
nelle à la longueur de vos propos.

M . Jacques Toubon . C ' est exactement ce que ,j ' ai dit !

M. le président . Monsieur llage, quel est le rapport avec le
débat de (c soir °

M. Georges Hage . Voilà encore une attaque ad /tondue . qui
n ' honore pas l'opposition!

M. Jacques Toubon . Et le ministre non plus!

M. le président . La parole est à M . Charles Millon• pour un
rappel au règlement.

M. Alain Richard. Le revoici, toujours gesticulant!

(M . Haye s'appréte ri quitter fl%cuurucfe .)

Plusieurs députés du rassemblement pour la République et
de l ' union pour la démocratie française . Restez, monsieur Mage.

M . Jacques Toubon . M . Mage est liage . . . ité . (E .rclemutions sur
les bancs (les communistes et regs socialistes .)

Un député socialiste . Et NI 'I')ubun serait mieux sur son
citent ter

M . Charles Millon . N ' ayez (sainte, monsieur le président.
quant à moi, je ne ferai preuve d ' aucune agitation

M. le président . Monsieur Millon, je vous en prie . Je sais bien
que nous avons tout le temps devant nous . mais il ne faut tout
de munie pas tr op de temps morts (''est mata ai, dans un
match . (Sourires .)

M. Charles Millon . A l ' occasion de Certains débats au cou rs
desquels des textes ont été volés à l ' unanimité . alors que M. le
garde des sceaux était au banc du Gouv'er'nement et que je un ' ex-
primais au nom de mon groupe pour défendre des amendements
et exposer des arguments, j ' ai cru que M . Badinter était capable
de faire preuve d ' ouvertur e d 'esprit . Or je m ' aperçois ce soir
avec t r istesse, car il s ' agit d ' un ministre de la République (pro-
testations sur les hunes des socialistes et des conuuuiustes), qu'il
est incapable de prendre en considération, connue le comman-
dent pourtant ses fonctions, les arguments nui lui sont présentés
par l ' opposition . Ce n ' est pas ains i qu ' il parviendra à avoir
dans le grand public l ' image qu ' il souhaite . Le jour nal Le Monde
a d'ailleurs montré qu'il n'y parvenait pas .

3' SEANCE DU 31 MAI 1983

Monsieur le garde des sceaux . vous devriez savoir que le
devoir, la mission, et méme l'honneur d'un ministre, c'est de
répondre aux arguments qui lui sont présentés par les parle-
mentaires. C'est ce que vous feriez si vous vouliez respecter le
règlement de l ' Assemblée.

M . Alain Richard. Ce ne sont pas des arguments!

M . le président . Monsieu r Millon, le règlement ne fait nulle-
ment obligation au Gouvernement de répondre à quoi que ce
soit . Le Gouvernement parle quand il le veut . C'est la tra-
dition . En tout cas, au cour s de cette séance que je préside,
il m'a semblé entendre le Gouvernement répondre aux orateurs.

-4

CONDITIONS D'OCCUPATION DES EMPLOIS CIVILS DE
L'ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBLICS, ET INTE-
GRATION DES AGENTS NON TITULAIRES

Transmission et discussion

du texte de la commission mixte paritaire.

M . le président . M . le président de l ' Assemblée nationale a
reçu de M. te l'reuiier ministre la lettre suivante:

Paris, le 25 mai 1983.
Monsieur le nr-i'sident,

Conformément aux dispositions de l'article 45, alinéa 3, de la
Constitution, j'ai l ' honneur de vous demander de soumettre à
l ' Assemblée nationale, pour approbation, le texte proposé par la
c .i .nniission mixte paritaire sur les dispositions restant en discussion
du projet de loi définissant les conditions dans lesquelles doivent
étre pourvus les emplois civils permanents de l'Elat et de ses
établissements publics et autorisant l'intégration des agent, non
titulaires occupant de tels emplois.

Veuillez agréer, monsieur le président, l'assu rance de ma haute
considération.

En conséquence . l ' ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire (n" 1522).

La parole est à M. Sapin, rapporteur de la commission mixte
paritaire.

M . Michel Sapin, rapporteur . Monsieu r le secrétaire d'État
chargé de la fonction publique et des réformes administr atives,
mes chers collegues, les projets se suivent mais, nie semble-t-il,
ne se ressemblent pas.

( ' e texte a clé discuté en conunissir.n mixte paritaire dans
des conditions de calme et de dignité qui tiennent en particu-
lier au tait que seuls deux articles restaient en discussion.
Le dialogue entre l'Assemblée nationale et le Sénat su' ce
projet de loi a été particulièrement fructueux puisqu ' à chaque
nuuvellt' lectu r e l ' assemblée saisie du texte adoptait dans des
termes identiques bon nombre ries dispositions adoptées par
l ' autre.

M . Philippe Bassinet . Vous devriez écouter le rapporteur,
messieu r s de l'uppnsiton

M . Michel Sapin, rapporteur. Je crois que ça les intéresse peu
parce chic ls discussion de ce projet s 'est déroulée dans le calnu•
et mie ce n ' est pas le calme qu ' ils recherchent auijourd ' imi.

Je liens aussi à souligner que le Sénat 'nuit adopté dans le
texte voté par l'-\sscnrhi(c ,r ;Mlionale l ' article 5 lus dont chacun
sait qu ' il :n'ait étonné lieu clans les deux assemblées à discus-
sion . voire à d s pulimüyu s.

Deux articles r.cttlr mont rc,laienl dune en discussion devrait la
commission mixte paritaire : l ' article 4 qui drtcrniine les règles
tic pr'ulecthm sociale applicables aux agents non titulaires et
l ' article l0 lus qui prevoil des di , sog :nions aux conditions et
modalités d ' intégration au corps d ' accueil luta' les personnels
enseignants d'éducation et d ' orientation.

Toujours dans l ' esprit de dialogue qui s ' est établi sur ce
texte entre l ' Assemblée natinn,ile et le Sénat, la commission
mixte paritaire est arrivée à un accord fondé sur une ouverture
réciproque .
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Les représentants de l' .lssemblie nota m :'' 1(nt acce ;rté
ter l 'article 4 (Lins la rédaction du Sens' r ; . a l'inverse . et aplan i
avoir entendu nos explications, les represcntant, du Sent ont
accepté I i :oncle 10 lits tel qu ' il avait cté adopté par l ' .ssemblée
nationale

Dans ces conditions . et en tant (pie rapporteur de la commis
sion mixte paritaire devant I ' \ssentbléc nationale . je ne peux
que vous proposer d ' adopter le texte qui résulte tue ces délihe
rations.

On ne peut que se réjouir d 'arriver ainsi à la fin de l ' étude
d ' un projet vie loi qui 'tallit un equilihre --

	

et cela n ' a pas
etc facile entre des 'Murets qui rte sunt pas toujours couver
gents, ceux des non-titulaires vis-à-Vis desquels nous avions
pris des engagements, et ceux, fort legitimes des titulaires.

Les deux as,emhlces estiment que nous sommes parvenus à cet
équilibre et c 'est pourquoi je vous convie à adopter ce texte
avec Conviction et enthousiasme

M . le président . La parole esta M . le secrétaire d'Et,tt anpres
du Premier ministre . charge de la fouetiun publique et des
refnriites ad'nine .,traliVeS.

M. Anicet Le Pors, serretun'e Monsieur le rapporteur.
meSdanes, messieurs leu députes . en arrivant au terme d ' an débat
qui fut parfois ardu et qui va, je l ' espère . se conclure . après
l ' a :•curd intervenu en commission mixte paritaire . par une trie
large a ; 'prubatiun, et pourquoi pas par un vote unanime, comme
ce fut le cas par deux fois au Settat . je souhaite taire part à
l'Assemblée de deux réflexions sur ce texte de grande port :'e
et qui est Ires attendu.

( ' e que je pense pouvoir appeler I ' esp''it d 'ouvertu r e manifesté
pur le Gouvernement tout au long de ee débat et la qualité de
la discussion ont permis une anélioralion sensible du texte mu
Dal du projet de loi . sans pour autant que l ' esprit qui l ' anime ne
soit altéré.

Ce texte est vraiment un texte de paix sut•iale .

Il s ' agit, d ' autre part . dcs décrets par ministère et ira eorps.
(titi determint•runt croit utement le choix des Corps et acruetl
et les nui ialites rpu presiJerunl a l ' inti,ratinn dans ce ; cures
des agents nrrn Iilulaires qui atn•nnt cvrStinn à n ac,rder . Bien
entendu . l'élaboration de ces lexie: ne relève pas (broutement
de la euntpetenre die own depamentent ntinisleriel . nous le puis
cutis assurer qu'au 111(111 do Guuva mentent je Veillerai a ee
qu ' ils soleil c!abure, dans les meilleurs délais et clans le climat
de c'uneertatton qui a . depuis Ir 10 niai 1981 . pr,•side à l'i'la-
boratiun des toiles Iegislaltf et regleinentaires c,n :ornant la
fonction publique.

C 'est pourquoi . mesdames et tu's>!eors los dep"tés . je vous
demanda tic bien vouloir ad geler a one large ntalurite re texte
attendu d ' une grande !milei i .tpnl uultssrments .a,nr ils laites
des coena p pilstes et des socialistes .)

M . le président . Personne ne demande la parole dans la d i s-
cussion générale' . ..

Je dunne lecture du texte de la commtssnin mixte parttaire

Art . 4 . -- Le cté rit qui fixe les dispositions genrrales ap
plicables aux agents non titulaires d o l'Etat recrutés duos Ils
conditions définies aux a r ticles 2 et 3 est pris en Conseil (l'Ela(
après avis dit conseil supérieur eue la fonction prit .'lae . Il
comprend notamment . (simple tenu de !a spéc•ifir :lé ut' , rundi-
tions d 'emploi des agents non titulaires, des règles de protec-
tion sociale equivalentes a celles d'e tt bénéficienl les fonction-
naires . sauf en c'' qui cum'erm' les réginn's dasstn' :utee maladie
et d ' assuranu-e vieillesse.

• Par ailleurs . un ctecret en ( ' anseil d Etat, pris après avis
des comités techniques paritaires concernés, fixe, pour chaque
ministère oit éi,uhIr,siinci, ; publie, les catégories d'eml, .nis qui
peuvent être mères respectivement n applioalicn tues articles
2 et 3 ainsi que les modalites de leur recrutement.

• 1, ' application rte ce décret fait l'objet (l ' un rapport annuel
aux c•unules techniques paritaires concernes . précisant notam-
ment le noubre it 'c•mpluis pourvus dans le cadre de ce décret.

• Tous les trois ans et selon la nni'me procédure . ce décret
fait l'objet d ' une récisinn . nmanp u'ut peur tenir cumple des
corps de titulaires qui peuvent étre créés pour assumer les
fonctions Visées a l ' article 2 . .

1

lies deux grandes lignes de force qui sous-tendent ce projet
de loi ont été fermement maintenues clans le débat . La première,
qui débouche sur ia règle de l 'occupation par des fou etiunnaires
de toits les emplois publics, est assortie de deux séries de dispo-
sition ; visant, les unes à int r oduire les éléments de souplesse
nécessaires au fonction .tement de l ':alnninistration, les autres à
mettre en place un .$)'steuic permettant d' éviter la reconstitution
de la Forli lion publique parallèle que les gouvernements précé-
dents avalent di ' iberénient laissé proliférer.

I,a seconde prévoit la lilula'isalvnt des non-titulaires de l ' l:tal
actuellement en fonction, selon des modalités à la fois géné-
reuses et responsables . Gettereus('s parce qu ' elles permettent de
titulariser les 3. 1 :3000 agents non titulaire, de l'Etat dans de,
Conditions sati ;Lrisantes . en depit d ' une conjoncture difficile.
Responsables pure, quilles itr Pu nt pas tes tittilaires cari plan'
et m ' obèrent pas les (manu, de l'EI .(t.

Mais . à partir dr ces urienlations majeures, le débat parle
mentaire a apporté des preuisiuns

Ma seconde relloxiun est que beau,uttp reste a fanai pour
faire entier clam les faits les mesures de titularisation atten-
dues par les personnels concernés.

Il s ' agit, d 'une part, de lexies gi•néraux que j ' ai dures et
deja prépares et qui devront, une fui, la lui publiée, éu'e sou s
mis aux instance, durit L•t cunsultutvut est requise . Je vise ici
notamment les deerel .s évoqués à l 'article t" fixant . I un la
liste des établissements publics administratifs qui scrunl, pain'
lotit ou partie de leurs persunnels, exclus du champ d applt
cation de la lut, l 'autre les emplois des institutions soi prurits
qui di'rogirunt aux dispositions de la loi ; le décret prévu a
l 'article 4 fixant les dispositions gené'ales applicables aux
agents non lilolaires de l'Etat recrutés en vertu des disposi-
tions des a r ticles '' et 3 du projet ale lui, ou le décret ramenant
de 5 a 3 p 1110 le minimum mensuel de précompte pour les
verseme nts de validation pour la retraite des services arrnnt-
plis comme non-titulaire . 'fous ('es textes sunt pr'éts et pourront
donc ato ne signés dans les meilleurs délais .

• Art . 1(1 lis les personnels enseignants, d ' éduca-
tion et d'urientatiun relevant vie l'autorité du ministère de
l'éducation nationale, les decrets en ( ' unseil d ' Elat prévus
aux articles 9 et 10 peucenl dérager aux conditions 't moda-
lités d ' accès aux rurps d ' accueil telles qu ' elles sunt prévues par
les articles li . lI et 13.

Personne no dennande la parole " . ..

Je mets aux voix l ' ensemble du projet de lui, compte tenu
viii texte de la c•nnunis,'ion par itaire.

(L ' err,rrrrlrle (lv pr q1't ete leu est adopté - )

Suspension et reprise de la séance.

M . le président. I .a ;eaneo est suspendue

t1,n setter(', susprruirre ir etntpt ,leur henn i s rnrynurte . t'A
repaisse it r'irtujt tirer heures rregettete cieq )

M . le président . I .a seanue est reprise.

- 5

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Suite de la discussion, après déclaration d ' urgence,
d 'un projet de loi.

M . le président . L ' ordre du jour appelle la suite de la discus•
sien, ogres dé'claratiun d'urgenee, du projet de lui sur l ' enseigne
ment supermur in ' 1400, 151191.

Cil apreul',\s ;emblee a pnursiiitt l ' examen dos articles
et s ' est arretee . clans l ' article 19, à l 'aniiudoutenl n" 917
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Article 19 (suite .)

M . le président . Je rappelle les termes de l'article 19.

< Art . 19 . — Les établissements publics à caractère scienti-
fique, culturel et professionnel sont créés par décret après avis
du conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche.

Les décrets portant création d ' établissements publics à carac-
tère scientifique, culturel et professionnel peuvent prévoir des
adaptations aux dispositions de la présente loi et (tes décrets
pris pour son application . pour une durée n'excédant pas celle
qui est strictement nécessaire à la mise en place de ces établis-
sements . :•

M . Alain Madelin a présente un amendement n 917 ainsi
libellé :

s Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 19 :

4 Les établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel peuvent être créés à l ' initiative
du ministre de l'éducation nationale . des régions, des orga-
nismes consulaires et des organisations professionnelles
d'employeurs . Dans t 9us les cas la décision est prise par
décret en Conseil d ' Etat pris après avis du conseil national
de l'enseignement supérieur et de la recherche.

La parole est à M . Main Madelin.

M . Main Madelin . Monsieur le président, monsieur le ministre
de l'éducation nationale, mes chers collègues . nous proposons,
par cet amendement, une rédaction différente du premier alinéa
de l'article 19, dans l'esprit que nous avons exposé à la fin de
la séance de l'après-midi.

En effet, nous souhaitons que les établissements publics à
caractère scientifique, cultu rel et professionnel puissent être
créés à l'initiative, certes . du ministère de l'éducation nationale,
comme le prévoit le projet gouvernemental, mais également des
régions . des organismes consulaires et des organisations pro-
fessionnelles . J'ajoute que la rédaction de cet amendement est
encore imparfaite, car il me semble qu'il faut laisser la plus
grande latitude possible à l'initiative de création, en se confor-
mant, bien évidemment, puisqu'il s'agit du service public,
aux règles de création des établissements publics.

En fait, nous voulons suriout appeler une nouvelle fois l'atten-
tion sur l'autonomie . A l'autonomie souhaitée des établissements
doit correspondre une autonomie, la plus large possible, pour la
création . En fin d'après-midi, le discussion a sans doute été un
peu trop passionnée, sans dente disproportionnée avec la portée
de l'article 19 qui ne fait que reprendre, sous une autre forme,
les dispositions de la loi d'orientation de l'enseignement supé-
rieur . Mais, monsieur le ministre . si nous nous sommes pas-
sionnés, c'est parce que nous sommes inquiets.

Nous sommes inquiets sur le sort d'universités ou d'unités
d'enseignement et de recherche qui ont l'air de déplaire à
certains sur les bancs de la majorité . Nous avons, en effet, la
conviction que l ' article 19 et quelques autres, comme l 'article 66,
donnent la possibilité de traduire dans les faits la volonté mani-
festée sur ces bancs de mettre au pas un certain nombre d'en-
seignements qui dérangent.

Je ne veux pas caricaturer leur position, mais le fait que les
porte-parole du grimpe communiste aient indiqué qu ' il y avait
des établissements où régnait le monolithisme idéologique et
dénoncé des < universités croupions n, signifie que, dans leur
conception, il y a de bonnes universités et de mauvaises, et
nous craignons que les pouvoirs nouveaux que donne le présent
texte ne permettent de mettre au pas ces enseignements qui
semblent tant déranger certains.

M . le présidant . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales . Défavorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Alain Savary, ministre de l'éducation nationale . Défavor able .

M. le président . Je , .""ts aux voix l'amendement n" 917.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M . Main Madelin a présenté un amendement,
n " 918 . ainsi rédigé :

Dans le premier alinéa de l'article 19 . substituer aux
mots : < à caractère scientifique, culturel et professionnel s

le mot : r universitaires

La parole est à M . Alain Madelin.

M. Main Madelin. Je laisse à M. d'Aubert le soin de défendre
cet amendement.

M. le président . Je le comprends, car il parait quelque peu
contradictoire avec le précédent!

M . Alain Madelin . l'as du tout !

M. le président . La parole est à M. François d'Aubert, pour
soutenir l'amendement n" 918.

M. François d'Aubert. Nous allons vous expliquer, avec moult
détails, quelle est la différence entre cet amendement et le
précédent !

L'amendement n" 918 tend à substituer aux mots s à carac-
tère scientifique, culturel et professionnel

	

le mot < universi-
taires car les établissements concernés, en effet . sont bien les
universités. Le texte serait plus clair si l'on évitait d'utiliser
les trois adjectifs qui figurent dans le projet de loi et qui
finiront par devenir un sigle, au demeurant pas très joli . Une
rédaction synthétique serait préférable.

Monsieur le ministre, vous avez dit, en fin d'après-midi, que
la transformation des actuelles universités en établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel ne
nécessiterait pas le recours à l'article 19 du présent texte . Or
les universités sont actuellement constituées en établissements
publics à caractère scientifique et culturel . Vous allez les trans-
former eu établissements publics à caractère scientifique, cultu-
rel et professionnel, ce qui veut dire que vous allez être obligé,
à chaque fais — à moins que je ne me trompe — de recréer une
université.

Sur le plan juridique, il devrait y avoir, puisque nous passons
d'une catégorie d'établissements à une autre, un décret pour
chaque université. f a Jtsp4rition éventuelle de certaines univer-
sités à l'occasion de cette transformation n'est donc pas pu re-
ment théorique.

J'espère — et vous avez bien voulu nous apporter quelques
assurances sur ce plan — que les universités qui avaient été
citées par le groupe communiste ne seront pas les victimes de
quelques égarements et que les décrets de création, qui seront
en fait d, transformation, interviendront bien. Mais, et je me
permets de souligner ce point de droit, je crois qu'il est néces-
saire qu ' il y ail, pour chaque université, un décret spécifiant que
l ' on passe d'un établissement public à caractère scientifique et
culturel à un établissement public à caractère scientifique,
culturel et professionnel.

M . Yves Tavernier, Quelle profondeur de vites !

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . L 'amendement n " 918
aboutirait . en fait, à modifier la dénomination qui figure dans
l'intitulé du titre III : «Les établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnels . Cette dénomination
recouvre non seulement les universités, mais aussi les écoles
à l'intérieur et à l'extérieur de l'éducation nationale, les
1 . U .T ., etc.

La dénomination d' . établissements universitaires s serait trop
restrictive puisqu 'elle ne concernerait que les universités. Or,
les titres I et Il ayant été votés, toutes les catégories d'établisse-
ments publics sont maintenant prises en compte. Donc, avis
défavorable.

M. le président . Quel est l'avis d, . Gouvernement ?



ASSEMI31 .EE NATIONAI E

	

3' SEANCE DU 31 MAI 1983

	

1865

M . le ministre_ de l ' éducation nationale . Si cous pensez mon-
sieur d ' Aubert . qu ' il faut un lucre( pour chaque elabliss,ntent,
cous rites dans l'erreur . La promulgation de celle lui lransfur .
nuira ipso torr, chaque un j t'ersite ,n etabhss,ntent public à
caracli re sricnt!figtte . culturel et professionnel . D ' autres
inesttr(s . quo ruer!, rutrt .Ot(rnns à l 'article fini . sent pr(rU1''
pour les etabli,seinenls re! . :m1 (maires statuts.

Il n ' y a donc anettuc antht_,uile j!trtd :que à (-et t'urd

M. le président . Je q nets aux \ . .\ l ' amen 'e oint n 918.

M . le président . \I

	

\lsuit) 1laticljn a prest•ntt• un an n (m,lenu•nl.
n

	

911) . ainsi rriti,e•

. (rut, le premier :Iin'a de l ' article 19 . ;qu'es le nuit
d(cru

	

Insert, les nuits . , en l'un,rtl (I ' l:tat ,.

I)efender \ .a, cul entende nient, utunsielir 'dadclin

M . Alain Madelin . 11 a il,jà otr soutenu . nt testeur le prt',itent

M. le président . l 'u1 ituitl Ir

	

oral, ju' Je \luit> de l ' :+ppcler
en dia' .„trot

M . Alain Madelin . Je di ler( donc Lire \ulnnliers à cotre
tannin monsieur le pre,ulenl.

Je cou, faisais sintplentent ulei r\er (il je pensais :1\nit' delà
à pintera' ; reprises soutenu des allendulLen1S :utaln ues ct,
par une snrtu d 'honnelhetu que nous pratiquerons tout au lune
de cette discussion te .reluutul .uts sur les hunes des sortnlistes
et ils je \1111 . s1112*i ' . ' « atome Cela a delà iii'
fait a plusieurs reprises et pour aueelurer les Ira'aux de l ' Assem
blet n'i r es sur les mini e .t lu t r I, dl' considcrrr que cet atnun-
dentent a dejà i•ti soutenu et de le mettre aux voix immediate-
ment

M. Jacques Toubon. 'fies bien, monsieur Sladelin

M . le président . Quel est Paris de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporter' . Refus Ininintlletique!

M . le président. Qoel est l ' art, du iP iserne!nent

M . le mini•rre de l'education nationale . I)O iu orable

M . le président. Je nuits aux cul\ l ' amentlentenl rt

	

91!)

(/ i

	

i i irrlernrrr(

	

>l ' e . t lits . ..table 1

M . le président . .le sui ; saisi de deus :men(( nu lits tuli tri ue,
n ' 920 et 921.

I . ';unendentenl n

	

920
l ' antondeu)enl n

	

1)21 e sl
et les membres du d ri ) il l l ('

l'es amend('nu(nl, sent ainsi rrdu ; is

I)an,

	

premier ali'i tt du l ' article 19 . apis, les !nits
apte, ,tris , Inserer lis rouit,

	

d! co!„il re, ;uui :il 1'l

Sur l ' alm .ndetner!t n 1(21 . M . Jean Luuts Masson a pressoir
un sous :uuemtenu•ut . n

	

2I .ili, ainsi 111,111' .

flans I i'it(nden!ent n

	

!l'21 . apis, ~~•., nno1 ;

	

• rin .ril
ri•c1 n 01 ;11

	

1 :tser,r les

	

mots

	

tin

	

,11mt1l' ,tnuoint111,

	

1't
soetal re .',ntnal

I . ;(

	

p ;unie

	

est

	

a

	

\I

	

\I ;un

	

\1 .11

	

I .

	

pie, sil i 'tutr

	

l ' •tm0n
denu'nt n

	

9211.

M . Alain Madelin .

	

antrnd( :oint, nu ; cet (non, ;in
Lu cri•attiin d elat,l' .,etuen!s pitldt,', \u ..u ., ptupn,ins ..lite ses
viabljs,emettl•. -ment ut i,'ttro',nent su ers p,u dretel, lital ., aptes
art, rlu conseil reg ;nnal

\'o,ta ,n ,z iti .t rut Ir mot d aut .nnntir tsar, la lin

	

\'out.; no
Inn at'i/ pas d'OHM ii' nttemr qtu• nnu, att1'ttulintis tif cutis
,unh:utez ri•ellentent renfnrr1'r, runnne \ .m ., l'avez tnelitpti• à
1,lit,lt'in', reprises . Ir•s li('n, 01111, le ; otahlu .,enu nt .; et les 1 '1' :punis,
la du ;pu,ite ..0 (Ille n t 1, prnlu). J ,l, dt \rail rrrneillir 1(h•1' 11.S1'1
Itmrnl . ( ' t9 :uuen l(mm~l 110 ben .; stil ., ne dl . \'r .ul pas nnu, o}tpo
sir sur le fend Il est norulnivne a l'esprit qui nuu ., :reloue et
resperle relui du projet dl' lei .

Cela dit . et puisque je n'inlcr\iendrai plus, ou tri ; peu, sur
l 'article 19 (r .rcluurutrort .s .sac les bancs des socialistes et des
rouiriurtit.tt sl . j ' ajouterai une irb.sercation . :\ l 'un du ires cn11i-
cues qui avait titi', ,n fin d'apri•s raidi, h' professeur Relié
ftdnuntd, il a rd(' rdpnndlt qll il s ' a,issait d ' un miiterstlaire en
mal de publit•itr i .\' onrrllr,' e .rr!nrurr( urr .a s•ii Ics tomes bancs l
.le suuhaiter,ti, yu, ce soir de propos ne se r(•produisc pas.
En cff(l . nui . :nous d^ ,là

	

d ' atitre.s uni\ersilaires, et nous
aurons l ' ncrasnin d ' en citer il MM

Nu i .. a\ .n, rue . 1)1(11 sin' . le prule,.,cur Relie

	

111011(1

	

IO
prufrs,(ur Iton ..• llollid . Al Gent ,1's ' l'orne . Al . Ihiccr,cr, le pro

tr I, ;iti,nt S .ht\ .ulr , l) :c'r•r l .tnutt' . ,e ; re ai re ,rncrdl dn
ils.,ol,ltu n nati male de, d .)u tt, dl', f ;rcullu,, de luit . ..

M. Jacques Toubon . \1 Philippe lir•nclun, rie I uutnrrsitr do
Rennes

M. Alain Madelin . . . le professeur Ilnherl liro,'hirr• protes
seul' a Paris I . 1l Jean Ot,' .lucl . 11 Cerard 1,)un-Caen . M . ( ' I .ntde-
:Mbini ('alitait

M . le président . Monsieur Madelin . ana . en sommes :nu runseit
redtnn :d L1' . personnt•., que unis nnnutnez n( sont pas membres
de consol reginn ;t! '

M . Alain Madelin . Certes . mmnsu•ur le président . niais je ne
pense pas qu ' elle toisent itre unies clans le mime opprobre rte
la part de députes de la !nan,riti' qui semblent c,nsidi'rer que
si elles sunt unanimes contre le projet de lei . c ' est parce qu ' elles
sont acide s de puhh ;ire '

Il y a . dans ,,1 Irenticst'le et en dehors de cet hernie,1cle, dans
les tribunes de tous les journaux.

M . le président . Nous parlons de l ' :1tis du con ;cil ri•iunal,
monsieur Madelin . Veuillez \nus en tenir au sujel.

M . Alain Madelin . . . des personnes qui ont à (vrai de defcrtdre
l ' a\t•in r (le la jeunesse française . ..

M . Yves Tavernier. .\Y,(• des barres de fer :'

M . Alain Madelin . _ et vous ne pmiVoz pas les accuser, celles
yui app :u'liennent a relie a, .euthle(•, d ' a\nir une cnlonlé
d ' obstrut•tion et celles qui n ' en font pas partie, d'elre avides
de publicité' t,llrl,luurhsse r .euls ,sur les bains (le l ' union )cour
la di . .,rrrrtle fntireaise et chi r'asscrrrhlcmcrr( pure' In Re'pu-
blrgnc .

	

) ' rotestu(+nus sou' les bancs ries soeinitstcs et tle.s
1•I11N IM l!l l,l C S .)

M. Ir président . La p:u'ule i l

	

\1 Je :nt-Louis Masson , polir
soutenir I ' :tn!endcntent n 921 et le sons amendement rt 2156

l'A . Jean-Louis Masson . 11 . Inter. \l . Baia_ lirai• il les ntenthres
du ;:ruutu du rassenlbl,nuutl poli' la Iiepul,hque uni tutmiii jndi-
'leu\ d, tenir ! ' 119 ) 1)I! ' de V ;t rotent( drreulrall,alnce dut lJuu-
set uiut(uit, \ .1 .1111' qat s ' est tllit .ltee .tu ,ours (1,s dernier, tours
pat' le dipol de plusieurs prulcls de Inj

(' est la r ;u :un pote' latpiel le nous

	

t uns •et' ,>( reI :nu1'ntle-
Inelt itti lent Inut stnit(Irmu'ttl

	

:i , . ., let le . ,•nn,ctls r1'"uunauv
rte 11111\

	

tl,ure 1't 1111 ,hot', de, cr,unl„ n ; :Iinn, gui scr.nt
luises 1'11 eu lamante

1,11 nnajarur t{1' aine a "outltls' ni' \err,1

	

. .111, riait ..• autan
Union uenteitl a ce que de, :1-setnhlres ;it,a trilles, a1t„t iepre .
settlat1tot. (1111' les roussit,

	

r,_1nna11\

	

put ;s .t•nl

	

apporter

	

leur
Aune à 1 'e .11111e que nuu, rond+'ui .on, tous aclurllrnu•nl

M. le président . (''t tt .nepi e rreticlatll,', .y u

	

;1

M. Jean-Louis Masson . .11 :u, p .1, un, poire i l , h„ppt nient
i .\' onr,trst

.r ( 'n t u'n- a tien ,oit, :unendetnent, qur Icnd a p( .niliner
amendement n' 921 oui as ii . :out

	

la manti Inn t el .thit,senuenls
publi

	

non stulrtnent Ii

	

conseil 1,1 .1,11,11 111,11s r aletui'tit lu
colore i'eonountqur 1'1 social de chaque re oui.

Les rumiles (ernnuuiqu(z 1'l su,t :ui\ riprisent,nl les furies
\jces, la putss :mcr iu'unutntque, -t umittu ii et a, .unialite de ri1 .e
que u'epinu Ils sunt mens de, eli•tnenls I .n,la .nrntsui\ huai la
pnliligu, call nielle el, bien enl,ud u, tu tu m'i' .tt .0 re d'une ri!.jiun.

est prt,('tle par \1 Ala i n \la telle
presentu par \I\I l'Lyor, lieur -liruc
(lut rassentlilenlent posa' la lit'puhitque
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C ' est la raison pour laquelle il m ' a semblé qu'il argot judicieux
de compléter l'amendement dépose avec beaucoup d ' à propos
par MM . Foyer . Bourg-Broc et les membres du rassemblement
pour la République en associant au conseil régional le très utile
comité économique et social.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur les amen-
dements n' 920 et 921 et sur le socs-amendement n' 2156 ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . La "uniniission n 'a exa-
miné ni les ammmdcinents, ni le sous-amendement, monsieur le
president.

M. le président . Quel est lai is du Guuc ornement ?

M. le ministre de l ' éducation nationale, Mon-leur Madelin.
quand on cite des nouas . on peut faire de la peine à ceux qu ' on
ne cite pas . ( '' est toujours imprudent.

M . Alain Madelin . Je vous promets de rat t raper cette erreur
d'ici à la fin de la discussion . monsieur le ministre! (Rires .)

M . le ministre de l'éducation nationale . Faites attention aux
nouas que vous n'aurez pas cites clans votre distribution des
prix!

M . Jean-Pierre Sueur . Ceux qu ' il a cités n 'en sont pas honorés !

M. le ministre de l ' éducation nationale . L 'amendement que
vous avei soutenu, monsieur Madelin . est superflu . En effet, les
représentants du conseil régional sont consultés sur lu carte
universitaire à laquelle vous ides si attaché.

Par ailleurs, vous auriez pu également citer les conseils géné-
raux et municipaux . Vous les avez oubliés, ce qui n 'est pas
aimable pou' eux.

Avis défavorable.

M. le président . l,a parole est à M . Natiez.

M. Jean Natiez. Nos collègues, en défendant avec fougue
ces deux amendements voudraient faire passer l'idée que nous
serions contre l'association du conseil régional a la création des
élsblissemcuts publics . C'est faire semblant de ne pas avoir lu
l'article 62 du projet de loi qui crée le comité consultatif régio-
nal des établissements d'enseignement supérieur dans lequel la
région est largement représentée . (Exclamations sur les bancs du
rassemblement pour ln République et de l'union pour la (1e'mta-
(*ratie française .)

M . Jean-Louis Masson . Mais cet article n ' est pas encore voté!

M . Jean Notiez. Nous repousserons les deux ":mendements et
le sous-amendement.

M . le president. .le mets aux voix le sons-amendement n" 2156.

(Le sou .:-arscudeuient n 'est pus adopte .)

M . le président . ,le mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n 920 et 921.

(Ces urut'rirternent, nie sont pus iuloptés .)

M . le président. M . Gilbert Gantier a présenté un amende-

ment n" 923 ainsi rédigé:

• Supprimer le second alinéa de l ' article 19.

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Cet article 19, qui semblait apparemment
sans danger, comporte cependant dans son deuxicnie alinéa
une source d'incertitude.

J'avais évoqué le problème lors de la séaece de cet après-
midi . Retenu par une réunion, je n ' ai pu entendre votre réponse,
monsieur le ministre . Mais à lire le compte rendu analytique,
il ne semble pas que vous ayez apaisé nies inquiétudes.

Je ne vois pas pourquoi les décrets portant création des
établissements publics à caractère scientifique, culturel et pro-
fessionnel peuvent prévoir des adaptations aux dispositions de
la présente loi . Les décrets pris ainsi en application de la loi
pourront-ils modifier voire bouleverser les structures existantes ?

Si un se rapporte par ailleurs au dernier alinéa de l 'article 22
qui dispose : La liste et la classification des établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel est
établie par décret dans un délai d ' un an suivant la promulga-
tion de la présente loi • . ern peut se demander si vous n 'allez
pas faire disparailre certains établissements actuels.

Le premier alinéa de l 'article 19 dispose que les établisse-
ments sont cries par décret . Or, ce qu ' un décret peut faire . un
autre décret peut le modifier . l'an conséquent l ' utilité de ce
deuxième alinea ne nialipar1tui pas (icidente . Mais peul-élre
nous apporterez-vous des ',recasions sur ce point, monsieur le
ministre ?

M. le président. Quel est l ' avis (le la commission ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Défavorable

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'éducation nationale . Défavorable

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 923.

(L'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président. M . Alain Madelin a présenté un amendement
n 922 ainsi rédigé

. Dans le second alinéa de l ' article 19, après le mot:
décrets

	

insérer à cieux reprises les Mots : «en Conseil
d'Etat

II semble que cet amendement ait déjà été defcndu.

M. François d ' Aubert . l'as du tout, monsieur le président !

M . le président . Alors vous avez la parole pour le défendre.

M. François d ' Aubert . Monsieur le président, je vous deman-
derai de nous laisser le soin de défendre les amendements que
nous présentons

M. le président . M . Madelin ni'a fait remarquer tout à l'heure
que je l ' avais inutilement invité à soutenir un amendement
parce qu'il était homothétique d'un autre déjà discuté.

M. Philippe Bassinet, rapporteur pour aras . Respectez donc le
règlement, monsieur d ' Aubert !

M . le président . M . d'Aubert, qui connait mieux le règlement
que moi, a la parole pour défendre l'amendement n" 922.

M. François d 'Aubert. Monsieur le ministre, la question (les
décrets s'est posée en beaucoup d 'endroits du texte et c'est
vrai que nous aurions souvent préféré (les décrets en Conseil
d'Etat au lieu de simples décrets . Mais, en l'occu r rence, un décret
en Conseil d ' Eta( nous paraîtrait partisuferement indispensable.

En effet, les adaptations envisagées dans ce second alinéa
soulèvent de multiples problèmes et vous vous îles d'ailleurs
donné un certain délai pou r les recoudre.

Parmi ces problèmes ligure celui des U . E R . actuellement
constituées en établissements publics . Quel sera leur sort

Une phrase de M . Bassinet nous inquiète quelque peu à cet
égard . C'est celle qui est consacree, à l'article 30, au régime
jur idique des U . E. K . : • Il faut signaler au su r plus que le
présent projet ne reprend pas la possibilité . ..

M . le président . Monsieur d ' Aubert, je vous en prie Est ce
votai amendement ?

M . François d 'Aubert . Monsieur le président, si nuls ne pou-
vons plus contrôler le contenu de nos .unendenients et de nos
propos, ce n 'est pas la peine de discuter au sein de cette
assemblée

M . le président . Munsuwr d ' Aubert, un peut faire n ' importe
quoi et sur un aniendcuenl qui tend simplement à insérer les
mots en Conseil d'Etal ,, intervenir sur ;oui le lex i e du projet
de loi . II serait possible de revenir sur l'article l'' et de recom-
mencer nos discussions.

Le président doit faire respecter le règlement et donc mett r e
en discussion les amendements déposés . II y en a suffisamment
pour s'exprimer .



1

ASSEMRLEE `;ATiONALE -

Defen,ier donc cet amendement et deus titrer la néces,Ilt' dito
décret pris en Con .11 d'État mati, ne revenu pas, mur le . (' E R.
Sinon . le mettrai l ' amendement aux voix.

M. François d'Aubert. ltlonsieur le président . 1100,

peul et re pas appris, la rhalectilple aie meltc rn .lroit ruai ., en 111111
e• :is Indre ellalee•Iig(ii, à 11 .11, r e•st ,Ic dolenelrc 110, :unendcnu•nt.
tonunr mms i rntendtn .' i :l ;, ;,l unlrs .ru,cr,t .. sri ir ; bo(cx d,
l ' rn,r 04 l p .rrr i( elrrnuenllle Itu'+t-,I'~e' e'( e!-~ ;visse rnlr!e ~rrenl pela, hi
Repu ./ que i

M. le président . La di .dectntue . ce ne sunt pas de, coups de
bàtun

M . François d'Aubert . Je .is . I on .,tcur le presidunl, que solin'
du:IecUynr n ' est pas la notre.

M . Bruno Bourg-Broc . « est vrai

M . François d'Aubert . Je ne sui ; pas htn's sujet en demandanl
si les l V. it

	

nljunr'I but colisliIUee . en rWhhs .enu nts pnh :re.
seront

	

nun

Actuellement . soixante deux t ' 1•: it pu . .i`dent la qualité d i•ta
bli .srnu`nl public et )(hissent de la per,unnaluc morale . n .•lam-
nient les six instituts d'etudes politiques tle province, certaine.
evole . (I ingemenrs . sans compter les universités e c :u' .u•le're
tlern,at0u'e telle l ' uunersitc de ( '.nrplé~ne.

J ':umerai, savoir . rmrnsn'ur le ministre• . quel rr inre . juridique
lets' sera apphcahle ah I(Oit' ne let .' tl' .insforinatinn.

M. le président . Quel est l ' avis clé la commission sur cet
amendement n 922"

M. Jean-Claude Cassaing, nrppor'leru' l .a commission rte l'a
pas examiné

Je profite de l'occasion pour rappeler à m d ' .\uoert que je
ne m 'appelle pas M . Bassinet . niais

	

Cassaing.

M. le président . Quel est l ' ad, du Gouvernement sin' cet
amendement

M. le ministre de l ' éducation nationale . Ce débat pourra étre
utilement repris à propos de l 'article 30 . Chacun met la dialec-
tique tin il veut.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 922

(! .'a(,c•,Ie,(e(t n ' es! /,(s (dopte .l

M . le président . M .M . Fo( en Bourg Bene et les nuanhres du
groupe du rassemblement pour la liepuhlique . uni i rose`nti' un
amendement n 924 ainsi rédigé

. Dans le second alinéa dr l ' article' 19, substituer .eux
mutas :

	

sru•nlifique . culturel et professionnel

	

les nuls,
scientifique et culturel

La parole est à M . Jean Louis Masson, polir soutenir cet
3mendenrent.

M. Jean-Louis Masson . ( 'et amendement a pou r nbjel iii' subs
[Puer . dans le second alinéa de l ' article 19 aux 'nuls

	

. 5(041
tifique . cultort•I et t(l'olessuuun•1

	

les mots '

	

scientilique et
cultuel Pour reprendre le nad utilisé par l ' un de uns colle
gués, il e• .! hunrulhetiqui de ceux sur lesquels I ' ~•,rulhlie
s 'est (' .la l,rnnun(ée et qui li eilmenl du n'ente su ,lvl

M. le „rés i dent . Quel est l ' avis de le commission”'

M. Jean-Claude Cassaing, rapporte(, Menu• opinion que prece
demmcnl.

M. le président. Quel e rst l ' a` I, du Gnin'crnement

M . le ministre de l 'éducation nationale . \Br oie iepiniun

M . le président . Je' mens aux voix l'amendement In 924

(L'amerulemcrit ( ' est pas adopté .)
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M. le président . \l .l Fu er s Bourg Iiruc et Irs inennrn•s du
groupe Mi ra .x nt Menu nl peur la lie•puirlolue . ont pr .•se nIe mt
amendement Il 925 ainsi libelle

Apr ., le . (rots

	

pntr P .n .ippiICal'm

	

Jr,e•r :nn .I
la 1441 du .rr•ond alrnoa de l ' article 131 .

	

. lorsque• la s pe .'i
Cuité de leur acltiIN' le Ju .l I ( ic

La parole est à :e1

	

Juan i 011IS Masson, pour soute iur ce.
alnenduinen'

M. Jean-Louis Masson. En diplt des apparences, clan, la (sure
nie un puurrant croire qu ' il .'s il de ternrinolo,u•, cet amen
dément est land :uncntal rt e( le ( .(lare de l'educallen Hall.
Hale . qui e .ouli elle' à pllesiew' . reprises que nous liai „alWet
tions tics :entt•ndeiienl, de fond, :tilla et'rtainemem sallsfacllnn
sur ce pnlnt

	

1• :n effet tel aniendenu•nl . s ' il est adopté . pet`
mettra la pussihiliti• d ' établi,senlenls (e statut der . atot•e

	

re
qui est le fondement de l ' efficaciii• de l ' enset'tneimmt supe-
mn, dans lin souci iitdenI de souplesse et d'adai/„elm
des situations p :n'!ieulü`res I .' :uiiser .,ili` ttt` l'unipte`,ne . S .'u•nres
po ou d'autre . ['livres aussi loures-ante que certaines I• : N S I.
.0 les instituts nationaux pt n techniques . en sunt la preuve.

( ' et amendement ouvre des pos'.Ibilltes que n ' offre pas jus-
qu ' à prisent l ' article 19 . Il convient donc de donner a celui ri
a plénitude de ses potentialités . ( "est la raison pour laquelle

Il ne peul pas. à mon sens, ne pas clre adopté par la nlajrn'ile
de cette assemhlee

M. le président . Quel est lacis de la commission

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . ('nnlre.

M, le président . Quel est l ' avis du Guuvcrnen eut

M . le ministre de l ' éducation nationale. Menu` avis que !a
eonuni,5(011

M. le président . Je sui> saisi de deux amendements, n” 84
et 927, pouvant élrc soumis ie une discussion commune.

L'amendement n 84, présenté par M . Cassais ;;, rapporteu r
et les cununissaires membres du groupe soeiali .stt• et appa-
rentes . est ainsi libelle

Apres les mots : • pour son application rédiger ainsi
la fin du second alinéa de l ' article 19 : • pour la durée
strictement nécessaire à leur mise en place et n ' excédant
pas (nie année

Sur cet amendement je suis saisi de deux sous-amendements,
n - 2157 et 2135

I .e sous anrendenrent n

	

2137, prc .entc par M . Jean Louis
Masson, est ainsi redisse

Dans l ' amendement n' 84, .ubsliluer aux mots

	

e tue
année

	

les nuls

	

s dix huit

Le situ . amendement n" '2155 . présente par \1

	

François
d ' Auberl . est ainsi redire'.

('unrpleler l ' amendement n 84 par le ; mut,

	

à partir
de la promulgation de lit présente fui .

(,'amendement n' 927, pri'senit. par SIM . Baur, Binas, Foyer
et les ut•nthres du gentille du rassemblement pou r la Repu-
tellquc est ainsi rctltge.

('umpli`Ier le second alhu•a de l ' article 19 par les
nous : et au maximal deux ans

La parole e t à M . le rappurtcur, putt' soutenir I amende
nient n 84

M . Jean-Claude Cassaing, ra p porteur . Co anu•udeinenl a puer
objet de hunier à une seule :uuie•e la periode durant laquelle
des adapt :rllnns aux dispositions de la présenle lui pourront
rire edicices tel' deeret en eue de la ('u [!ion d ' un nouvel
elehllssentent public à cara lel 'e' scicnllllque . cultuel et pro
lessrunnel.

M . le président . loue parole est à 11 . Jean Louis 'Masson . pour
soutenu' l'amendement n 927 et . .s ' il Io désire, pour détendre
en mi`mc tentes le ais amenderai ml n 2157

M . Jean-Louis Masson . ,le défendrai d ' abord l ' amendement
n" 927 et ensuite le sous amendement n" 2157 . En effet . sI

l ' amendement n " 927 'lais adopté . je ne maintiendrais pas mon
sous anu . ndenuvlt .
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M . le président . Je ne voulais que faciliter votre tâche.

M . François d 'Aubert . C ' est ce que l ' on appelle une discussion
commune

M . Jean-Louis Masson .'Munsieur le président, mon sous-amen-
dement n ' est ni plus ni moins que la moyenne arithntctique entre
l amendement n" 84 et l ' .tmendemcnt n" 927.

M . le président . Venez en à l ' amendement n " 927, monsieur
Masson.

M. Jean-Louis Masson . Retenir le délai d'un an proposé par
l'amendement de la commission présenterait un inconvénient,
car cette durée d'un an risque de ne pas couvrir une année
univ ersitaire complète mais trois mois d ' une année scolaire, trois
mois de vacances et, enfin . six mois de l'année scolaire suivante.

Or, selon moi, il con vient, pour prendre des décisions . (le
juger un système sur une année complète.

Telle est . monsieur h' ministre, la justification pleine et
entière de not re amendement, qui, à mon sens, s'inscrit dans
la droite lune de la position de la commission tout en l'amé-
liorant.

Ce n 'est pas faire Injur e à la commission due de considérer
qu'elle avait à l'esprit la notion d'une année universitaire, mais
qu ' elle a omis de le préciser . Toutefois . cette omission pouvait
laisser à penser qu'il s'agissait d'une année civile, ce qui était
de nature à perturber gravement la mise en o e uvre de l'ense ;nble
des dispositions prévues par cc texte.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Défavorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les amen
deuents r! ' 84 et 927

M . le ministre de l ' éducation nationale . Une querelle sur la
durée présente un intérét relatif . Je suis d ' accord sur l'amen-
dement n' 84 mais, dans un souci de transaction, je proposerai,
par un sous amendement . que l'on porte ce délai à dix-huit mois,
ce qui éviterait le problème de l'année civile évoqué par
M . Masson.

M . Jacques Toubon . ( " est l ' objet du sous amendement n " 2157
de M. Masson '

M . le president . :Monsieur 'l' union, je vous en prie'

Nous venons d'exanuner l 'amendement de la commission, qui
proposait un délai d'un an, et celui de M . Bour g-Broc, qui, lui,
en proposait deux. M. le mtnist'e, en donnant son avis sur
ces deux amendements . vient de suggi rer que cette durée suit
p ortée a dix-huit 'nuis.

M . Masson a été trou modeste . quand il n 'a pas voulu défendre,
en titis me temps que l ' am e ndement n " 927, son sous-au!endement
n'' 2157 par lequel il proposait justement inc durée de dix-huit
mois.

Qu 'on pensez-vous, monsieur le rapporteu r ?

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Je reconnais que l ' appli-
cation de M. Jean-Louis Masson a nous expliquer l ' intet'et de
ses amendements et sous amendements mérite que l ' on regarde
avec c(msideralion sa proposition . Je suis tout à fait d'accord
pour retenir, ainsi que le souhaite M . le ministr e, la durée
de dix-huit mois.

Par conséquent, l ' amendement n" 84 st , lirait ainsi : z pour
la durée strictement nécessaire à leur mise en place et n'excédant
pas dix-huit mois .-.

M . le président . La parole est à M . Jean-Louis Masson.

M . Jean-Louis Masson . D'abord, je tiens à remercier tris
vivement le ministre de l'éducation nationale, qui a bien voulu
accepter une tr ansaction que j'avilis d'ailleurs mti nténtc l'inten-
tion (le proposer .

3' SEANCE DU 31 MAI 1983

En effet, tout à l'heure, ,j'ai évoqué la possibilité d'établir une
moyenne arithmétique entre les positions de départ, celle de la
commission et celle du groupe du rassemblement pou r la Répu-
blique . et c'est en fonction de cette moyenne que j'allais précisé-
ment préconiser une durée de dix-huit mois.

Dans cet esprit . je nie propose, au nom du groupe du rassem-
blement pour la République . de renoncer à l ' amendement n" 927,
à condition bien entendu que l ' Assemblée accepte la proposition
conjointe de M . le ministr e de l ' éducation nationale et de
moi-même.

M. le président . Monsieur Masson, de toute façon, je vais
commencer par nü'tltre aux voix votre sous amendement n'' 2157.

Vous avez donc tout votre temps pour retirer l'amendement
n" 927 : ! Sourires .)

Monsieur d'Aubert, dans cet esprit . unanimiste

	

retireriez-
vous également votre sous-amendement n" 2155?

M . François d ' Aubert . Non, monsieur le président, car il
complètera très utilement ...

M Jacques Toubon . Admirablement !

M. François d 'Aubert . . .. la disposition que nous avons adop-
tée.

M. le président . Mon cher collègue, aucune décision n'a encore
été prise

M. François d'Aubert. Disons la disposition que nous nous
appretons à adopter! En effet, il est fort utile de fixer le
délai à dix-huit mois . et nous réclamions nous aussi cette
précision.

Cela étant, nous ne pouvons évidemment nous satisfaire de
la conception selon laquelle ce délai de dix-huit mois serait
un sorte de • moyenne mobile » . Il fout connailre, en effet,
le point de départ du délai . Personnellement, nous ne nous
hasarderons pas à formuler (les pronostics quant à la du r ée
de la discussion de ce projet à l'Assemblée nationale et, à plus
forte raison, au Sénat — pas plus, d'ailleurs, que sur la date
effective (le la fin de la discussion parlementaire.

Alors, pour que ce délai ait une signification, pour qu'il
corresponde à un engagement de la part du Gouvernement,
il me parait utile d ' inscrire à l ' article 19 une disposition qui
figure dans bon nombre d'autres textes législatifs le délai
devrait commencer à courir non à partir d'aujourd'hui, parce
que cela pourrait éventuellement le raccourcir . . ..

M. François Mortelette . :\ cause (le vous!

M . François d ' Aubert. . . . mais à compter de la date (le promul-
gation de la présente loi.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Claude Cassaing, ruptrnrteur Avis défavorable'

M . le président . Quel est l ' avis du Gouernenu•nt ?

M . le ministre de l'éducation nationale . Monsieur d ' Aubert,
perinetlez-moi de vous dire, nuis ne le prenez surtout pas en
mauvaise pam't, que voire sous-amendement est di'nue de sens.

En effet, à l ' article I9 . il s ' agit (l ' établissements qui

	

seraient
créés alors que vous (tonner. à croire qu 'il s ' agit d ' elablis .,e-
oi nts existant .- . \ ont ., etcez. etmrtntis au n'oins un contresens

en admettant que cons ne vouliez pas (tue je (lise que votre
sous-amendement est dénué rte sens'

Par conséquent, avis dcfavurahle '

M . le président. 'Monsieur François d'Aubert, il vaudrait mieux
retirer ('e sous-amendement ! Si un (tahlissentent devait êt r e
crié clans tr ois ans, il ne pourrait pas 1 être, puisque ce serait
dix-huit mois apres la promulgation de la loi! (Exclamations
et rires sur les bancs ries sormli .ctes et rte, communistes .)

M . François d'Aubert . Monsieur le président, convaincu, pour
une fois, par votre dialectique, je retire mon sous-amendement
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M . le président . Le sous-amendement n" 2155 est retiré.

Je mets aux voix le sous-amendement n 2157.

(Le sous-amendement est adopte' — Applaudissements sur les
buscs dn rassemblement pour la Repuhfrq ce .)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 84, modifie
par le sous-amendement n 2157.

t.'o

	

evdrrnrn!, ufn .<~ rr~0~l'fc' . et 't a~iulrl~' .)

M . Jean-Louis Masson . Nous retirons l ' amendement n 927.

M . le président . L'amendement n" 927 est retiré.

M . le président . MM. nenni . Charles \lilIun et Proriol ont
prc .sente un amendement . n 302, ainsi rédige :

Compléter le second alinéa de l ' article 19 par les mots
ainsi que (les dispositions dero,ctuires pondant vi re jus-

tifiées pm' la spécificité des études et la finalité profes-
siunneiles.

La parole est à M . Perrot.

M . Francisque Perrut . Nous tenons de décider, par le vote
précédent, qu ' il serait possible de procéder a des - adaptations
limitées clans le temps pour la mise en place d ' établissements.
l'es adaptations disparaitront donc au bout de quelque temps.

Or . et je reprend; sur ce point des :u ,unu'nts qui Ont déja été
défendus à propos de l'amendement n' 925, il existera néces-
sairement des établissements oie, en raison de la spécificité
des études, ou de la finalité recherchée dans le domaine de
la formation professionnelle, des mesures dérogatoires durables
s ' imposeront . ( ' es (lérugations ne pourront pas être spécialement
limitées dans le temps, un an . dix-huit mois ou deux ans.

Si la loi n'autorise pas à prendre des mesures dérogatoires.
obligatoirement, au bout du délai de dix-huit mois, on aboutira
à une uniformisation dont on sait qu'elle n'est pas forcément
un facteur de progrès . Des établissements auront besoin de
mesures spécifiques . Notre amendement a pour objet d'auto-
riser ces mesures dérogatoires.

M . le président . Quel est l'avis de la commission'.

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . La commission na pas
examiné l'amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement '.

M. le ministre de l 'éducation nationale . Monsieur Perrot, il
existe, et les articles suivants le montrent, plusieur s types
d'établissements d'enseignement supérieu r .

Dès lors, il n'est plus nécessaire de prévoir des dérogations.
Ni l ' idée ni ie mol de dérogation, qu ' il s 'agisse de ia c'orl.strue .
lion ou de tout autre domaine, ne sont souhaitables . Mieux vaut
que toute dérogation un texte qui prévoie les différentes situa-
tions.

Voilà pourquoi je m ' oppose à votre amendement.

M. le président . Je mets aux voix l ' aneodcmenl n 302.

(l. 'cuncndernent n ' est pus adopté-)

M . le président . M . Cassaing, rapporteu r , et les commissaires
membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté un
amendement, n" 85, ainsi rédigé :

s Compléter le second alinéa de l'article 19 par la phrase
suivante :

«Ces adaptations ne doivent pas exclure une participation
des personnels et des usagers.

La parole est .n M . le rapporteur.

M. Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Cet amendement a pour
objet de garantir la participation des personiels, enseignants
et non enseignants, et des usagers, étudiants, auditeurs et autres,

lors de la création de nouveaux établissements . mitanunent à
l ' occasion de scissions d ' établissement ., . L ' amendement reprend
pu r ement et simplement une garantie figurant déjà dans la
loi d ' orientation du 12 novembre ;968.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre de l ' éducation nationale . ( ' unfor'me à celai de
la commission

M. le président. La parole est a M . ( ' harle .; .\lilIun, contre
l ' amendement.

M. Charles Milton . Cet anundennmil, en apparence discret,
soulevé de nombreuses questions auxquelles ,t ' aillerais que le
ministre de l'éducation nationale et le rapporteur répondent.

D 'abord . dans l 'exposé sommaire . qui d ' ailleurs n 'a pas grand-
chose à voir avec l ' amendent nt lui mime, nous lisons :

- ( ' et amenderaient a pour objet de garantir la participation
des personnels et des usagers lors de la création de nn,d'caux
établissements, nutanrnront à l ' uc•ea ..run de seissiu .ls d ' établisse-
ments.

J ' appelle votre attention sur la lin (le la phrase . .\ plusieurs
reprises . certains de mes c•ullégiies ont soulevé la question des
scissions d ' établissements . Je tiens a y revenir une fois de plus.
Le ministre et le rapporteur souhaitent ils ces scissions .' S'ins-
criront .elles dans le projet décrit cet après-midi par notre
collègue communiste . M . Jacques Brunhes . selon qui il y aur ait
des universités-eruupiun et des universités à monopole idéo-
logique.

M. Georges Hage . C 'est faux !

M. Charles Millon . Il faudrait, selon votre collègue Brunhes,
mett r e un ternie à cette situation Est-ce par de scissions d 'éta-
blissements ''

M. Georges Hage . Me permettes vous de vous interrumr're,
monsieur Millon

M . Charles Millon . .Avec grand plaisir !

M. le président . La parole est à m . !tige, avec l'autorisation
de l'orateur.

M . Georges Hage . Monsieur \talion, M . Brunhes a évoqué
des phénomènes de scission qui se sunt produits au sein de cer-
taines universités.

II s 'est réjoui que le projet ne permette pas le retou r à de
semblables pratiques . Sans doute a-t-il porté sur certaines univer-
sites, des appréciation, que vous jugez peut-être abusives, du type

univcisités croupions uu universités s à monopole idéolo-
gique > créées par seissiun . Mais c ' est tout . Il n ' a jamais dit
qu ' il souhaitait la suppressiu,u de ce qui existe.

Vous duc surprimes, monsieur \lillnn . Eticz-vous absent'' Je
ne le crois pas . car vous ides souvent présent ! N ;dez-vous
donc pas compris At . Brunhes' II est pourtant monté à la
tribune posa- rectifier la fausse interprétation donnée à ses
propos . Et voilà que ruas m ' uhli,is à prendre la parole pour
rectifier une seconde fuis la menu, fausse interprétation'

M . le président . Veuillez prescrire, monsieur \lilIun.

M . Charles Millon . Je remercie mon collègue tiage qui vient
de confirmer mon analyse.

A l'évidence . à propos de l ' article 19, M . Brunhes a expliqué
qu'il existait des universités a s mopohthisme idéologique s
et il a menu• nominé les trois unnt'rsilés concernées : Lyon III,
Clermont 1 et Aix-Marseille III.

Dans l'intérêt du public et pou r mes collègues, je tiens à
donner le nombre des étudiants intéressés : 11 782 pour Lyon III,
7099 pour Clermont-1 et 14000 pour Aix-Marseille III . II nl'a
paru bon de rappeler ces chiffres, car l'amendement du rappor-
teur vise un objectif bien précis.

Nous avons compris, monsieur liage, mais n'ayez pas honte
de vos opinions! (E,rclainaturris et rires sur les bancs des
communistes.)
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M . Georges Haye . Ne les travestissez pas !

M . Charles Millon . Nous n 'avons pas honte des nôtres, mon-
sieur Ilage !

Nous avons compris votr e projet : il consiste à éliminer une
culture pluraliste et diversifice . Vous souhaitez, grace à la
réforme universitaire telle qu ' elle est introduite, mettre un
terme aux activités de certaines universités qui avaient choisi
une certaine philosophie, un certain mode de culture au sens
général du terme . Vous souhaitez que ces universités n ' aient
plus le meure rayonnement qu 'elles avaient jusqu ' à maintenant.

Mais n ' ayez pas honte de ce qu ' a affirmé M . Brunhes! Les
étudiants, les professeurs et l 'opinion jugeront . Nous . nous
sommes très inquiets devant de pareilles méthodes!

M . le président . Je m ' inquiète pour votre temps de parole !
(Sourires .)

M. Charles Millon . Je vais terminer, monsieur le président,
en posant ma seconde question . Je lis, dans l'amendement de
la commission : . Ces adaptations ne doivent pas exclure une
participation (les personnels et des usagers ..

Monsieur le rapporteur . pourriez-vous nous préciser comment
cette participation aura lieu quand il n ' y a pas de conseil ?
Comment pourrez-vous . légaliser », au sens juridique du
terme . les assemblées genérales ?

On nous demande d'aller vite dans notre travail législatif :
mais il faut tout de méme prévoir les normes précisément, car
je redoute des problèmes juridiques graves lorsqu'il n'existera
pas de conseil et lorsque se tiendront des assemblées générales
que vous aurez du mal à légaliser.

Telles sont les deux questions que je voulais poser.

Je crains que, compte tenu des propos de M . Ilage, je
n'obtienne aucune réponse à la première, sinon une réponse
négative . qui ne ferait que confirmer nos appréhensions . A ce
moment la . nous voterions contre l ' amendement n " 85.

M . le président . Mes chers collègues, pendant que M . Charles
Millon parlait, et cela explique peut-être ceci, j'ai reçu deux
sous-amendements à l'amendement n' 85, le premier de M . Alain
Madelin . le second de M . François d'Aubert . Vous voyez, tout
arrive ! ( .'-osrires .)

Peut-être suffirait-il que, moi aussi, je parle quelque temps
pour qu ' un autre sous-amenderaient soit déposé? (Nouveaux
sourires .)

Je vais vous donner immédiatement lecture de ces sous-amen-
dements, car je suis sans doute le seul ici à en avoir les textes
sous les yeux — même leurs auteurs ne les ont sans doute plus!

Le sous-amendement présenté par M . Alain Madelin portera
le n" 2160 Il est ainsi rédigé :

Compléter l'amendement n" 85 par les mots : s dans le
respect de l ' autonomie des établissements.

I .e sous-•+mendement présenté par M . François d'Aubert portera
le n" 2161 . II est ainsi rédigé

,. Compléter l ' amendement n" 85 par les mots : . et
doivent préserver l'autonomie et la personnalitc des établis-
sements . s

Nous allons mettre ces sous-amendements en discussion com-
mune.

La parole est à M. Alain Madelin, pour soutenir le sous-amen-
dement n" 2160.

M. Main Madelin . Monsieur le président, j'ai rédigé ce sous-
amendement un peu à la hâte, et j'ai le sentiment que celui de
mon collègue M . d'Aubert serait sans doute préférable . (Excla-
mations sur les bancs des socialistes .)

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour anis . Quelle autocri-
tique!

M. le président . Vous abandonnez le vôtre, monsieur Madelin ?

M . Alain Madelin . Non, nnmsrcur le président !

M. le président . :1h . quand même' (Rires sur les bancs des
des soc'ial'sres et des rornnruni.stes .)

Vous tenez à aller jusqu ' au bout ?

M. Alain Madelin . Je tiens surtout à en expliquer l 'esprit,
niame si, tout à l ' heure, après avoir écouté M . d'Aubert . je me
résous éventuellement à le retirer au profit du sous-amen-
dement n' 2161.

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour avis . Mascarade !

M . François Mortelette . Cinéma!

M . Alain Madelin . Mascarade . ce terme n ' est pas admissible
après les propos que nous avons entendus ici cet après-midi!

M. Michel Berson. C'est votre numéro qui n'est pas admissible !

M. le président. Mes chers collègues, laissez l'orateur nous
expliquer son sous-amendement destiné à assurer l'autonomie
des établissements !

Veuillez poursuivre, monsieur Madelin.

M. Alain Madelin. Effectivement, ce sous-amendement tend à
préserver la personnalité d ' établissements qui . pour l'instant,
fonctionnent bien.

Les propos que j 'ai entendus ici, cet après midi, et hier_.

M. Jean-Ciaude Cassaing, rapporteur . Et avant-hier?

M . Alain Madelin . .et toute la littérature socialiste et com-
muniste que j ' ai lue sur ce point . ..

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour avis . Très bien!

M . François Mortelette . Bonnes lectures !

M . Philippe Bassinet, rapporteur pour avis . Vous vous amé-
liorez . monsieur Madelin!

M . Alain Madelin . . . . manifestement, que vous l'admettiez ou non
officiellement . une volonté de démanteler un certain nombre
d'établissements qui vous dérangent !

Tel est le cas, manifestement, pour Aix-Marseille III, pour
la faculté d' .Assas, pour Paris Dauphine et pour bien d'autres . Et
vous avez expliqué pourquoi! Il y a, clans ces universités . une
s idéologie s qui vous déplail ! Il s' agit souvent, c ' est vrai,
d'établissements fréquentés par des juristes et l'idéologie des
juristes, c'est souvent celle de la défense de la liberté «Excla-
mations et rires sur les bancs tics socialistes et des connururiste .c.
Applaudissements sur les bancs de l ' union pour la démocratie
française . -- Exclamations sur les bancs des socialistes .)

M . François Mortelette. Ah non, pas VOLIS!

M. Alain Madelin. Parfaitement

Et si nous mettons autant de passion à défendre nos argu-
ments sur ce projet, c ' est parce que nous avons la conviction
de nous battre pour une liberté et contr e la première loi de
vote fameux . service public unique et laïque de l'+ducation
nationale s ! C' est parce que nous sommes attachés à cette
liberté que nous faisons preuve ici d ' un tel esprit de resis-
tance et que nous exigeons, au hasard de votre texte et des
amendements, le plus grand nombre possible de garanties.

Nous n 'avons pas confiance' D ' ailleurs le rapporteur nous
a expliqué que l'amendement avait pour objet de garantir la
participation des personnels lors de la création de nouveaux
établissements, s notamment à l ' occasion de la seission d ' éta-
blissements . . Dans son rapport, il cite les établissements durit
j ' ai parlé tout à l ' heure.

Alors je donne volontiers acte à notre collègue 1L .ge que,
cet après-midi, le représentant du groupe communiste n'a pas
dit qu'il fallait démanteler ces établissements . Néanmoins . il a
parlé, à propos de Marseille III, d'une s université-croupion r.

Pour d'autres universités, il a mis en cause le monopole idéolo-
gique existant à ses yeux . C'est manifestement, messieus, une
situation ale fait qui vous gêne!
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15!,1, ..5 Ms socialistes, . puisque l ' article 4 de la lui de 1968

	

l ' esprit des explications qu ' Il a fournies . noirs allons effecltce-

	

dont II est !' .iii .•tn' . ntndifiee par la i m tue 1971 . dispose notam-
ment cous donner les moyens de tlentanteler
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ment

	

l 'es di'rogitluns ni.5 douent pas, exclure une participa-

	

par le biais d'un meeanisnu' de scission -- les etablissentertts

	

fion des enseignants . (les autr es personnels et des e'ludiants aux
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organes di•liber :tnts ou consultatifs chargés de l 'administration
et du fun :-t'. unntux•nl de l ' (•Iablisa(ntcnt .

	

1/r,te' t ; uts sur les
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(' t' matin . je cous ai dit que nous net toits pas au fest tal de
('aortes . A cous entendre literrnmprc' cnnstanunent . nn pourrait
se croire à la Fuire d,• Parts . ( ' e n ' est pas le cas l'uns m'inter-
roge/ I Cpond.s à M . François d :\uhrrl, qui ut ' acru,c d'atnu'
mal rédigé l ' amontientent que l ' ai pris tiutk'lc sur M . Edgar
Faure . Iegnel clair as s iste

	

le pu'i•!es brillants

Or nous ne voulons pas tous donner ce puucnir ' .le le répète
et je nu' 'cite .rai Inlassablement jusqu ' à la fin de cette dis-
cussion .•, qui est intpurtant dans ce projet . c ' est ce qu ' il cous
donne le puucuir de faire l 'urne que là il tous donne le puu•.ulr
de fane . plus exactement . le pouvoir de ras-sir des établissements
oit des unimirsitcs qui cous derartuient . je souhaite tsar mon sous-
amendement, ou peut ctre par celui de mon colleguc d ' Aubert.
obtenir une ,aronde

M . le président . Monsieur il ' .\ubert . cuis propose/ une autre
rechut, m . r ; Ir su ;r ;tose yu.. ,tus tuul1'i aussi la défendre':

M . Alain Madelin . Out . son sous amendement est 'teilleur que
e 1111 .1

M . le président. Je l ' ignore'

( " est a \mass d 'apprécier . pas à moi .Ii' inc bornerai à tne•ilrt'
ces suis :uuc'ndentents aux cola

La tarai . e s t dune a M . François d' .\uberl, pour soutenir
e seps ann•ndt'nn•nt n 2161

M . François d'Aubert . .h' ne forai pas preuve d'inuundCStii'
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M . le pr".sident . Quel est I •t, is rie la enniral ,nul vu ces dent
sous atnendenn•nts

M. Jean . Claude Cassaing, rnppu 1' .,r \1

	

l' ' r .enrois d ' .\uhcrl
vient de me demander pourquoi l ' amendenieni est st rial rédigé
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( ' es adaptatlnns ne dopent pas exclure une p :lrti-
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Tout à l'heure, vous avez accepté de limiter cette durée à
dix-huit mois ce dont je vous remercie . C'est un délai raison-
nable et il sera respecté.

M . le rapporteur souhaite que le second alinéa de l ' article 19
du projet de loi soit complété . La rédaction qu i il propose fait
allusion aux „ personnels Ce terme recouvre l'ensemble des
enseignants . ce qui est dans le droit fil du texte de 1971 men-
tionnant les - enseignants

	

et les

	

autres personnels ; nous
simplifions . pour répondre à votre souhait

Au terme : .-- étudiants . nous avons substitué celui il ' s usa-
gers pour les raisons que nous avons maintes fuis enoncces.
Voilà dons l 'exemple type d ' une question que vous n ' avez vrai-
ment pas; Ki:parce . pardonner. muré de vous le dire.

J 'ajoute qu ' aux ternies de

	

article 4 de la lut de 1971 . ces
dérogations peuvent erre apportées à titre permanent pour
les institut mentionnes au IuY'm :er alinéa de l ' article 3 et les
établissement ; constitués en vue d ' un objet de mèmc nature ,.
Je confirme ce que j ' ai dit unit a l'heure : nous n ' aimons pas
le terme . dira atoire \lai, l ' article 22 du projet pr'evoit
des struetures et des statuts ditferen,ies et diversifiés . Si un
institut devait ètre (Tee un jour . le texte de cet article rendrait
cette création possible . Alors . t'eritablement . autant j ' éprouve un
grand intérêt à beaucoup de vus interventions, autant je dis que
là . vous auriez pu en faire l e,onomie si vous aviez eu la bonté
de nous en dire un mut à l'avanie: Les textes sont clairs et
je crois que la demonstratinn de M . Cassaing et . si vous le per-
mettez, la mienne, sont vraiment de natu re à justifier notre
opposition aux sous-amendements.

M . le président . La parole est à M . Hage.

M . Georges Hage. Révérence gardée pour M. Edgar Faur e
(sourires, . j ' eusse volontiers proposé, au lieu des mots : . ( ' es
adaptations ne doivent pas exclure une participation des per-
sonnels et des usagers les mots : Ces adaptations doivent
garantir une représentation des personnels et des usagers ..

M . Alain Madelin . Ce n ' est plus la même chose

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Claude Cassaing, rapporteur . Je vois qu'il se fait une
sorte d ' aece .rd général – je s ' use pas dire consensus Je sens
M. d ' Aubert si chagriné par l ' expression : ne doivent pas
exclure - et tellement intéressé par la formulation proposée
par M . Hage que je ne vois aucun inconvénient à ce qu ' )n
retienne cette dernière.

M . le président. La parole est à M. le ministre

M. le ministre de l ' éducation nationale . Si M . Hage le permet,
je préférerais les mots : .. assurer une participation

Plusieurs députés socialistes. ' Prés bien !

M. Georges Hage . D ' accord

M . le président . Je suis saisi par M. liage d ' un sous-amende-
nment, n 2162, ainsi rédigé

. Dans l 'amendement n” 85, substituer
doivent pas exclu re

	

les mots s doit ent

Je le mets aux voix

(Le sons-amendement est adopté .)

M. le président. ,'e suis saisi par M. Hage d ' un sous-amende-
ment, n" 2162, ainsi rédigé

M. Alain Madelin . Non, monsieur le président, je le retire
au profit de l'amendement n" 2161 de M . François d'Aubert.

M. le président . Le sous amendement n " 2160 est retiré.

Je mets aux voix le sous-amendement n" 2161.

Je suis saisi, par le groupe Union pour la démocratie française,
d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais .

SEANCE DU 31 MAI 1983

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est proce'dc au .scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter? ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 490
Nombre de suffrages exprimés	 490

Majorite absolue	 246

Pour l ' adoption	 162
Contre	 328

I, ' Assemblée nationale n ' a pas adopté . (Applaudissements sur
les lianes des soeudlsles et des coin

Je mets aux voix l'amendement n' 85 . modifié par le sous-
amendement n' 2162.

(L. ' ettnenderrrent, armai rn)rlitre s . est adopte .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole' . ..

Je mets aux voix l ' article 19, modifié par les amendements
adoptés.

(L ' article 19 . ainsi urodif l e, est adopté .)

M . le président . La suite de la discussion est renvoyée à
une prochaine séance .

-6—

RENVOI POUR AVIS

M. le président . La commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales demande à donner son avis sur le projet de
loi, adopté par le Sénat, sur la vente des logements appartenant
à des organismes d'habitations à loyer modéré, dont l'examen
au fond a été renvoyé à la commission de la production et des
eehanges (n" 1456).

II n ' y a pas d ' opposition :' . ..

Le renvoi pour avis est ordonné.

— 7 —

DEPOTS DE RAPPORTS

M. le président . J ' ai reçu de M . Forni un rappo r t fait au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l'administration générale de la République sur le
projet de loi modifié par le Sénat en troisième et nouvelle
lecture, modifiant ou complétant certaines dispositions du code
pénal et du code de procédure pénale en° 15:35).

Le rappo rt a été imprimé sous le numéro 1537 et dist r ibué.

.l'ai reçu de M . Robert de Caunont un rapport fait au nom
de la commission de la production et des échanges sur le projet
de loi, modifié par le Sénat, relatif à la démocratisation des
enquêtes publiques et à la protection de l'environnement
(n" 1506).

Ise rapport sera imprimé sous le numéro 1538 et distribué.

— 8 --

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique.

Discussion du projet de loi ri" 1428 modifiant certaines dis-
positions du code du travail relatives aux garanties de ressources
des travailleurs privés d'emploi (rapport n" 1486 de M . Robert
Le Foll, au nom de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales).

s neaux mots:
assur er . ,
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A quinze heures, deuxième séance publique:
Questions au Gouvernement ;

Suite de la discussion, après déclaration d'u r gence, du projet
de loi n" 1400 sur l'enseignement supérieur (rapport n" 1509 de
M . Jean-Claude Cassaing, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(Lu séance est leree le mercredi 1" juin 1983 . ci :éro heure
cinq .

Le Directeur cfu .cerrice du compte reculs sténographique
de l'Assemblée nationale,

Loris .Ieex.

NOMINATION D ' UN RAPPORTEUR

M. Georges Colin a été nommé rapporteur du projet de lui,
adopté par le Sénat, relatif à la pèche en eau douce et à la
gest i on des ressources piscicoles un 1536).

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.

(Réunion du mardi 31 mai 1983 .)

La conférence des présidents a établi comme suit l'ordre du
jour des séances que l ' Assemblée tiendra jusqu 'au mardi
14 juin 1983 inclus:

Mardi 31 mai 1983, soir . vingt et une heures trente:
Lecture définitive du projet de loi portant abrogation et révi-

sion de certaines dispositions de la loi n" 81-82 du 2 février 1981
(n' 1537).

Discussion, sur rapport de la commission mixte paritaire, du
projet de loi définissant les conditions clans lesquelles doivent
être pourvus les emplois civils permanents de l'Etat et de ses
établissements p ublics et autorisant l ' intégration des agents non
titulaires occupant de tels emplois (n " 1522).

Suite de la discussion du projet de loi sur l'enseignement
supérieur (n' 1400-1509).

Mercredi 1"' juin 1983:

Matin, neuf heures trente :

Discussion du projet de loi modifiant certaines dispositions du
code du tr avail relatives aux garanties de ressou r ces des travail-
leurs privés d' emploi in - 1428-1486).

Après-midi, quinze heures, après les questions au Gouverne .
ment, et soir, vingt et une heures trente :

Suite de la discussion du projet de loi sut' l'enseignement
supérieur (n"' 1400 1509).

Jeudi 2 juin 1983:

Après-midi, quinze heur es

Suie de la discussion du projet de loi sur l'enseignement
sup é rieur (n"' 1400-1509).

Soir . vingt et une heures trente :
Discussion des conclusions du rapport sur la proposition de

loi de M. Raymond Forni et plusieurs de ses collègues visant à
organiser une souscription nationale en faveur de la Polynésie
française (n" 1500).

Suite de la discussion du projet de loi sur l'enseignement
supérieur (7" 1400. 1509).

Vendredi

	

juin 1983, matin, neuf heures t'ente :

Questions orales sans débats.

Le texte de ces questions est reproduit ci-après en annexe .

Vendredi 3 juin 1983, après-midi . quinze heures, et soir, vingt
et une heures trente. et samedi 4 juin 1983, matin . neuf heures
trente . aprés-midi . quinze heures, et soir . vingt et une heur es
trente:

Suite de la discussion du )rejet de loi sur l'enseignement
supérieur

	

1400-1509).

Lundi 6 juin 1983, matin . dix heures . après-midi quinte heures,
et soir . vingt et une heures . mardi 7 juin 1983, matin, neuf loures
trente . après-midi, seize heures e t soir, vingt et une heures
trente, et mercredi 8 juin 1983, matin, neuf heures trente :

Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat,
tendant a compléter la loi n' tt3-8 du 7 janvier 1983 relative
à la répartition de compétences ent re Ies communes, les départe-
ments, les régions et l ' Etat en ' 148(1-,532.).

Mercredi 8 juin 1983, après-midi, quinze heures . aprés les ques-
tions au Gouvernement, et soir . vingt et une heur es trente:

Discussion (lu projet de loi portant divetsss dispositions rela-
tives à la fiscalité des entreprises et à l'épargne industrielle
(n' 1534).

Jeudi 9 juin 1983, après-midi . quinze heures et soir, vingt
et une heures trente :

Discussion du projet de loi définissant les choix stratégiques.
les objectifs et les grandes actions du développement de la
Nation pour le IX' Plan (première loi de plan) ln" 1523).

Vendredi 10 juin 1983, matin, neuf heures D'ente:

Questions orales sans débat.

Vendredi 10 juin 1983 . après-midi . quinze heu res, et soir,
vingt et une heure trente . et samedi 11 juin 1983. matin,
neuf heures trente, après-midi, quinze heures, et soir, vingt et
une heures t'ente

Suite de la discussion du projet de loi défirissant les choix
stratégiques . les objectifs et les grandes actions du developpe-
rnent de la Nation peur le IX' plan (première loi de plan)
(n" 1523).

Mardi 14 juin 1983 . malin, dix n^ues, après-midi, seize heures,
soir, vingt et une heures tente :

Discussion . soit sun' rapport de la commission mixte p ;u'itaire,
soit en nouvelle lecture, de la proposition de loi perlant réforme
des caisses d'épargne et de prévoyance.

Eventuellement, discussion . en deuxième lecture . du projet de
loi . modifiant la loi n" 82-595 du It) juillet 1982 relative aux
présidents des chambres régionales (les comptes et au statut die
membres des chambres régionales des comptes ;

Discussion du projet de lui relatif à la prorogation du mandat
dies délégués cantonaux et des membres des conseils d ' aclntiuis-
tration des caisses de mutualité sociale agricole in' 1507).

Discussion, en deuxienu' lecture . du projet de loi renforçant
la protection des victimes d ' infractions ui 1309i ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat . sur la
vente des logements appartenant à (Ive organiemes d'habitations
à loyer modéré In "' 1456-1531)) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat . sui la
sauvegarde de la vie humaine en mer, l'habitabilité à bord des
navires et la prévention de la pollution (n" 1410) ;

Discussion . en deuxième lecture, du projet de loi réprimant
la pollution de la mer par les hydrocarbures (n''' 1463-14871;

Discussion, en deuxième lectue, du projet de loi portant
modification du code du t ravail et du code pénal en ce qui
concerne l ' égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes (n" 1502).

D'autre part, le Gouvernement a d'ores et déjà informé la
conférence des présidents qu'un débat de politique étrangère
aurait lieu le mercredi 15 juin 1183, l'après-midi, après les
questions au Gouvernement, et le soir .
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ANNEXE

QUESTIONS ORALES INSCRITES A L 'ORDRE DU JOUR

DU vendredi 3 juin 1983.

Questions orales sans débat :

Question n 364. — M. Michel Barnier attise l'attention de
Mme le ministre du commerce extérieur et (lu tourisme sur la
nécessité . pour atteindre l'objectif fixé par le Gouvernement de
rétablir l'équilibre des comptes extérieurs en 1984 et à cet effet
de mobiliser réellement les Français . de préciser de façon chif
frée et détaillée comment elle compte y parvenir . Pour 1983, il
lui demande quels sont les effets escomptés des mesures sui
vantes en tenant compte des aménagements successifs dont elles
ont déjà fait l ' objet : restriction des dépenses des touristes fran-
çais à l ' étranger, emprunt obligatoire exceptionnel, encourage
ment à l ' épargne, diminution des déficits publics . D .rns la mesure
où ces dispositions ne permett ront de réduire le déficit de la
balance commerciale que de moitié environ, selon les déclara-
tions de M . le ministre de l'économie, des finances et du budget
en 1983, il lui demande pour 1984 lesquelles de ces dispositions
seront reconduites, et surtout quelles mesures supplémentaires
le Gouvernement a décidé de prendre pour que son objectif soit
effectivement atteint . Des prévisions chiffrées, ou tout au moins
des ordres de grandeur disponibles, sont ici aussi nécessaires pour
éclairer la route L suivre . Dans le même souci d ' informer concrè-
tement les Français, il lui demande quel sera le poids de la
dette en 1983 et 1984 dans les comptes extérieurs . Il souhaiterait
également savoir combien la t roisième dévaluation va coûter à la
balance commerciale en 1983 et 1984

Question n° 428 . — M . Gilbert Bonnemaison att i re l ' attention
de M. le ministr e de l'industrie et de la recherche sur la situa-
tion de l ' entreprise Fenwick Manutention . Première entreprise
française du chariot élévateu r, cette société est depuis trois ans
à la recherche d ' un partenaire industriel pour engager une
restructuration indispensable à son rétablissement . Depuis le
6 octobre 1981, quatre plans de redressement ont eté env isagés,
avec le groupe britannique Lancer Boss, avec le groupe Otis par
le biais de Matra-Saxby, aveu (entreprise d'Etat bulgare Balkan-
cart et enfin, avec le groupe allemand Linde . Certains de ces
plans ont donné lieu à de violentes campagnes de presse qui
montrent à l'évidence l'importance de l'enjeu : l'avenir du chai
rioi élévateu r en France . La oies haute conscience profession-
nelle et le sens des responsabil i tés dc' l'ensemble du personnel
et des organisations syndicales ont permis, depuis le début de
cette affaire le maintien (l ' un climat propice au dialogue tant
avec les pouvoirs publics qu ' avec• sa direction générale . Une
certaine impatience se manifeste de la part des salariés, des
banques et de certains acti .u'aires . Dans une période aussi
difficile, il importe en effet que la confiance que les travailleurs
ont ténwigné vis-à-vis de leurs élus durant ces trois années
ne soit pas déçue . En conséquence, il lui demande quelle solin
lion est envisagée et quelles en seront les conséquences au
niveau de l 'emploi et sur le plan industriel.

Question u' 429 . -- M. Michel Landier( attire l ' atients)n de
M. le ministre de l 'agriculture sur l'intérêt que représente
l'élevage de vaches de race normande . D ' une part . apparait
qu ' avec' une production laitière inférieure en quant te . la nor-
mande soit performante en ce qui concerne la production lie
matière utile . D ' autre part, la qualité de ses veaux, de ses
vaches de réforme et Ic' rapport très positif entre la consom-
mation et le rendement en viande de ses taurillons en font
une race intéressante sur le strict point de la viande. Or, à
ce jour, faute d'une politique ancienne (le sélection génétique
et de contrôle laitier plus systématique, la race tend à se mar-
ginaliser. La Pie Noire qui bénéficiait de plus de vingt années
de progrès génétique importé de l'étranger prend sa place
sur les exploitations agricoles bas-normandes . La race nor-
mande a encore aujourd'hui, mais seulement pour quelques
années, une population suffisante pour opérer son redresse-
ment, mais pour se faire, il serait urgent de prendre des
mesures énergiques, coordonnées et sans commune mesure
avec les actions au coup par coup menées depuis une dizaine
d'années . Il lui demande quelle politique il entend mener
pour valoriser et développer le cheptel de race normande .

Question n" 392 . — M . Edouard Frédéric-Dupont rappelle à
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation que
l'attentat de l'avenue de la Bourdonnais, qui a causé un grand
dommage aux riverains, a été commis en août 1982 et que les
promesses d'indemnisation, qui avaient été faites par le secré-
taire d'Etat du ministre de l'int'rieur, n'ont encore donné
aucune suite . II en est de même pour l'attentat de la rue
Perronet . Il lui demande quand les victimes qui ont dû pour
la plupart contracter des emprunts pour réparer leur devanture,
leurs glaces et leurs objets divers seront indemnisées.

Question n" 427 . — M. Georges Sarre appelle l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur l'état des relations
franco israéliennes à la veille de la réunion de la commission
mixte prévue le 13 juin prochain . La précédente réunion de la
commission mixte en 1982 avait prévu plusieurs initiatives com-
munes . Mais il semble que le protocole d'accord pour l'encou-
ragement des investissements ne soit pas encore signé . De même,
la mission du ministère de l'industrie et de la recherche destinée
à étudier les moyens du développement de la coopération en
matière de recherche et de technologie ne s ' est pas encore
rendu sur place . Enfin la mission exploratoire chargée d 'étu-
dier les possibilités de coopération trilatérale en matière de
développement n ' est pas encore en pisse . C ' est pourquoi, compte
tenu de ces éléments, il lui demande dans quel état d'esprit
la délegation française participera à la commissior ixte du
13 juin prochain, quelles seront les propositions qu ' elle . .Tancera
et quelles sont les mesures prises pour assurer leur mise en
oeuvre réelle :'

Question n" 426 . — M . Roger Rouquette appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l'émotion du corps des ins p ecteurs du travail à la suite
d'actions menées par les employeurs du S . N . P . M .I . (syndicat
national des petites et moyennes industries) à l'égard de deux
d'entre eux : en effet, un inspecteur du travail a reçu des
menaces de mort et un autre a été séquestré pendant plus d ' une
heure par quinze employeurs . Ces deux actions récentes, qui
s' ajoutent à d ' autres exactions, s 'expliquent notamment par des
prises de position irresponsables du S . N . P . M .I ., véritables
appels à l'illégalité . Les inspecteurs du travail ont observé un
débrayage de protestation d'une heure, le vendredi 27 mai, à
l'appel des syndicats C .F .D T . . C .G .T . C .G .T .-F .O .,
C .F .T .C . et autonomes. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pote- que les inspecteurs du travail soient
protégés clans leur t r avail si utile aux salariés de ce pays.

Question n" 423 . — M. Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le rôle constr uctif de la mutualité dans la lutte contre les
inégalités sanitaires et sociales. Il lui demande les moyens qu'il
envisage de mettre en œuvre : 1) pour organiser le fait mutua-
liste dans l ' entreprise et assurer la coopération avec le comité
d ' entr eprise : 21 pour conférer l 'exclusivité de la complémenta-
rité aux prestations maladie de la sécurité sociale à la mutua-
lité : 3) pour associer davantage les mutuelles à la gestion des
systèmes de protection sociale et améliorer la preven1mn
la mise en ((mire de pratiques médicales munis elles.

Question n 422. - Ume Florence d ' Ilarcourt rappelle à U . le
Premier ministre que le Président de la République a denanch'
lui t ;uruernencnt . le 13 avril dernier, de faire (le la lutte contre
la toxicomanie une priorité de l ' action gouvernementale . La
situation est g r a v e . le phémnni'ne p omit des proportions inquié-
tantes : en dix ans le nombre des drogues a été multiplié i,ar
dix . t,a toxicomanie atteint des couacs de population de plus
en plus j( unes . synrptcinu' du malaise profond de notre Ieu-
nesse : conne le note U. Franccsclu clans son rapport :n
Conseil des ministres, le 25 mai . Lors du vote du budget 1983,
le Gouvernement n ' a pics saisi l ' occasion ni ne s ' est donne los
moyens de définir une politique de lutte contre la toxicomanie
efficace . Elle se félicite de la récente prise de position du Gou-
vernement et propose trois axes d ' une action cohérente dis-
suasion, répression et réhabilitation des toxicomanes . Elle se
souvient des intentions exprimées en la nalière, (levant l ' inter-
groupe, il y a un an . par U . Colcombet, président de la cormnis-
sion permanente de lutte contre la toxicomanie et demande au
Premier ministre ce qui a été realisé en ce sens . Elle lui
demande enfin quels moyens il entend mettre en oeuvre pour
hausser ces préoccupations au rang de ses priorités . D'autre
part, s'agissant de la lutte contre tout type de toxicomanie, elle
lui demande quelles mesures compte prendre le Gouvernement
pour enrayer les effets désastreux de la diffusion du livre
Suicide, mode d'emploi .
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A1 . itirien Itt-ha :t .titre l ' all(nlmn vie

M . le utilitaire

	

aflalre ., sociale, et th .	i solldarue nationale
sur la silu .uurt des pecsurites lia

	

ica (vis mentales . rl plus
partii,tllerentcnl an' le ; prnhlemea ,nuiote .' peu' l'attrihnnon
de l ' alloralltin tvnipella .itl'ICe . Il Itn exit„sr gin s , Itl('ti .,nintnt.
lea hantlt cuit aduhv> ulei taux . pour oceolnpltr les (.Id, de I,.
vit' courante . ont hesoln dl" l ' aide d ' une mam personne poile
enti'eprt'ndri' ris actes et l os realls('r au mieux . De l ' intervention
de celte net'''(' peraontte di'p''nd la capacite des handicape, nten-
tanx a surnnntler les diltmulté, que repreaenteramiil, pote' Max.
Ica gestes et les mlllalttes le-, plu .; t'iernenl .tire .; de la eie gn .ti
(henni . Ur . Il 11u fait u'oserter que lmaurnup dl" ('ulorep teint
missions d urienlal ion et de r(classemrnl professionnel i reftt-
.,tvtt 1allucat1t11 cunipvnsan'Ire qui perlll-'lIrait aux persunncs
ltandtcap:" ; tin nt :u e, de retnunerrr un,' uire personne . ;uns'
que le precWenl puiu'taul les texle, pris en applicalinn de la
lui d ' urn•nlal :uti de 1975 . Selonnanl gui. des nrgnnisinr, dont la
runcti,n e,l de eonlrlhner a 1,1 coercition et au .soulaaentt'nl
des handicapés n'appliquent pas . de nl,uuere uniforme . des régie .
tnenlalions (lunl la pollue est gcuorele, il Iu1 demande de bien
.ult,it Iii faire conlenlri sun point dl" tue sur celte quo lion.

et de lui nLluln('I ler 111 ,nrt'i, (pl il entl s a,e de prendre pour
Mettre tut terme a tille situation allalllale qui ne peut cher
que de ; ('flets tef .,sle,.

Quesiin,t n' 431

	

\L Gcurgos Lahame appelle l'alicnlioo
de \i le mini,Ire des affaires .sociales et de la :Mulard(' Hal ni
Hale sur h' l'ai que l ' vcole d'as.,i .;lants sociaux de l'ait commit
tue :;rave, difl' muhe : fut :mo're, qui risquent de .:'accroître dan:
les .toi ., a tenu'. En elfe( . la P .lt . \ . S . S . Idirecliun re,innale
des affaires >annale,. et sorialcsl . dan ; sa reliaiIilion tir I 'enve-
loppe global( «h» c•redtis du nunislrri', alloues aux centres de
formation . n ' a pal, clé en nu'sure ('l ' augmenter la part etc celte
'r enie et at„ore de rechercher des suhvennuns de fonctionne
ment par ailleurs . Le conseil géncral . la municipalité intercien
vent . et celte derniére met à la tlispnsitinn (le l ' école les locaux

titre gracieux Les taxes d 'apprentissage représentent une part
minime dii budget . La caisse d ' allocations familiales, de son cité.
estime quelle n ' a pas pour mission de subventionner le fonction-
nement de celle institution Enfin, la gratuité des eludes étant
difficile a rcnictln , en question . beaucoup s ' interrogent sur l 'ave-
nir de l ' elablis,enient ( ' es difficultés existant pour la majorité
des petits centres de formation des travailleurs locaux, et recule
de Pau, implante(' depuis longtemps dans le pays de l ' Ado.ir.
(levant continuer à exister . il lui demande (le lui faire pars (le
ses intentions à ce sujet pour ra .ssin'cr les personnels et les
étudiants.

Question n 424. - lai taxe d ' habitation est un impôt injuste
et cette injustice se retrouve à deux niveaux . D ' une part, les
mesures adoptées ces dernières années en faveur de la taxe
professionnelle tendent à opérer un transfert vers la taxe
d ' habitation . Ces mesures sont : renüse en cause de la libre
(nidation des taux des quatre taxes rouuuunales, revalorisation
différenciite des valeurs locatives pour la taxe professionnelle
et les taxes foncier bâti et d ' habitation D ' aune part, le calcul
de la taxe d ' habil,ition ne tient aucun compte des revenus (les
familles, mises à part les mesures adoptées en faveur des per-
sonnes àgées . Tant et si bien que deux familles d ' égale compo-
sition mais avec des revenus nettement différents et habitant
un logement identique dans le mémo immeuble paieront la
mente taxe d ' habitation Cette situation semble absolument
contra 'e à l ' article 13 de la déclaration (les droits de !Inuline.
M . Parfait Jans demande à \I . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l 'économe, des finances et du budget, chargé du
budget . les mesures qu ' il romple prendre pour corriger les
effets pervers de la nixe d'habitation

Question n 425 . - \l \lareel Esdras expose à M . le ministre
de l 'i•cononue . des finances rt du budget la situation alarntanle
que contait actuellement la dislillerle \lonlebello, .iluve à
Petit Bou'rg IGuatleluupol . Le cuntin ;erl de rhum de con,orn
'nation locale affecté à cette muté , ' éli't'e à 461,10 Il A P

Ihectohtres d ' alcool liure alors que, pour assurer la maintenant'(•
dune production agricole dans le , gicleur de l'eut Bourg et la
rentabilité de la distillerie, un avilit dl" troduc'lion de 1 500 à
2000 IL A . P . de rhum 1uca1 est nécessaire . ( lette produclinn
a pu 'r ire atteinte les 's in' v es pri'redenles, n'i1amnten1 en 1979,
en 1980 et en 1981, par transfert à litre exceptionnel de cunlin-
gents alloués a des sucreries distilleries uu d ' autre, distilleries
du dcparicinent Or, se référant à une rcglenxnila ;ion peu
actuelle et peu adaplée, le (lirecleur des services fiscaux, par
décision du Il mars 1983, a refus,' le transfert des contingents
d ' un centre de production à un autre, s ' oppnsanl ainsi à la
procédure (le fait suivie ait : . rieurenu'nt . ( ' ne telle décision,
dans le ('t ntexte particulièrement tendu de l ' eeonontie locale.
a îles conséquences fàcheuse .s, provoquant le licenciement de
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tint cntlrluyes stil" (Mat ring acluellemenl en pole et annihile
par :ulleur, blutes les plant,,liuns de canne à sucer dans le
secteur de l'ont Bourg En consi•qucnce . il lui demande si,
dans tin souri dl" electn t ralt<atinn et 1 ut,(lilanon at x .pecifi-
rue .s lualt•s . 11 idesltnle pas Indispensable dlnlcncnlr pour
recomnrnutder une Interpretanou plus ruuph' de la rcglenu'n-
tatiott permotlanl de reconsnletrr ladite décision et de l'adapter
aux iulerets econonrüpu's tlu departemenl.

Quo .tion n 4:12 \I Gilbert Gantier appelle l ' attention (le
U . le ntini .tre de l ' eennulnl, des finances et du budget sur les
cunttitiun, do mise en attpticatinn des mesures fiscales du plan
d ' au :terile annonce le 25 mars dernier, notamment en ce qui
concerne l ' tnlplil ('x(eptionnel de 1 p 1011 'fous !ea ct,tttrtbuables
sienncnt . en ('flet . tlo recevoir une longue lettre cxpilcalivw du
ministre de l'ecnnuniit . de . finances et du budget, qui est . à bien
des egarels . un nnitlele de correspondance technocratique . l'our-
lant un certain nombre de contribuables. mensualisés ou non . ont
remarque à Juste tint' . plusieurs anomalies : la premiei'c concerne
le taux d'intpuation anni,nce . et qui . dan s bien des cas, a revenus
constant ;, dopasse largement le montant corrt .spondanl au
1 p . 1(10 du re':t•nu Imposable . Ii est inadmissible que des ver-
avinents . qui sort censes représeitt 't' ries acomptes, doublent par .
lois le montant d : la contribution initiale nti•me si une régula-
risation doit intervenir à la lin de l'année : la deuxième concerne
les contribuables qui partent en retraite en 1983 et potn' lesquels
les dispnsilituts prévues n ' eviteni pas . dans un certain nombre
de cals, tin effet de seuil important II lui demande dans ces
c•unditions lis mesures qu ' il compte prendre 1 .111' corriger ces
anomalies.

Question n' 4311. ---- Mole \tarie-France l .ecuir appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
dans lesquelles se présente la prochaine rentrée scolaire dans le
primaire . En 1981 et 1982, plus de 30 0(10 postes nouveaux ont
etc crées dans l ' éducation nationale . Le svstéine habituel de
recrutement purement departentenlal du corps des instituteurs
oblige à une redistribution uniquement interne à chaque dépar-
tement des t r oyens existants . ce qui amine des fermetures de
classes dans les écoles primaires et des listes d ' attente d ' enfants
de 3 ans et plu, . non admis en maternelle Celte situation est
d ' autant plus ntju,t , que ce sont souvent ces enfants des zones
urbaines en développement qui présentent des difficultés socio-
culturelles accrues . I .a nouvelle politique d ' aide prioritaire aux
plus défavorisés avait reçu mt accueil très intéressé et actif de
la part des enseignants et des parents, mais de nombreux projets
élabor és en ce sens ne pourront voir le jour, faute de postes
ou faute (I 'effectifs . En conséquence, elle lui demande comment
il envisage de lever des barrière, départementales pour la répar-
tition des instituteur-, entre Ls zones qui se dépeuplent et celles
qui augmentent afin d 'assurer une 'entrée satisfaisante notam-
ment dans le A ' alali t)ne.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

t)ruyar Motte et pr .'i-( r, r ii,rti

422. - I-' Juin I983. - Mme Florence d ' Harcourt rappelle e

M . le Premier ministre mn» le Presidenl dl" la Itrpublique a demande
:ni Gouverne ment, le 1 :3 avril dernier, de f :nre de la lutte contre la
toxicomanie une priorihi cfe l'aeti .n guuterneinentnle l .a situation
est ';rate, le phi'mumene prend de, pfnpOrinms iuquiolantes - en
dix an, le nuutbre des di oeues a etc multiplie plu dix la M'oct .-
manie atteint de, courbe, de pupulatiun de plu, ('n plu, (('unes,
• ,y mpliunr du Malaise profond dl" nul re Jt une„e ., rumnir le noie
\1 I i':uu•t'schi dans soi rapport au cnm,t•il de, miuisires, le 23 mai
Lors du vole du budget 198 :4, le (luuterneux'u( n 'a pas saisi Pouce'

,ion ni ne s 'est donne les moyen, de netuin' une potliquc de lutte

contre la P,smolnntie efneace, l'Ale se fei ;rite de la revente prise
vie position du lluuierneniciil et propose trois axes d ' une action
eoht'rente' dissuasion, ' « eprt's,tun et reltainlitaliun des lnxit-omane,.
(Ale se soutient de• . Inventions explanu'e, en la tuai tu -e, devant
l'intergroupe, il y a un an, par M . t'olcunibel, president de la cotre
mi-,iuti permanente de lune contre la toxiiuman ii. et demande au
Premier ministre ce gui a Me lealix' en ce sens Elle lui demande
enfin doris mu\ens i1 entend t11' .1 r en outre pour hailr . t't el,
prenccupahons au rang de ses ',nonne, . D 'autre pari, s 'agissant de

la lutt e vont', tout type de luxiconuutie, elle lui demande quelles
mesures t'otnpte prendre le Cuutetnement pute' enrayer les effets
(lesa,ti'eux de la diffusion du litre Suicide, motte ti'e ip i oi
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Politique extérieure tLsraelt.

423. — 1" juin 1983 . -- M . Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le rôle constructif de la mutualité dans la lutte contre les
in égalites sanitaires et sociales . Il lui demande les moyens qu'il
envisage de mettre en crut re : 1" pour organiser le fait mutualiste
dan, l'entreprise et assurer la couperalion avec le comité d'entre-
prise ; 2` pour conférer l'excluait ile de la cotnple'nientariti• aux
prestations maladie de la securite sociale à la mutualité ; 3' pour
associer datantage le, mutuelle, à la gestion des systèmes de
protection sociale et anielierer la prévention et la mise en ouvre
de pratiques mcetteale .s noutelles.

Irrtpom I ,rnu' ta .re d ' hubtu•utrtt.

424, — V juin 198 :3 . — lia taxe d'habitation est un impôt injuste
et celle injustice se retroute a deux niveaux . D'une part, Ics mesures
adoptées ces dernieres ounces en faveur de la taie profeeeionnelle
tendent u opérer un transmet vers la taxe d'habita ion . Ces mesures
sont : renti,e en cause de la libre évolution des taux des quat re
taxes communales, revalurisauun différenciée des valeu rs locatives
pour la taxe professionnelle et les taxes foncier bàti et d ' habitation.
D'aut re part, le calcul de la taxe d'habitation ne tient aucun
compte dise retenus des familles, mis à pari les mesu r es adoptées
en faveur des personne, âgées . 't'ant et si bien que deux familles
d'égale composition niai, atm: de, revenus nettement différents et
habitant un logement identique dans le mérite immeuble paieront
la ménie taxe d'habitation . ('ette situation semble absolument
contraire à l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme.
M . Parfait Jans demande a M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, les
mesu r es qu ' il compte prendre pour corriger les effets pervers de
la taxe d'habitation.

Départemenrs et terrifierais d ' outre ruer

(Guadeloupe : bois .son .s et alcools).

425. -- 1•' juin 198 :3 . — M . Marcel Esdras expose à M. le ministre
de l ' économie, des finances et du budget la situation alarmante
que cornait actuellement la distillerie Montebello, située à Petit-
Bourg tGuadetoupet . Le continuent de rhum de consommation locale
affecté !t cette unité s'élève à 461,40 Il . A . P . hectolitres d ' alcool pur!,
alors que, pour assurer la maintenance d 'une production agricole
dans le -.crieur de Petit-Bourg et la rentabilite de la distillerie,
un seuil de production de 1 5110 à 2 (HNI II . A . P . de rhum local est
nécessaire . Cette production a pu élue atteinte les années preré-
dentes, nttlanunent en 1979, e :i 19811 et en 1981, par transfert à
titre exceptionnel de contingents alloués à des sucreries-distilleries
ou d'autres distillerie, du deparlenu'ni . Or, se référant à une
réglementation peu actuelle et peu adaptée, le directeur des set'-
vices Ii•itvme, pat s dcetsion du 11 mars 1983, a refusé le transfert
des contineents d'un centre de production a un autre, s'opposant
ainsi a la prorodure de fait suitie antcrienreuü'nt . t i nt, telle déci-
sion, dan, le runtoxtt' p :n'tirulit•rement tendu de l 'eronuniie locale,
a des ceosequences ,auheuses, protoquant le licenciement de vingt
enyilnyes sur ain,'I-cinq ;lctucllemenl en poste, et annihile par
ailleurs tou sses les plantation, de tanne à sucre dans le secteur de
Petit-Bourg . Un conséquence, il lui demande si, dan, un souci de
décentralis :ilion et d'adaptation aux spécifit'tlés locales, il n'estime
pas indispr(môle d'intertenir pour recommander une iutcrprctaticen
plue souple tee la réglementation, permettant de reeonsidtiti' ladite
décision et de l'adapter six interets econumiques du di'partenient.

:iNnrre's 3nettiles : 110,11 ,l ém iprrsorntel~.

426. — l•' juin 1983 . -- M . Marcel Rouquette attire l'attention de
M . ie ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l'émuti,tn du corps des trispecletu's du Datait à lao suite d'actions
menées par tes enipluveurs du S . N . P M .1 . Syndical national des
petites et moyennes intlusttie'st à l'égard de deux d ' entr e eux :
en effet, tin inspecteur du Ira,a il a reçu des menaces de mort et
un autr e a été séque :tri" pendant plus d'une heure par quinze
employeurs Ces deux actions recul es, qui s 'ajoutent à d 'autres
exactions, s ' expliquent notamment par des prises de position irres-
ponsables du S . N . P . M . I., véritables appels à l ' illégalité . Les inspec-
teurs du t r avail ont observé un débrayage de protestation d ' une
heure le vendredi 27 mai à l ' appel des .syndicats C .F .D.T., C .G .T .,
C .G.T. C. F .T.C . et autonome . Il lui demande quelles dispo-
sillons il compte prendre pour que les inspecteurs du travail soient
protégés dans leur t ravail si utile aux salariés de ce pays .

427. — l" juin 1983 — M. Georges Sarre appelle l 'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur ;'état dcs relations
t'a neo-israéliennes a la veille de la réunion de la :oanmission mixte
prévue le 13 juin prochain La précédente réunion de la commission
mixte en 1982 avait provo plusieu rs initiatives communes . Mais il
semble que le protocole d'accord pour l 'encourageaient des inves-
tissements ne soit pas encore signé. De mate, la mission du minis-
tère de l ' industrie et de la recherche destinée ie étudier les moyens
du développement de la coopération en malicre de recherche et de
technologie ne s'est

	

pas encore

	

rendue sur

	

place .

	

Enfin
la mission exploratoire chargée d'étudier les possibilités de
coopération trilatarale en matière de developpcaie'nt n'est pas
encore en place . C ' est pourquoi, compte tenu de ces éléments, il lui
demande dans quel état d'esprit la délégation française participera
à la commission mixte du 1 :3 juin prochain, quelle., :.errant les propo-
silions qu'elle avancera et quelles sont les mesures prises pour assu r er
leur mise en oe uvre réelle.

F;ytt ipern,rots industriels et rrtüt'terie .s-titttl .s tient re'pri.se,s'.

428. — 1 juin 198 .3 . — M . Gilbert Bonnemaison attire i ' attention
de M . le ministre da l'industrie et de la recherche sur la situation
de l ' entr eprise Fenmirk Manutention . Première entreprise fr ançaise
du chariot élévateur, cette société est depuis trois ans à la recherche
d ' un partenaire industr iel pour engager une restructu ration indis-
pensable à son rétablissement . Depuis le t ; octobre 1981, queue plans
de redressement ont été envisages, avec le groupe britannique
Lancer Bross, avec le groupe Otis par le biais, de Matra Saxbv, avec
l'entreprise d'Etat bulgare Balkancarl, et enfin avec le groupe
allemand Linde . Certains de ces p l ans mit donné lieu à de violente .;
campagne, de presse qui montrent à l'évidence l'importance de
l'enjeu : l ' avenir du chariot élévateur en France . La très haute
conscience professionnelle et le sens des respnnsabilites de l'ensetn-
ble du personnel et des organisations syndicales ont permis, depuis
le début de cette affaire, le maintien d ' un client propice au dialogue
tant avec les pouvoirs publics qu'avec sa direction générale . Une
certaine impatience se manifeste de la part des salariés, des banques
et de certains actionnaires . Dans une période aussi difficile, il
importe, en effet, que la confiance que les travailleurs ont témoignée
vis-à-vis de leurs élus durant ces trois années 'se soit pas déçue.
En conséquence, il lui demande quelle solution t est envisagée et
quelles en seront ses conséquences au niveau de l'emploi et sin' le
plan indust riel .

Flerage tborins,.

429. — P' juin 198 ;3 . — M . Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l ' tntet-cl que représente Pole-
levage, de race normande . D'une part, il apuarait sue, avec une pro-
duction laitière inferteure en quantité, la nurntantte suit performante
en ce qui concerne la production de matière utile. D 'autre part,
la qualité de se, veaux, de ami tache, de rél 'urnic et le rapport Ires
puait if entre la cun,anunatton et le rendement en viande de ses
taurillons en font une race intéressant() sur le strict point de !a
viande . Or, à ce jota' . faute d'une politique ancienne de sélection
génétique et de cuntrule laitier plus s\sleniuiqu', la race tend à
se marginaliser . La t r ie none qui bcnetciait de nius de vin g t années
de progrés genetique importé de l'et'anger prend ,a place .sur
le', expluitaiiun, agricoles basses-normande, La raro nurm .uttle a
encore aujourd'hui, mati, -utilement pour quelque, antre,, une
population suffisante pour opérer sun redressement pou' ce
faire, il aurait urgent rite prendre des mesurem inergiques, cviot'-
donue'cs et ,;uts conuuune mesure avec les actions ,m coup par coup
menées depuis une Mitaine d'années . II lui demande quelle pei!itiq .rc
il entend mener pou' t :toriser et develuppor le rheplel de rare
normande.

Fnsetrt rt,ntertl pic-cor niot re el r't cuti' u litre

lunrftoauernent l'uld'Uisc .t

430 — I ' juin 1983 Mme Marie-France Lecuir appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions Mals
lesquelles se présente la prochaine rentrée ,culaire dans le primaire.
En 1981 et 1982, plus de 301100 pe . tes nouveaux ont rte créés dans
l'éducation nationale . Le système habituel de receuteinent purement
départemental du corps des instituteurs oblige à une redistributon
uniquement interne à chaque département des moyens existante,
ce qui amène des fermetures de classes dans les écoles primaires



ASSEMBLEE NATIONALE -- 3' SEANCE DU 31 MAI 1983

	

1877

Eriseopiioe 'ut supericur , t post-hnrr~r(a,rrtrut.
il ' rotessuit( . et di«tC,trs surintes : l ' !,rcutcs-attanhyues .t

431 . — t" juin 1933 . -- M. Georges Labazée appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
le fait que l ' ccele d'assistants sociaux de Pau conflit de graves
difticulti's financière, qui risquent de s'accroitre dans les mois a

venir En effet, la I) . R .A .S . S . idiretien régionale des affaires .sani-
taire, et sociales dari, sa répartition de l'enveloppe globale des
crédit, du ntinistere alloué, aux centres de formation, n'a pas été
en mesure d 'augmenter la part de cette écule et suggère de recher-
cher des subventions de fonctionnement par ailleurs . Le conseil
général, la municipalité interviennent, et celte dernière met à la
disposition de l'école les locaux à titre gracieux . Les taxes d'appren-
tissage représentent une part minime du budget . La caisse d'alloca.
tion familiale, de son ente, estime qu'elle n'a pas pour mission de
subventionner le fonctionnement de cette institution . Enfin, la gra .

s'interrogent sur l'avenir de l'établissement . ('es difficultés existant
pour la majorité des petits centres de formation des travailleurs
locaux et l'école de Pau, imptanti'e depuis longtemps dans le pays
de l'Adour, devant continuer à exister, il lui demande de lui faire
part de ses intentions a ce sujet pour rassurer tous les personnels
et les étudiants .

Se4't(rit(` ,cnriulr

	

ryurlif v' !Marteler»

432 . — 1^' juin 19813 . — M . Gilbert Gantier appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie, des finances et du budget sur les condi-
tions de mise en application des mesures fiscales du plan d'austérité
air ronce le 25 mars dernier . notanunent en ce qui concerne l'impfit
exceptionnel de 1 p . 100 . Taus tes contribuables tiennent, en effet.
de recevoir une longue letire explicative du ministre de l'économie,
des finance .; et du budget, qui est, a bien des égards, un modèle (le
correspondance Technocratique . Pondant un certain nombre de conlri
buables, mensualise :', ou non, ont remarque a juste titre, plusieurs
anomalies : la première concerne le ta 'x d'imposition annoncé, et
qui, dans bien des cas . à retenus eor,, :anl ., dépasse !argentent le
montant correspondant au 1 p . 1(10 du retenu imposable . Il est inad-
missible que des versements . qui sunt canes représenter des acomp-
tes, doublent parfois le montant de la contribution initiale mime si
une régularisation doit intervenir a la fin de l'année ; la deuxième
concerne les contribuables qui partent en retraite en 1983 et pour
lesquels les dispositions prévues n'évitent pas, d ;nt, un certain nom-
bre de cas, un effet de seuil important . Il lui demande clans ces
conditions les mesures qu'il compte prendre pour corriger ces
anomalies.

et des listes d'attente d'enfants de trois ans et plus . non admis en

	

tuité des études étant difficile a remettre en question, beaucoup
maternelle . Cette situation est d'autant plus injuste que ce sont soi
vent ces entait', des zone, urbaines en développement qui présen
lent des difficultés socio-culturelles accrues . La nouvelle politique
d'aide prioritaire aux plus défavorisés avait reçu un accueil très
intimes., et actif de la part des enseignants et des parents, mais de
nombreux projets élaborés en ce sens rte pourront voir le jour, faute
de postes ou faute d'effectifs . En conséquence, elle lui demande
continent il envisage de lever (les barrières dipurtententales polir
la ropartimion des instituteurs entre les /une, qui se dépeuplent et
celles qui augmentent afin d 'assu rer une rentre satisfaisante notaire
ment dans le \'al d'Oise .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

3 e Séance du Mardi 31 Mai 1983.

Sur l 'ensemble du projet de lut abrogeant ou ret'rsanl certaines diapo-

silanes tic la lui du 2 .terrier 1981 et eorttple•tant certaines dispose
(tons du code pénal et du rude de protethirc pentue . tQuatné`ne

et dernière lecture .(

c\priraé	

Pour l'adoption	

Cont re	

MM.
Adcvah-Ptrut .

	

Honnentauson.
Alaice .

	

Bonnet (Main).
Alfonui .

	

Bonrepaux
Anciant,

	

Borel.
Ansart .

	

Bouchclou
Asensi .

	

(Charente,.
Auntont .

	

Buucheron
Ballet .

	

Ille-et-Vilaine).
Balligand .

	

Bourget.
Bally .

	

Bourguignon.
Balntigere .

	

Braine.
Rapt (Gérard) .

	

Briand.
Bardtn .

	

Brune (Alain,.
Barthe

	

Brunet tAndré).
Bartolone .

	

Brunhes (Jacques).
Bassinet .

	

Buslin
Bateux.
Battis( .

	

Mine ('adieux.
Bayle( .

	

('ambulive.
Bayou .

	

Cartclet.
Beaufils .

	

('arlraud.
Beaufort .

	

('a saing.
Biche .

	

Castor.
Becq

	

('at hala.
BÉ•diussac .

	

Caumont (de).
Wb: (Roland) .

	

('t•saire.
Bellini (André , .

	

Moue ( ' hatgneau.
Belorgey .

	

C(tantratilt.
Boit rame .

	

('liapuis.
Benedetti .

	

Charpentier.
Henctiére .

	

t ' h :u'zat.
13cregotoy tMiehclt .

	

('naubard.
Bernard (Jean, .

	

Chauveau.
Bernard (Pierre) .

	

Chtnard.
Bernard tRolandt .

	

Chevallier.
Berson (Michel) .

	

(rainait (Paul) .
Bertile

	

Chouat 11)iriiet».
Besson (Louis) .

	

Cul(ineau.
Billard« .

	

('ulin (Georges).
Billon (Alain) .

	

Collomb (Girard).
Bladt (Paul) .

	

Colonna.
i3ockel (Jean•Marle).

	

Contbasteil.
Bocquet (Main) .

	

Mme Commergnat.
Bols .

	

Coulllet .

Cougtttberg.
I)arinot.
Da,eontille.
Defontaine.
Dehoux.
Dclanoé.
Dclehedde.
Ilelisle
Dent ers.
I)ero .,tcr.
Desillau .s-Beaume.
Desgrangcs.
Dessein.
Deutrade.
I)haille.
Dulie.
Douyere.
I)ruuin.
Dubeduut
Ducolone.
Dumas (Roland).
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet.
Duprat.
Mute Dupuy.
Du'afft ur.
Duritec.
Durieux (Jean-Paul)
I)ttruntea.
Durutire
Dut upt.
Ilulard.
l'arnt a.
t•atninin.
Estier.
D, in
Faugaret.
Faure 'Maurice).
Mine Fiévet.
Fleury
Flush (Jacques).
Florian.
Firgae5.
Forni .

Fourré.
Mine Frachon
Mute Fca_ysse-Cazalis
Friche.
;' rela ut.
Ga barrit u.
Gaillard
Galle) 'Jeant.
Ga rein.
tarmcndia.
Gdrruuste.
\lote Gaspard.
Gate]
Germon.
Giolitti.
t ;(01,tnnelli.
'aime Gieuriot.
t oiirotclou
Gour (Christian).
Gonze (Hubert).
Coures tGérardt.
( ;retard.
Goldoni.
Guyard
llaesebrueek.
!Lige
Mme ilalimi.
llauteci•Ur
Raye (Kléber).
Ilerrnier.
Mine Ilorvath.
ilury
Ifotitter.
lluguet.
Iluyghues

des Etages
liai,
L,tacc
Mine .lac-( Marie).
\Iule .lacquaint.
.ladtoret.
laiton
Jans
Jarost.
Joto
.losephc
Jospin.
Josselin.
Jour dan.
Journet.
.1oce.
Julien
Kueheida.
Labadie.
1 aborde
Lacun'he (Jean).
I .agorce (Pierre,.
l .aignel
I .ajoinie.
Lambert.
Lareng tt .ouis).
l .assale.
Laurent tAndrit.
Laurisserguea.
Lavédrine.
Le Baill.
Le Coadle .

Mme 1 .eculr.
Le Ortan.
I .e Fun.
Lefranc
Le tsars.
Legrand i .loseph).
Lejeune (André).
Le Meur.
I .e,tictt.
e l'ensec.

Loncle
Lotte.
Luis'
\ladrel!e (Bernard).
Maheas.
\latsoinat
Ma latidain.
Malgras.
Malvy
Marchais.
:Marchand.
11a• Roger).
\la .,,e tMariusl.
tia .ston (Mare).
Massot.
Ma,oin.
Mclliek.
\tenta.
Mereieca
'tic tai,
'Metzinger
\Michel tClaude).
Michel tllcnrit.
Michel ' .lean-Pierret.
Mitterrand (Gilbert,.
Moeu'ur.
Monldargent.
Mme Mora

t(' hristiane 1.

Moroau (Paule
Mttrlete(le.
Moulinet.
Mouloussanty.
Nain . /
Mite Neiertz.
'.lute Nevoux.
Nilos
Notebart
Odra.
oehler.
Olnti'ta
(filet

nie Ossel]n,
Mine Patrat.
l'ali dal ,François).
l'en t :Vbcrlt.
Peint (nit.
Perrt('t'.
Nesce.
t'euztat.
Philibert.
l'idiot.
t'ter 'et.
Pignion.
Pinard.
Pislre.
I'lanchou .

Poignant.
Popercn
l'urelli.
Port he :(tilt.
Pourchon
)'rat
l'ruuvost (Pierre).
l'roceux t .leant.
Mime Provos( tEliane),
Quey"anse
Qu])' S.

Ravasaard.
Raymond
Renard.
Renault.
Itichard (Alain,.
Rieubon.
Riga].
(ii nuhault.
Robin
Bodel
Roger (Emile(.
Itte'cr-\lachart.
Rouf net (René,.
Rouquette (linger).
iiou .. aea tt.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz.
'antrut
Sapin
Sarre Georges).
Soitiffler
Schrciner.
Senes.
Sergent.
Mme Sicard.
Mme Soulte
Soury
Mine Sublet
Suehod t\ltchel).
Sueur
'l'abanuu
'Fa .) Ru.
' t a i e r't l r t'r.
'l'cis,eire.
Pcstu
'Ihc,tudin.
"l'ut,cau.
'l'untlun
'Interne
Mine Poulain.
Vacant
Vaticine :l (Goy t .

Valriff.
\'enuin.
Verdon.
\ r ial-Mausat.
Vidal
Villette.
Vivien ( :Maint
V'ouillot.
Waciieux.
Wtlqutn.
Worms.
Zarka.
'lur'avellt.

SCRUTIN IN" 483)

Nombre des votant,

Nombre des suffrages

Majorité absolue

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté pour :

485
484
243

329
155
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SCRUTIN (N' 484)

Sur le ,sus ii,,r,denu'nl 2 161 rie M . Frorrçuls d ' Aubert d l'entre-
donneur n 85 de le eurn,u,a'Inu ')es ntltlrres rulnrrel)es n Fortn')e 19
dn ;, -,,rrt de 1 .1 .e71r l'ei serynernest ..slPereur . 'Le .+ udrrptallons
n n .r te1t15 d .ni e,,t pn' .ai rl-er fruit uIi ,rare r[ la prr'snrul alite de .s
rtubl' .c5c nu',,ts pnblres a enrn,'Irre s cverili)1g11r, eelturel et prie
(r -.s .11,? r,, ' ) .1

Nombre des votants	 490
Nombre des suffrage, exprimés	 490
Majorité absolue	 246

:wr l'adoption	 162
Contre

	

. . 328

L'Assemblée nationale n'a pas au,-de.

Ont voté pour :

Messmer .
Me-d re.
Micaux.
Milluu [Charles).
Mtu, .,t"
Mme
Moit' Moreau (Louise).
Narquin.
Noir.
X u n,;,'s,er.
()rnanu IMichel d').
t'e rbet.
l'e rira rd.
Pernin.
Perrot.
Petit CamllleI.
Peyrefitte.
Pinte.
Pons
Pr,ainiont (de).
Proriol.
Ray nets
lircii :u'd (Lucien).
Ri,,a id.
Rocca Serra (de).
Royer.
Sa hie.
na! mon.
:ian100i.
Sautier.
Seguin.
Se il linger.
Sergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tibcri.
Tnl,t' o
Tranchant.
Valleix.
Vivien 'Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller.

N 'ont pas pris part au vote:

MM . Barre, Bas 'Pierre', Bonnet 'Christian), Gissinger et Rossinot.

Non-Inscrits (9) :
Contre : 9 : MM. André, Audinot, Branger, Fontaine, Mrie Harcourt

(Florence d' ), MM. Hunault, Juventin, Royer, Sergheraert.

MM.
Alphandery.
André.
'rnsquer.

(Ibert (Emmanuel,.
Aubert :'rs ncois d'(.

Audinot.
liac•helct.
Barnier.
Barrot.
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Bcgault.
Benout Ille 'del.
Bergelin.
higeard.
Bu'ra ix.
Blanc 'Jacques'.
Bourg-Blue,
Bouvard
( :ranger.
Pelai (lteii,,nlin).
binaire Jean (.
Brocard Jean,.
lirochard Albert ..
Caro.
( ' ataille.
ehaban-Delmas.
Chari,'
Charles.
Chasseguet.
Chirac
Clément.
Cointat.
Cornette.
Cor'i'én'
Cousu.
( route de Mu rville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delin,-e
Deniau.
Deprez.
De sanlis.
Dominatl.
Dou,set.
Durand IAdrie"'.
Durr.
Esdr,
Faiala.
Ferre.

Ont voté contre:

Fillon 'François' .

	

Maujoüa,t du Gasset.
I Fontaine

	

Mayoud.
Fosse )Roger) . Véaeciii
Fouchier .

	

; Mehai _neric
Foyer.

	

Me,nün.
Frederic-Dupant.

ioh-
Gallev I Ru6,
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Gastines 'dei.
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Goasduff.
Gudt•fruy .Pierre'.
Goifraiii 'Jacques.
Gorse.
Goulet.
Gru„enmever.
Guieherit.
Haby (Charles , .
Haby Kene
ILuuel
Hamelin.
Mule Ilareourt.

(Florence d''.
Ilarlouet

(François d ' l.
Mme Hauteclocque

(de).
llueault.
irii haus'•t'.
Julia 'Didier,.
Juventin.
Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Labbe.
1.a Combe (René,.
Lafleur.
Lancien.
Lauriol.
Leot a rd.
Lestas.
Ligot.
Lint,,,wski 'de,.
:Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.

MM.
Alphandery.
Antre.
Ansyuer.
Aubert (Emmanuel,.
Aubert (François d ' ).
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas ) Pierre).
Baudouin.
Baninel.
Bayard.
Begatilt.
Benouville Ide).
Bergelin.
Bigea rd.
Birraux.
B l anc I .lacquesl.
bonnet rt.nrtstieni.
Bourg-Hruc.
Bouvard.
Brant'-r.
Brial (Benjamin).
Briane i .lean).
Brocard 'Jean,.
Broehard 'Albert).
Caro.
Cava illé.
Chaban-Delmas.
Cha rit'.
Charles.
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Delat re.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desaritis.
Dominatl.
Dousset.
Durand (Adrien).
Durr.
Esdras.
Fa tala.

MM.
Adevah-Pceuf.
Alaize.
Alfonsi.
Anetaut.
Ansart.
Asensl.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Bally.
Balmlgere.
Bapt (Gérard).
Bardin.
Barthe .

1
Hunault.

Fin re.
Fil!un IFrançol .:1.
F ia :taine
Fosse 'Roger,.
Fouchier.
Foyer
F rederic-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert).
gantier (Gilbert).
t ;aseher.
Gastines (de').
(lau .iin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
t ]issillger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godtrain )Jacques).
Corse.
Goulet.
eliai .-r•nmeyer.
Guichar0.
Haby (Charles).
Haby •René,.
lia met.
Hamelin.
Mine Harcourt

Florence d ' ).
Harcourt

(François d ' ).
Mine Hauteclocque

ide).

Inchauspé.
Julia iDidler).
Juventin.
Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.
La ncien.
Lareng (Louis).
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski ide).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).

Ont voté contre:

Fiartolone.
Bassinet.
Bateux.
Battis).
Baylet.
Bayou.
Beauf ils.
Beaufort.
Bêche.
Becq.
Bédou ssac.
Beix (Roland).
Bellon (Andrée
Belorgey.
Beltrame.

Manger.
Maujouan du Gaaae'.
Mayoud.
Mctie. .in.
:ienarm nerle.
Mesniin.
Messmer.
Meetre.
Micaux.
NI ilion (Charles).
Mitassec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

'Louise,.
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d').
Pe rbet.
Péricard.
[ternie
Perret.
P it (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Royer.
Sablé.
Salmon.
Santon[.
Sautier.
Séguin.
Scitlinger.
Sergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tibert.
Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

André).
Fuillaume.
Wagner.
Weisenhnrn.
Wolff (Claude).
Zeller.

Benedetti.
Benetiére.
Bérégovoy (Michel).
Bernard (Jean).
Bernard (Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Alain).
Baadt (Paul).
Bockel (Jean-Marie).
Bocquet (Alain).
Bois.

M . Madelin (Alain).

S'est absteni volontairement :

N 'a pas pris part au vote :

M . Louis Mermaz, président de l ' Assemblée nationale.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (286) :
Pour :285;
Non-votant : 1 : M . Mermaz (président de l ' .Asst'mblee nationale).

Groupe R .P .R . (88) :
Contre : 86 ;
Non-votants 2 : MM . Bas (Pierre) et Cissinger.

Groupe U . D . F . (64) :
Contre : 60 ;
Abstention volontaire : 1 : M . Madelin (Alain).

Non-votants : 3 : MM . 3arre . Bonnet (Christian), Rossinot.

Groupe communiste (44) :
Pour : 44 .

M
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Dupilet.
crut.

Dupuy.
.iraffour.

Jiirbec.
Jn rieur Jean-Paul.
Duruniea.
Du rua re.
Durupt.
Dutard.
Escutia.
Esntonin.
Entier.
Evin.
Faugaret.
Faure (Maurice , .
Mate Fluet
Fleury.
Floch n Jacques(
Florian.
Furgiies.
Forni.
Fourre.
Mme Frachon.
Mme Frays,e-Cazalis.
F i urlte.
F'relauI.
Gabarrou.
Gaillard.
Gillet 'Jean , .
Garcia.
Garnteniia.
Garrouste.
Mine Gaspard.
t :atel.
Germon.
Giolitti.
Giovannclli.
lime Goeuriot.
Goiirme!on.
Goux (Christian).
Gouze 'Hubert,.
Gouze, (Girard(.
Grczard.
Guidoni.
Guyard.
Hae-ebroeck.
Hage.
Mme Halinti.
liautecirnr.
(laye (Kléber).
Hertnicr.
Mme Horvath.
Ilory
Fiouteer.
liugoct.
lluyghues

des Etages.
(bancs.
Istace.
Mine Jacq (Marie).
Mme Jacquaint.
Jagoret.
Jalton.
Jans.

Dumont (Jean-Louis) . I Jarosz.

Juin.
losephe.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
.Journet.
.luxe.
Julien.
Kucheida.
Labazee.
1 .a horde.
1.acontbe (Jean , .
Lagorre (Pierre ,.
I,aignel.
l.ajuinte.
Lambert.
La-laie.
Laurent (André,.
Laurtssergues.
Lavedrine.
I .e Bail!.
Le C'oadic.
Mme I .ectiir.
Le Irian.
Le Foll.
Lefranc.
i .e Gars.
Legrand (Joseph,.
Lejeune (André (.
Le Meur.
Lconetli.
I .e p enses.
I .onete.
Lotte.
Luini.
Madrelle (Bernard).
Maheas.
Maisonnat.
Malandain.
Malgras.
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas (Roger).
Masse (Marius).
Massion ,Marc).
Massot.
Mazoin.
Metlick.
Menga.
Merdera.
Metais.
Metzinger.
Michel (Claude).
Michel (Henri,.
Michel (Jean-Pierre).
Mitter rand (Gilbert).
\loemur.
11 ont dargent.
Mme Mura

(Christiane).
Moreau (Pauli.
Murtelette.
Moulinet.
lluutoussamy.
Natiez.

Mme .\eir•rtz.
:Urne Net tus.
Niles.
Notebart.
Odru.
Oehter.
O!meta.
Ortet.
Mate Osselin.
Mme Pat rat.
Pat ria! (François,.
Pen ( :11berO (.
Peuiraut.
Perrier.
Peste.
Peuziat.
Philibert.
Pid .iut.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Plunchou.
Poignant.
Poperen.
Porel li.
Port heault.
Pourchon.
Prat.
Prouvost 'Pierre) .

Pruveus (Jean
MinePrutusl •Ehane(
Queyrann^
Q titis.
Rata-sa rd.
Raymond.
Renard.

, Renault.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigil.
l(imbault.
Robin.
Rodet.
Roger (Emile,.
Roger-llaehart.
Rouquet -Rent)L.
Rouquette (Roger(.
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.

I Sauta ,(' r'ttz.
Sa nt rot.
Sapin.
Sarre ,Georges).
Se tuffler.
Schreiner.
Sénés.
Sergent.
Mine Sicard .

Mine Sonia
Soury
Mme Sublet.
Suchod Michel,
Sueur.
'l'a rt no u.
Taddei.
Tavernier.
'l'eisscire
'l ' est u.
'1'heaiidin
Tinseau.
Tondon.
Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
\'adepied (Guy .
Valroff.
Vennin.
Verdon
V ial-Ma' lat.
Vidal (Joseph , .
\'tltette.
Vivien (Alain(.
Vouillot.
\Matheux.
\Vilquin.
Worms.
'/arka.
Luccarelli.

Bon ne niaison.
Bonnet (Alain,.
Bonrepaux
Borel.
Boucheron

(Charente , .
Boucheron

lite-et-Vilaine,.
Bourget.
Bourguignon
Braine.
Briand.
Brune (Main,.
Brunet (André,.
Brunhes (Jacques).
Rodin.
Cabe.
Mate Cacheux.
Cambolite.
Cartelet.
( ' art rand.
t'assaing.
Castor.
Cal hala.
Caumont de,.
Césaire.
Mate Chaigneau.
Clianftault.
Chapuis.
Charpentier.
Charrat.
CttaitbuIII.
Chauveau.
Chenard.
Chevallier.
Chomat Paul.
Chouat Didier,.
Coffineau
Colin (Georges , .
C'ullumb (Girard).
Colonna.
('ouibast
Mite Curune'gnat.
Couille,
Con l teberg.
Durinot.
Du sun ville.
Defontaine.
Dehoux.
Del anoé.
Deleliedde.
Delille.
Den vers.
Derosier.
Deschaus-Beau nie.
Desgranges.
Des sein
Dest rade.
Dh :aille.
Dolto.
Douycre.
Drouin.
Dubedout.
Ducoloné.
Dumas (Roland( .

N 'a pas pris part au vote.

M . Louis Mermaz, président de l'Assemblée national.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (286) :
Pour : 1 : M . Lareng (Louis,:
Contre : 284 :
Non-votant : 1 : M . Mermaz (président de l'Assemblée nationale).

Groupe R . P . R . (88) :
Pour : 88.

Groupe U . D. F . (64) :
Pour : 64.

Groupe communiste (44) :
C'ontre : 44.

Non-inscrits (9) :
Pour : f) : MM . Andria , Audinot, Branger, Fontrtine, Mule Harcourt

(Florence d'(, MM . Ilunault, Juventin, Royer . Sergheruert.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M . Louis Lareng, porté conune ayant • voté pour), a fait savoir
qu ' il avait voulu

	

voter contre s .
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